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INTRODUCTION 

L'année 1801 est celle où, après avoir ouvertement 
annoncé l'incompatibilité entre Fichte et Schelling 
et s'être rallié au point de vue du second, lIegel com
mence son activité d'enseignement et de polémique. 
Cette dernière trouve son expression dans le Journal 
critique de philosophie avec, en particulier, les deux 
grands articles sur Foi et sapoir et sur la méthode du 
Droit naturel qui tous les deux ont été recueillis dans 
les œuvres éditées ou recomposées par ses disciples 
après sa mort. A côté d'eux, son travail d'enseignement 
n'a longtemps été connu que par quel<JUes initiés qui 
avaient accès aux manuscrits. Ceux-ci n ont été publiés 
qu'un siècle après. Naturellement l'étroitesse de la 
collaboration entre Schelling et Hegel ne signifie pas 
que celui-ci reflète la pensée du premier. Si l'effort 
qu'il a dû faire pour trouver une expression adéquate 
de sa conception des rapports entre l'esprit et la nature 
est plus apparent dans les manuscrits, l'originalité 
de son inspIration se manifcste déjà dans les articles 
du Journal. Cela est peut-être particulièrement vrai 
de l'article sur le Droit naturel parce que la matière 
qu'il traite a déjà fait l'objet de scs réflexions à Franc
fort, avant son adhésion explicite à la philosophie de 
l'identité, et alors que les problèmes spéculatifs n étaient 
pas au premier plan de ses préoccupations. C'est pour
quoi un bref rappel des conceptIons antérieurcs de 
Hcgel sur les rapports du droit et de la morale peut être 
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utile aussi bien pour comprendre l;article lui-même que 
pour le situer dans l'ensemble de l'évolution. L'article 
sur le Droit naturel n'est pas un simple rhabillage des 
idées qu'on peut trouver dans les études sur la Constitu
tion de l'Allemagne ou de celles qui sont implicites dans 
les réflexions sur la Positi"ité dIt chri.�tianisme et son 
destin, mais il n'est pas concevable sans elles. De même, 
il n'est pas le schéma de ce qu'on trouvera plus tard 
dans la Philosophie du droit, à qui il ne manquerait que 
l'insertion dans le système d'une encyclopédie. Néan
moins, il représente déjà un effort pour intégrer la 
conscience d'une situation historique singulière à 
l'affirmation d'un savoir absolu et universel. 

Les circonstances qui ont présidé à la publication 
des manuscrits des années de jeunesse de Hegel dissi
mulent, sinon leur cohérence logique qui n'existe pas, 
du moins leur unité d'inspiration à laquelle Hegel est 
l'esté fidèle. D'une part, Nohl a rassemblé sous le titre 
discutable d'Écrits théologiques un certain nombre d'es
quisses consacrées en effet ù une analyse critique du 
christianisme, d'autre part Lasson a recueilli dans les 
Écrits politiques une ébauche d'étude sur la constitu
tion de l'Empire. Cela suggère que la pensée de Hegel 
aurait cheminé sur deux voies qui ne se seraient ren
contrées que plus tard au cours de l'élaboration du 
système. Il semble au contraire que son enquête sur 
le christianisme soit dès le début guidée par l'idée 
d'émancipation politique. Quant ù l'étude sur la consti
tution, elle s'inscrit dans la même vision de l'histoire 
que les textes sur l'Esprit du christianisme et son destin, 
en dépit de l'actualité concrète de son point de départ. 
Le désir éprouvé par Hegel en 1800· de s'élever au
dessus des « besoins subalternes Il pour atteindre la 
systématisation ne révèle pas l'échec d'une recherche 
dispersée ni l'abandon de la philosophie pratique au 
profit de la spéculation. Il s'agit plutôt de l'épanouis
Bernent ct de la matura tion d'une pensée orientée dès 
le début par le problème de l'nfTrnnchissement de 

• Lellre à Schelling du 2 novembre. 
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l'homme dans l'immanence du devenir historique. 
La première moitié du recueil de Nohl est constituée 

pllr des fragments sur le contraste entre religion popu
laire et christianisme, dont les plus anciens remontent 
aux années d'étude de Tübingen, et par une étude 
sur l'origine de la Positivité du christianisme, dont 
la plus grande partie a dû être rédigée à la fin du 
Réjour à Berne. Entre les deux, une Vie de Jést18 qui 
annonce les entreprises démythisantes du XIXe siècle. 
l\lalgré la difl'érence des problèmes posés, il s'agit 
toujours d'une polémique contre le christianisme 
('onsidéré comme un obstacle à l'affranchissement de 
l'homme. Dans les textes les plus anciens, cet affranchis
sement est surtout décrit comme une renaissance de 
la communauté politique antique, que peut-être Hegel 
Il considérée comme imminente par la contagion de la 
llévolution française. Dans les textes plus récents, 
l'accent est moins prophétique et il s'agit moins 
de dépasser le christianisme que de contenir ses 
prétentions. Cette différence de point de vue est 
pcut-être due à une évolution liée à un changement 
d'uppréciation sur la Révolution française. Sans 
110US aventurer dans des reconstructions hasardeuses, 
soulignons plutôt ce qu'il y a de constant derrière 
les apparences de contradiction. On s'étonne parfois 
l'n comparant l'idée de religion subjective proposée 
au début et la conception des rapports de la religion 
et de l'État qui domine l'étude SUl' la Positivité, La reli
gion n'est pas subjective en cc sens qu'elle jaillirait du 
tréronds d'une conscience individuelle, mais nu contraire, 
parce que dans une communauté politique vivante, 
I,! citoyen est intimement pénétré par J'esprit de la 
dté grâce à la correspondance entre la vic réelle dans 
Je peuple cl les représentations ct pratiques religieuses. 
La religion populnire est toujours subjective (sans que 
la rél'iproque soit évidente), parce qu'elle n'a pas besoin 
!l'êtrl' inscrite dans des dogmes et enseignée dans un 
('al,"chisme ou imposée par des rites étrangers à l'action 
('011('1'11,,(', Dire que la religion a une fonction purement 
IIIUl'Ulc, c'est tout le contraire de séparer la religion de la 

. ....... 
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politique. C'est l'appuyer sur une morale réalisée dans 
une communauté. Si l'homme la trouve en lui et est aulo
nome, c'est dans la mesure où il fait partie d'une cité. 

Le paradoxe de cette assimilation entre les caractères 
subjectif et populaire de la religion se répète à propos 
de Kant. Si l'idéal d'autonomie de la raison pratique 
peut être comparé à celui de la liberté politique, c'est 
que tous les deux procèdent d'un même mouvement 
de dépassement de la philosophie des lumières. Celle-ci, 
se plaçant sur le terrain de la religion objective (i. e. 
positive ou dogmatique), croit pouvoir rationaliser le 
christianisme en le dépouillant du surnaturel, au nom 
de la connaissance et de l'entendement. La distinction 
de la raison théorique et de la raison pratique nous Cait 
apercevoir au contraire que la liberté sc conquiert daus 
l'action et non dans la réflexion. Hegel passe sous silence 
ou atténue la portée du dualisme entre la sensibilité 
et la raison pour demander à Kant un appui dans sa 
lutte contre les dichotomies par lesquelles le christia
nisme sépare le ciel et la terre, le fidèle et le citoyen, 
la contemplation et l'action. Lorsque Hegel découvrira 
l'impossibilité de cette interprétation de Kant, il entrera 
dans une période absolument nouvelle et la nécessité 
de rendre claire sa position vis-à-vis de Kant sera un 
élément essentiel dans le développement de sa recherche. 

Cependant cette crise sera retardée par un changement 
de perspective qui amène Hegel à s'interroger sur la 
religion dans un esprit à la fois moins rétrospectif, 
parce qu'il cesse de prendre pour modèle exclusif la 
cité antique, et moins prophétique parce que, sans 
rejeter l'idéal révolutionnaire, il ne croit plus à sa réa
lisation immédiate et universelle. Dès lors, il s'interroge 
plutôt sur la situation présente. Il est alors tout près 
de concéder que la prédication de Jésus était inspirée 
de l'esprit de liberté parce que celui-ci se réfugie dans 
la conscience personnelle. La question de la Positivité 
du christianisme devient alors celle de la transformation 
d'une entreprise de libération religieuse en institution 
ecclésiastique qui s'arroge le droit d'imposer un dogme. 
La réponse sommaire, c'est que la dissolution de la 
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cité antique entraîne une dissociation entre la vie réelle 
commandée par les besoins et la puissance, et la vie 
intérieure de la piété et de)a contemplation. Cela se 
résume dans la polarité de l'EtHt et de l'Église, du droit 
et de la conscience individuelle. Ces deux pôles ne peuvent 
s'Îg!:1orer réciproquement ni communiquer sans s'altérer. 
L'Etat, au lieu de protéger la liberté des consciences, 
cherche à domestiquer les Églises, celles-ci, sous cou
leur de sauver les individus deviennent un instrwnent 
de domination. Ainsi ce qui est désigné comme idéal 
de libcrté, c'est une reli�ion intérieure plutôt qu'une 
religion populaire, un Etat juridique plutôt qu'un 
État de culture. Sa puissance n'est légitime que s'il 
limite sa compétence à protéger la liberté et la propriété. 
Le christianisme qui est issu d'une révolte contre la 
confusion judaïque entre le droit et la religion est 
dans son principe une religion morale. Cela implique 
qu'il ne se traduise pas cn dogmes objectifs et qu'il 
reste une affaire privée mais cela est incompatible avec 
le prosélytismc. En s'étendant et en dépassant le cercle 
d'une communauté d'amis, il devient une secte, puis 
une Église. Dès lors, la religion demande la reconnais
sance de l'État qui devrait seulement garantir la liberté 
de conscience, mais qui en rail se corrompt en utilisant 
l'orthodoxie au profit des détenteurs du pouvoir. La 
liaison du despotisme et du christianisme, dénoncée 
véhémentement dans la correspondance avec' Schel
ling est iei analysée à partir des conditions historiques. 
Le monde moderne est dominé par la disparition de 
la communauté populaire et par la prépondérance du 
droit privé sur le droit public. 

Au premier abord, ces conceptions paraissent contre
dire celles des textes qui précèdent la Vie de JésUII. 
La garantie de la liberté n'est plus la communauté 
politique d'un peuple, mais le drOlt. Lorsque le citoyen 
a cessé de « considérer l'État comme le produit de son 
activité Il, il lui demande de se borner à protéger la 
sphère d'activité de chacun, comme on délimite les 
bornes des propriétés. Il est caractéristique que l'idéal 
évangélique de la communauté des biens soit consi-
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dérée comme un signe de l'opposition entre le chris
tianisme et la vie réelle. L'abolition de la propriété 
peut se concevoir dans une pctite communauté liée 
par des engagements viagers, non dans une société 
universelle et durable. Il y a donc désormais sépara
tion de la religion et d� la vie réelle. Au lieu d'opposer 
ail dogm�ti�me l� moralité conc!ète .de� ,:ertus civ��ues, 
la morahte deVlent une affalre mdlVlduelle, 1 Etat, 
une constitution civile (Bilrgerliche Verfassung). Au 
lieu que la religion soit l'expression de la vie collec
tive, ellc se situe au niveau le plus profond de la cons
cicnce et du contact interpersonnel immédiat. 

On est tenté d'interpréter ce changement de répar
tition des valeurs comme un changement profond d'atti
tude commandé par une certaine désilluslOn du présent. 
Hegel, constatant que la Révolution française est un 
phénomène national qui ne se transpose pas immédia
temcnt dans les autres pays, se rarprocherait de l'idéal 
des lumières et se contenterait d une libération théo
rique. Cependant lorsqu'il envisage en effet que la 
libération pratique qm nous permettrait de « récu
pérer totalement les trésors gaspillés dans le ciel Il 
(Nohl 235) pourrait être l'œuvre de générations à venir, 
il témoigne par là qu'il ne saurait être question ,d'y 
renoncer. Il continue à juxtaposer à ces textes où l'Etat 
est réduit à son caractère légal, des comparaisons avec 
l'Antiquité où celle-ci continue à fournir le modèle de 
l'organisation politique et de la vie religieuse authen
tique. C'est par rapport à la positivité judaïque et à 
la servitude Impériale que le christianisme est un pro
grès, non par rapport à la cité grecque du temps de 
Socrate. D'autre part, la manière dont est réaffirmée 
et interprétée l'opposition kantienne de l'entendement 
et de la raison interdit de comprendre ce texte comme 
un rapprochement avec la philosophie des lumières. 
S'il est vrai que l'affranchissement de l'homme passe par 
une critique du christianisme traditionnel, il n'en résulte 
pas que celle-ci puisse dispenser d'un affranchissement 
réel. Puisqu'il y a solidarité entre le despotisme et 
l'�glise, celle-ci ne pourra pas être contenue dans ses 
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limites par les seuls effets d'une critiquc ùüellectuelle. 
Il ne semble donc pas y avoir de différence fonda

mentale entre l'idéal de liberté humaine des premiers 
écrits et celui de l'étude sur la Pusitipité. Ce qu'il 
y a dc nouveau, c'est un approfondissement du sens 
historique. Le christianisme est un aspect d'une civi
lisation qui a déterminé un fait irréversible: l'émanci
pation de la société civile, et qui rend i nconcevable 
une pure et simple restauration de la liberté antique. 

En revanche il semble qu'il y ait à lalfois une césure 
dans la pensée de Hegel et une divergence de ses intérêts 
lorsqu'il passe de Berne à Francfort (1798). D'une part, il 
reprend ses réflexions sur le christianisme, mais en confé
rant aux notions d'amour et de vie une fonction fonda
trice qu'il attriLuait précédemment à l'éthique et à 
la volonté. D'autre part, il aborde des études de poli
tique pratique et d'économie contemporaine dont 
il ne nous reste à peu �rès rien mais qui semblent bien 
éloignées des méditatIOns éthiques et religieuses de 
la même période. On est tenté de penser que Hegel 
ccsse dc vouloir associer l'idéal de la libération spiri
tuelle et celui de l'affranchissement politique comme 
il l'avait fait dans la période précédente. En réalité, 
sans vouloir reconstituer un système cohérent sur des 
données incomplètes et des formulations fluctuanctes, 
on notera que le changement le plus important dans 
les idées de Hegel sur la religion conduit assez naturelle
ment à poser d'une manière plus concrète et plus histo
rique les problèmes politiques comme il le fera bientôt 
dans les recherches sur la COIl8/itution de l'Allemagne. 

La ligne de démarcation entre l'Essai sur le destin 
du christianisme et la Posi/il'ilé, ce n'est évidemment 
pas l'appréciation sur la signification politique et 
sociale de la religion. La conclusion est la même : la 
séparation de la vie réelle et de la vie religieuse continue 
à être la tare du monde moderne. lIe�el écrira même 
en 1800, après son Essai sur le destm, une nouvelle 
préface pour la Positipité comme si la conquête d'un 
nouveau point de vue n'altérait pas les résultats obte- . 
nus précédemment. Le point sur lequel le virage est 

;'� 



12 Le Droit naturel 

incontestable, c'est la position par rapport à Kant. 
Son dualisme établit une opposition entre l'universel 
et le particulier, le concept et la vie qui réduit consi
dérablement la portée de la révolution critique. Le dog
matisme qui caractérisait la positivité religieuse aussi 
bien que la religion naturelle, ct qui sc traduisait par 
des effets de domination de l'homme sur l'homme est 
seulement intériorisé dans l'idée du devoir. C'est tou
jours sous la forme d'un commandement que s'exprime 
la loi morale, et l'individu vivant ne peut sc réconcilier 
avec elle. Cette rupture avec le kantisme renvoyé au 
passé aboutit à rechercher l'unité dans une intuition 
préconceptuelle et la réconciliation ou la rédemption 
dans le pardon. 

Il est impossible d'interpréter ici la vision du Christ 
qui résulte de ce divorce avec l'idée kantienne de l'au
tonomie. Hegel a visiblement hésité entre assimiler 
le Christ à la belle âme qui se reLire de toute relation 
avec la réalité positive pur ne pas être souillée par elle, 
ou au contraire, le définir comme un combattant révo
lutionnaire qui a affronté la mort mais qui ne l'a pas 
recherchée. Ce qui est commun aux deux conceptions, 
c'est le rapprochement inattendu de la représentation 
tragique du destin et de l'idée chrétienne de réconcilia
tion par l'amour. Cela rend possible une philosophie 
de la continuité historique dans laquelle le christianisme 
apparaitra autant comme la révélation d'une virtualité 
qUi était dissimulée dans la belle harmonie de la cité 
antique que comme l'effet seulement négatif de la dégra
dation de celle-ci. Si le christianisme a un destin qui 
appelle son dépassement, il est lui-même le destin de 
la cité grecque. Celle-ci ne résout qu'apparemment le 
conflit de l'universel et du particulier parce qu'elle l'efface 
au profit d'une unité quasi naturelle sans s'interroger sur 
le problème posé par la pluralité des vertus, la nécessité 
de la faute, la responsabilité de l'individu en tant que tel. 

Dans ces conditions, il n'est pas surprenant que les 
recherches de Hegel semblent se développer sur deux 
plans distincts mais parallèles. Puisque la nouvelle 
appréciation du christianisme laisse subsister la sépa. 
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ration de la piété et de la vertu, du temporel et du spiri
tuel, il faudra s'interroger sur les conséquences poli
tiques de cette situation et sur les possibilités de la 
dépasser. D'où les études économiques et politiques. 
Puisque la philosophie de Kant ne peut servir de base 
à l'éthique, il faut retrouver une théorie spéculative 
qui satisfasse l'exigence d'autonomie sans renoncer à 
comprendre le réel. Hegel croit l'avoir trouvée dans 
la philosophie de l'identité. D'où son premier article 
sur la D ifférence entre Fichte et Schelling et sa colla" 
boration pendant trois ans avec ce dernier. 

Les fragments de 1798-1802 sur la décadence politique 
et les chances de résurrection de l'empire allemand 
appartiennent à un climat tout différent de celui des 
méditations de Francfort et dcs premiers essais spécu
latifs. II s'agit d'un problème posé par le présent le 
plus immédiat. Les traités de Rastadt ont entamé le 
processus de décomposi tion qui va aboutir au Recez 
d'Empire. La manière dont la République française 
a pris picd en Allemagne fait voir que la propagation 
d'une idéologie est inséparable d'une lutte de puissance 
entre États. Il faut expliquer les victoires de la Répu
blique et rechercher les conditions, non pas d'une res
tauration de l'Empire mais de la reconstitution d'une 
puissance qui permette d'éviter que le triomphe des 
idées de la Révolution se traduise par la démission de 
la souveraineté politique des Allemands. II ne s'agit 
de nationalisme dans aucun des sens modernes de ce 
mot; ce qui intéresse Hegel, c'est de faire prendre 
conscience à l'opinion de la liaison entre liberté humaine 
et puissance politique. Cette conscience est obscurcie 
par les conséquences de la dissociation entre la vie privée 
et le pouvoir. II y a longtemps qu'il y voit une carac
téristique de la civilisation dominée par le christia
nisme mais il observe maintcnant que ses conséquences 
sc sont développées en Allemagne jusqu'à la destruc
tion totale de l'Etat. C'est en Allemagne qu'ont été pous
sés le plus loin la confusion du droit privé et dc l'auto
rité politique, la transformation de la loi en privilège, 
le démembrement du pouvoir, brcf, la féodalité. Certes 

. --
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l'État. reste défini comme l'instrument de conservation 
de la propriété commune, c'est-A-dire de la protection 
des personnes dans leur liberté et dans leurs biens, mais 
Hegel met maintenant au premier plan l'aspect exté
rieur de cette fonction : la défense. Celle-ci ne peut 
être assurée A partir des principes juridiques dont elle 
assure le respect. Mais c'est dans la mesure où la puis
sance garantit ce respect qu'elle est à la fois elbcace 
et légitime. La souveraineté extérieure demande une 
organisation politique capable d'exiger des intérêtll 
individuels qu'ils se soumettent et éventuellement 
qu'ils se sacrifient, mais elle n'y parvient elIectivcment 
que si la sphère de liberté personnelle exprimée par le 
droit est non seulement protégée mais intéressée par 
le pouvoir. Semblable A Thésée *, fondateur de la démo
cratie athénienne, le héros qui restaurerait l'État impé
rial devrait avoir la magnanimité de Il concéder au 
peuple une participation à ce qui concerne le tout Il. 
Par quel mode de représentation un contrôle des res
sources financières de l'armée peut-il être institué, il 

1 mporte peu de le préciser, car lIegel le recherchcra 
toute sa vie sans se satisfaire lui-même ni la majorité 
de ses lecteurs. Ses doutes sur la démocratie et le suf
frage universel l'engagent sur ce point à des contra
dictions qui n'ont rien de dialectique. Ce qu'il faut rete
nir, c'est que son étude sur la Constitution de l'Allemagne 
est inspirée par les mêmes problèmes que ses écrits sur 
le christianisme. Comment concilier le destin et la vio
lence qu'il renferme avec l'obligation essentielle pour 
l'État de respecter la liberté des personnes qui consti
tuent A la fOlS sa force et sa limite? 

Pas plus qu'entre ses préoccupations religieuses et 
politiques, il n'y a discontinuité chez Hegel entre sa 
pensée pratique et la spéculation. Il a écrit lui-même 
que c'est pour retourner à l'activité parmi les hommes 
qu'il a voulu construire un système. Il est clair en efTet 
que la répudiation de l'éthique kantienne impose une 

• Texte 8 de notre bibliographio, p. 135 (Éd. dos Écrits poliliqulJ8 
de Heget par Lasson). 
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révision de la théorie de la science. Celle de Fichte n'a 
fait que renforcer la séparation de la légalité et de la 
moralité, aboutissant paradoxalement à l'omnipotence 
despotique de l'État. Cela est inévitable à partir du 
moment où lu connaissance renonce à s'élever au-dessus 
de la phénoménalité. Si la pensée de ce qui est peut 
conduire à une coopération du philosophe avec ceux 
qui inconsciemment sont engagés dans une action du 
réel, c'est que la connaissance peut sunnonter les dis
jonctions du théorique et du pratique, de l'idéal et 
du réel. Pendant quelques années, Hegel semble avoir 
pensé que les thèses de Schelling sur l'identité de la 
nature et de l'éthique représentent un progrès radical 
sur la philosophie réflexive de Kant et de Fichte. Il 
accentue la différence entre ce dernier ct Schelling, et 
c'est le premier écrit qu'il livre au pulic. Il collabore 
au Journal philosophique par différents articles criti
�ues dont les plus importants sont Foi et savoir et 
1 article dont nous proposons la traduction. 

Si on nous concède qu'il existe un lien entre l'évolu
tion de la pensée de Hegel sur l'État et l'histoire ct sa 
critique de la philosophie kantienne, on ne sera pas sur
pris que pendant les premières années de son séjour 
à Iéna il s'cfforce de trouver un fondement théorique 
qui puisse se substituer à la Critique de la raison pratique_ 
C'est pourquoi il élabore dans l'essai sur la Différence 
(1801) et dans Foi et savoir (1802), une version origi
nale de la philosophie de l'identité. Pal' rapport à l'inter
prétation dl\ l'article sur le Droit naturel, on peut 
retenir deux traits caractéristiques de cette version : 
1) Il accentue la nouveauté du point de vue de Schel
ling en rejctant la philosophie de Kant et même la 
Doctrine de la science vers lu réflexion et la pensée du 
xv me siècle. 2) Il ébauche une théorie des l'apports du 
concept et dl' l'intuition à partir d'indications contenues 
dans l'Idéalisme transcendantal ct dans la Nouvelle 
exposition de Schelling. Le fil conducteur de cette 
t héorie est donné par la notion de savoir transcendantal 
qui entrcticnt un double rapport avec sa composante 
intuitive ct sa composante conceptuelle. Comme 



16 Le Droit nalurel 

l'intuition cmpirique, le savoir pose l'être ct par là 
contredit le concept, mais il doit d'autre part se libérer 
des limitations de la connaissance sensiblc, ct pour y 
parvenir, il bénéficie de la négativité du concept. 
Pendant la période qui va de 1801 à 1803, Hegel va 
essayer de réaliser cette idée d'une intuition trans
cendantale dans un dépassement de l'opposition du 
concept et de l'intuition. Il compose dans cet esprit 
un Syltème de l'éthique dans lequel il tente de décrire 
les rapports entre la société naturelle économique et 
familiale et le système politique à l'aide de différentes 
manières de relier concept et intuition. Cette œuvre 
qui servait de base à un enseignement est restée ina
chevée et inédite en partie à cause des incertitudes 
et des obscurités de cette théorie de la connaissance. 
En revanche, s'il s'agit, non de construire un système, 
mais de fixer la signification de l'entreprise par rap
port à celles qui l'ont précédée dans les temps modernes, 
la tâchc cst assez limItée pour donner lieu à la publi
cation des articles comme Foi et sapoir et l'étude de 
la Métlwde du droit naturel. 

Le propos de ce dernier article apparaît à une lecture 
attentive des premières pages d'introduction. Il s'agit 
de montrer que la philosophie pratique II: formelle D 
n'a pas fait par rapport à l'empirisme de Hobbes et de 
Locke le progrès décisif dont eUe se targue. Depuis 
que les philosophes ont entrepris de réintégrer le droit 
à la science universelle, ils sont sortis du domaine de 
l'intuition irrélléchie et se sont trouvés en face de 
l'opposition entre forme négative du concept et réalité 
du contenu. La solution empirique et naturaliste accepte 
l'opposition sans la porter à l'absolu, la philosophie 
critique croit pouvoir ignorer l'expérience et radicalise 
le caractère négatif de la forme par rapport à la diversité 
du réel. En fait, selon Hegel, cette prétention du for
malisme de se distinguer complètement de l'empirisme 
est sans fondement. Tous les deux partent dcs mêmes 
in�rédients : intuition cmpirique ct conccpt et la notion 
d'mfini négatif n'est au fond que l'aboutissement de 
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l'opposition qui est impliquée dans la pensée empirique 
à partir du moment où celle-ci veut s'exprimer dans un 
langage cohérent. Dès lors le programme est tracé : on 
montrera la solidarité intime de l'empirisme et du for
malisme pour décrire ensuite comment l'intuition (non 
empirique) du peuple permet d'interpréter la né�tivité 
absolue de l'infini sans perdre dans le néant la diversité 
réelle de l'histoire. Précisément parce que les deux 
CI modes inauthentiques D de traiter le droit sont de 
même nivcau et appartiennent à la même philosophie 
de la réflexion, ils se combattent. Le signe qui garantira 
qu'on les a dépassés dans un savoir vraiment spéeulatiC, 
c'est qu'on trouvera dans le modèle qu'il permet de cons
truire une organisation qui leur ménage une place. L'idée 
d'un peuple dans sa vie intérieure et extérieure permet 
de réconcilier individualité et universalité, négativité 
finie du travail et négativité infinie du sacrifiee. 

* 
• • 

Les considérations qui l'récèdent permettent de préci
ser la cible visée sous le titre de science empirique et de 
dégager le principe de la critique à laquelle elle s'expose 
et dont le formalisme donnera l'aspect négatif. Comme le 
cadre historique dans lequel s'est constitué l'idéal du 
droit est celui du monde moderne, c'est seulement la 
plus récente tentative de compréhension du droit qui 
est désignée sous le nom de doctrine empirique. C'est 
ce qu'on a appelé depuis le droit naturel moderne. Son 
caractère mixte est impliqué dans la thèse qui attribue 
aux sciences de la pratique une vocation à l'universel. 
L'empirisme pratique ne peut jamais être pur mais il 
est un mélange d'intuition sensible et d'universel. Ce 
rapport d'opposition qui n'a pas conscience d'être contra
dictoire le distingue à la fois du formalisme qui nie la 
réalité des termes opposés et dc CI l'ancienne empirie 
pleinement inconséquente D qui reste légitime aussi 
longtemps qu'elle est dominée par l'intuition. L'appari
tion de l'empirisme comme méthode scientifique mar
que donc plutôt le commencement de la culture réflexivo 
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et de la dissociation de la tradition orlgmaire que la 
forme originaire et coutumière du droit. C'est ce qui 
l'apparente au formalisme et qui explique que bien des 
remarques qui s'appliquent il. l'une s'appliquent il. 
l'autre: ainsi le reproche d'avoir recours il. une logique; 
ainsi le caractère ambigu de la rivalité entre la théorie 
abstraite et la pratique intuitive. Celle-ci a raison de 
rappeler la première à l'expérience mais elle n'a pas le 
droit de se comporter d'une manière polémique envers 
la science ou même de prétendre prendre sa place. 

Or c'cst bien ce qu'ont. fait les différentes théories 
du droit naturel depuis lIobbes jusqu'à Hutcheson et 
Rousseau. Elles ne se sont pas contentées de conceptua
liser une il. une les diverses institutions en choisissant 
de les expliquer à partir d'un de leurs aspects qualita
tifs choisi arbitrairement comme principe; elles ont 
éprouvé le besoin d'une unité absolue qui survole ces 
unités partielles qui sont «les principes, les lois, les buts, 
les dcvoirs, et les droits ». On peut distinguer deux 
manières de concevoir cette unité, la seconde se décom
posant. elle-même, comme nous le verrons, en deux 
aspects. L'unité est d'abord possible comme mise en 
ordre du divers. Cette exigence se réduit il. la règle 
formelle de cohérence logique, tandis qu'au point de vue 
empirique 6l1e n'est satisfaite que par le caractère 
exhaustif de la description. En fait ces deux aspects de 
l'unité dans l'expression sont toujours mélangés. Le 
formalisme logique a recours il. l'expérience en posant 
le donné comme conséquence de sa propre application, 
l'empirisme utilise la déduction il. l'intéricur de sphères 
multiples et discontinues. Ce qui reste exclu c'est une 
combmaison harmonieuse de la cohérence et de l'achè
vement. L'expérience ne peut pas être exposée d'une 
manière il. la fois conséquente et complète. 

La critique de l'unité logique a fait glisser Hegel 
assez facilement vers une anticipation de la critique 
du formalisme. Il revient assez naturellement aux pro
blèmes posés par l'empirisme en considérant l'unité 
réelle qui dans l'absolu est indivisible mais qui dans 
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le savoil' fini se décomposc en unité simple et en tota
lité. En effct si nous nous pInçons au point de vue 
naturaliste qui est celui de l'expérience, nous nous 
interdisons de reconnaître la négation radicale des 
qualités qui est impliquée dans l'unité absolue. Dès lors 
la notion de simplicité originaire en tiendra lieu. L'ima
gination la représente sous la forme d'un état de na
ture qui aurait effectivement l'xisté à l'origine de 
l'histoire, l'entendement sous la forme plus abstrait.e 
d'une lIatllre humaine pcrmancnte. Il est clair que la 
détermination de ce concept ne peut être qu'arbitraire 
et ne peut cunduire qu'à UIl individualisme hostile à 
l'État. Mais surtout l'unification est incomplète et la 
nature humaine aussi bien que l'état de nature sont 
le théâtre d'antagonismes. C'est pourquoi il convient 
de constituer en face de cette unité simple et origi
naire une autre forme de l'unité qui sera appelée à bon 
droit totalité. Tandis que la totalité additive précé
demment considérée n'était qu'une totalité formelle, 
l'achèvcmcnt d'une énumération empirique, ce nou
vel aspect de la totalité se préscnte comme réel. C'est 
la majesté de l'ordre social ou de la volonté divine. 
L'empirisme n'est pas embarrassé pour élaborer des 
théories du passage de l'ordre naturel à l'ordre social. 
Mais il ne peut parvenir à supprimer la discontinuité 
entre les deux termes. Tantôt l'état de nature est 
considéré comme destiné à être abandonné à cause du 
mal qu'il renferme, tantôt on découvre dans la nature 
humaine 1111 instinct social à moins qu'on ne condllise 
l'organisa Liun collective à un rapport de dOlllillo
tiall. Le siglle de l'échec de ces synthèses empil'iqlH's 
c'est le recours à l'action trollscendante d'un Dieu 
conservateur ou créateur de la communauté qui est 
nécessairement un maître par rapport à l'ordre natu
rel. C'est là qu'apparaît l'impossibilité de conjuguer 
harmonieusement le principe de l'unité et celui du 
multiple qui est le point de départ de l'expérience et 
pour lequel l'unité ne peut être qu'abstraite. 

De toute cette discussion rcssort l'importance de 
distinguer entre l'eXpérience ct l'empirismc. Si on restait 
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au niveau de l'intuition, c'est-A-dire ici, d'une pratique 
spontanée et muette, l'harmonie des parties laisaerait 
deviner l'esprit intérieur et invisible. Même les premières 
formes de prise de conscience de l'intuition peuvent 
sans inconvénient essayer dl'! traduire dans le langage et 
par suite dans le concept le contenu de cette expérience. 
Mais cela n'est tolérable que si la logique de ce discours 
empirique accepte l'inconséquence. Chaque fois que la 
science empirique affirme une détermination, elle 
confère à un concept partiel un rôle négatif par rapport 
aux autres qualités. Vouloir élever à l'absolu cette 
fonction négative du concept est le fait de l'empirisme 
doctrinal. Alors commence cette contamination réci
proque de la forme abstraite et de la réalité concrète 
qui caractérise la réflexion et la culture des temps 
modernes. C'est de l'expérience naive qu'il est ques
tion dans l'expression qui évoque un « empirisme 
dominé par l'intuition li. C'est de l'expérience réfléchie 
qu'il s'agit lorsqu'on prétend maintenir la positivité 
de l'être en cherchant l'unification par le concept. 
La connaissance par conccpt consiste à analyser les 
parties d'un tout. C'est en ce sens qu'elle était définie 
comme suprématie du particulier dans le système de 
l'éthique. II est conforme à la vérité que cette supré
matie soit limitée par l'intuition qui saisit l'unité de 
chaque être. C'est cette limitation qui s'exprime dans 
l'inconséquence de l'empirisme spontané. La volonté de 
fonder un système sur cette base reste incomplète tant 
que reste cachée la naturc négative de la domination 
absolue du concept. Il faut que cette signification se 
dégage ct les contradictions de l'empirisme appcllent 
ct préparent la doctrine formaliste qui exprime que 
la réalIté de l'individuel est un pur néant aux yeux de 
l'entendement et de la pensée universelle. La conti
nuité historique entre les conceptions naturalistes de 
l'origine du droit et la théorie issue de la philosophie 
critique semble ainsi pouvoir s'expliquer par une 
nécessité immanente à la pensée. 

fi 
• • 
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L'exposé de l a  deuxième partie est dominé par l'expli
cation dc la raison pratique à partir de la prise de 
consciencc de l'infini. Cette prise de conscience se 
produit au moment où se découvre le dualisme de l'un 
et du multiple. De même que dans la logique la pensée 
commence par exprimer naïvement la qualité avant de 
s'apercevoir que la mise en forme de l'expérience im
plique la limitation et par suite la négation de l'indivi
duel, l'empirisme traduit tranquillement le donné 
en termes conceptuels sans se douter qu'il obéit à 
une exigence d'unité destructrice du divers qu'elle 
essaie d'englober. Lorsque la pensée aperçoit cette 
solidarité entre l'un et le divers qui constitue l'expé
rience, elle est d'abord saisie d'un vertige. C'est ce vertige 
qui s'exprime dans J'idée d'un infini réduit à l'insta
bilité d'un changement pur. La pensée obligée d'affir
mer en même temps ce qu'elle nie, de définir ce qui est 
en le limitant et de contester toute limite, cherche à 
échapper à cette autodestruction en séparant deux 
sphères opposées qui étaient confondues précédemment; 
dans l'une qui est celle du réel, le fini se déploie dans sa 
diversité; dans l'autre l'infini se manifeste à la fois sous 
l'aspect' de la négation du divers et sous l'aspect de 
l'affirmation de soi-même comme unité pure. Ce double 
aspect de l'infini se traduit par un double rapport avec 
le réel : la raison théorique admet le divers et l'unité 
absolue dont la synthèse s'opère dans la connaissance, 
la raison pratique signifie au contraire le conflit entre 
le divers et l'un. Ainsi le troisième principe de la Doc
trine de la science traduit ra dualité de la raison. Dans 
la connaissance le sensible el le rationnel se limitent 
réciproquement comme des qualités qui existent de 
part et d'autre de cette limite, dans l'action la raison 
doit l'emporter sur la sensibilité ou succomber devant 
elle. 

Les réflexions de Hegel sur le dualisme de la moralité 
et de la nature s'enchaîne d'une manière apparemment 
compliquée parce qu'il éprouve le besoin de se référer 
dès ce moment à la doctrine spéculative de l'unité qui 
fonde son interprétation en même temps qu'il polémique 
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avec la conception kantiellnc de la raison pratique et la 
conception fichtéenne des rapports de la moralité ct de 
la légalité. Comme cette polémique se termine par une 
nouvelle perspective sm' hi doctrine qu'il vient de 
combattre apparemment et lui ouvre la possibilité de 
trouver une place dans le système spéculatif esquissé 
au début du paragraphe, nous pouvons faire précéder 
l'examen de l'esquisse systématique par l'étude de la 
partie polémique. 

Les pages consacrées à Kant seraient extraordinaire
ment sommaires s'il fallait les considérer comme une 
discussion de sa morale. Elles sc bornent à opposer une 
fin de lion-recevoir à la prétention de la raison pratique 
d'être législatrice; en isolant la conception du formalisme 
exposée dans le troisièmc théorème de la Critique de la 
raIson pratiqlle, il n'est pas très difficile de conclure que 
ceUe méthode peut conduire à mettre dans la forme du 
concept n'importe queUe détermination empruntée à 
l'expériencc. Il est évident que lIegel ne pouvait igno
rcl' que tout l'elTort de Kant est de montrer que « la 
volonté libre peut être déterminée tout ell étant indé
pendante de conditions sensibles ». La possibilité affir
mée par Kant de eonsi(lérer la forme objective d'uni
versalité de la loi comme capable de déterminer une 
maxime subjective peut être contestée comme elle l'a 
été plus tard par Hegel lui-même et par d'autres mais 
ce n'est pas ce qui est en question ici. On postule 
que la convenance de la maxime avec l'universel peut 
être obtenue par une simple opération de traduction 
d'un donné dans une formule verbale qui serait un 
réceptacle indifférent à ce qu'il reçoit. Les exemples 
donnés par Hegel montrent bien qu'il a dans l'esprit 
le formalisme de Brid'oison plutôt que celui de Kant, 
ou pour parler plus révérencieusement, l'illusion que 
la technique juridique peut être transposée dans la 
solution des problèmes moraux. Il remarque que la loi 
de restituer un dépôt n'est inconditionnelle que s'il existe 
une telle institution ou plus généralement la Ill'opriété. 
Cette remarque ne serait décisive que si Kant dans ce 
contexte avait voulu {onùer la propriété sur la loi 
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pratique. En lait, il ne s'agit que de condamner la 
maxime de s'enrichir par tous les moyens. Il est clair 
que cette maxime prendrait une autre expression dans 
un monde où la propriété n'existerait pas, mais que 
l'impossibilité de l'ériger en règle universelle pourrait 
encore être mise en évidence et autoriser sa condam
nation. L'argumentation de lIegel peut se décomposer 
en deux moments : d'une part l'universalité de la loi 
est celle du discours, celle qui résulte de l'obligation de 
ne pas faire varier les termes après qu'on les a définis; 
d'autre part cette universalité est formelle en ce sens 
qu'elle ne permet pas un choix entre les différentes déter
minations qui s'offrent à l'action et par conséquent 
autorise la justification de n'importe quelle option. 
Hegel expose ici pour la première fois cet amalgame du 
rigorisme kantien et du probabilisme de la théologie 
morale dont on retrouve la critique dans la Philosophie 
du droit mais qui ne semble jamais avoir été le dernier 
mot de son appréciation sur la philosophie pratique 
kantienne. 

Ce qui est plus significatif dans cette discussion, c'est 
3u'elle met en lumière la solidarité qui existe dans 
1 esprit de Hegel entre lcs conceptions qui fondent la 
vie sociale sur les contrats entre les individus ct la 
propriété et l'erreur logique qui prête au concept la 
capacité d'unir l'individuel et l'universel dans une unité 
positive. Dans un monde où la réalité donnée est celle 
du divers, l'universel ne peut prévaloir qu'en niant 
toute détermination. Ainsi la propriété est une soumis
sion des choses de l'univers naturel aux individus et son 
universalisation est sa suppression·. 

La conception formelle de l'unité qui s'arrête avant de 
se comprendre elle-même cOlllme négation de toutes 

• La portée de cette conclusion par rapport à la généalogie hégé
lienne du socialisme ne peut être envisagée qu'à propo s du paragraphe 
Buivant. Dison. seulement quo Bi, comme l'a tenté Marx, on pout 
conserver la dialectique de l'histoire en excluant la théorie hégélienne 
du primat do l'état sur la société, on peut sans incohérence tirer do la 
critique du droit une doctrine de limitation ou d'abolition de la pro
priété. 
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déterminations particulières peut être comparée égale
ment avec l'unité de l'intuition. Celle-ci ignore la dis
tinction du possible et du réel mais saisit les différents 
aspects d'un tout dans leur présence immédiate_ Natu
rellement la vérité n'est pas atteinte par l ' intuition 
sensible parce qu'elle ne réalise cette abolition des 
parties dans une organisation qu'à l ' intérieur d'une 
totalité elle-même limitée. 11 n'en reste pas moins 
qu'elle fournit par ce caractère un élément pour le 
modèle du savoir absolu. L'intuition sensible réunit, à 
vrai dire d'une manière imparfaite, l'unité et la présence. 
En évoquant cette intuitIOn de la souffrance incarnée 
dans une figure concrète, Hegel pense déjà au modèle 
tragique qui sera présenté au paragraphe suivant comme 
la vraie représentation de l'éthique. Cependant, comme 
le montre le Système de l'éthique, cette identité dans 
l'individuel n'est absolue que' pour la nature et elle 
devra être combinée avec la négativité du concept 
universel pour constituer l'Idée de l'éthique. Seule 
celle-ci peu t être saisie dans une intuition vraie comme 
individualité d'un peuple où s'évanouissent les indivi
dualités physiques et les différences sociales de ceux 
qui le composent. 

• 
• • 

Selon l'hypothèse que nous proposons, Hegel a moins 
prétendu présenter une réfutation de la morale kantienne 
que montrer comment l'insuffisance de ses fondements 
spéculatifs l'expose à des interprétations restrictives. 
Ce qui fait suite à cette discussion semble le confirmer. 
Il apparaît en effet que le but de la discussion est de' 
montrer l'origine du Droit naturel de Fichte. Le pro
blème des rapports de la légalité et de la moralité est 
l'objet propre de cette étude. Or cette considération 
commence par une formule importante et souvent 
remarquée : CI Ce ..• côté selon lequel l 'essence du droit 
et l'essence du sujet qui sent et qui veut sont une seule 
et même chose, c'est le grand côté de la philosophie 
de Kant et de Fichte. Il l\lais ce n'est chez eux qu'un 
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côté en face duquel subsiste la séparation de l'un et 
du multiple. Cette séparation s'exprime du point de vue 
du concept par l'existence d'une pluralité d'individus 
limités extérieurement les uns par rapport aux autres 
(position qualitative: qualitatilles Gesetz. .. ). Parce que 
le rapport de communauté entre les hommes et les 
rapports de séparation font des possibilités égales, l'uni
vers de la moralité défini par l'unité du devoir et du 
sujet est opposé à un univers légal où l'accord entre 
les individus est obtenu par la contrainte. 

L'entreprise de forcer des individus libres et séparés 
de la communauté à vivre unis est à la base de la théorie 
des institutions politiques exposée dans le Droit naturel 
de Fichte. Dans cette perspective il n'existe pas de 
majesté immanente comme dans celle de l'empirisme. 
Comme d'autre p art la contrainte des individus les uns 
par les autres ne peut dans la réalité se poursuivre à 
l'infini, elle commence à partir d'un certain point, 
qui est le pouvoir du gouvernement. Pour que celui-ci 
ne soit pas transcendant par rapport au système qu'il 
dirige, on doit imaginer toute une série de contrôles 
démocratiques compensant l'autorité du pouvoir. 
Hegel pense que le fonctionnement d'un tel système ne 
peut arriver qu'à une paralysie incompatible avec la 
vie. A la limite l'institution d'un pouvoir virtuel 
comme l'éphorat surveillant le pouvoir effectif aboutit 
à un équilibre illusoire comme l'a prouvé l'histoire 
contemporaine. 

Le lien entre la discussion du formalisme en éthique 
et celle de la théorie politique de Fichte peut apparaître 
assez lâche. Il ne prend de consistance que si on tient 
compte du cadre dans lequel Hegel la situe. Il s'agit 
pour lui de montrer que ces attitudes procèdent l'une 
comme l'autre d'une conception de l'unité qui se dément 
elle-même paree qu'elle s'oppose à une diversité qu'elle 
domine sans la supprimer. Ainsi la loi de la r aison par 
rapport à la sensibilité, ainsi la souveraineté virtuelle 
par rapport à la souveraineté effective, ou la conscience 
morale pure par r apport à une société dispersée où se 
sont perdues « la fOl et la fidélité Il. C'est pour f aire 

..... � 
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entrevoir la signification philosophique commune 
de ces différents symptômes que Hegel ne se contente 
pas d'esquisser au début de ce chapitre une critique 
de la distinction de la raison théorique et de la raison 
pratique. Il éprouve le besoin de faire allusion à sa 
propre conception spéculative qui elle aussi définit 
la raison éthique par l'unité. Il ne méconnaît pas la  
force de l'objection qu'on peut lui  faire en rapprochant 
son éthique de celle qu'il blâme et qualifie d'immoralité 
( Unsittliclrlceit). Sa réponse éclaire l'idée qu'il se fait 
du formalisme et de la place qu'on peut lUI faire dans 
un système philosophique. Elle repose sur la thèse 
soutenue dans son étude de 1802 de l'identité d'essence 
entre la nature et l'intelligence. Elle se précise ici à 
l 'aide des distinctions élaborées dans la Logique. Il 
existe deux manières de comprendre le rapport de l 'un 
ct du multiple selon que l'on Cait dominer 1 un ou l'autre 
de ces deux termes. Mais chacun de ces rapports ( Ver
Mltnis) s'unit à l'indifférence absolue pour constituer 
dans un cas la nature, dans un autre cas l'univers de 
l'éthique qui prend ici la place de l'intelligence. La signi
fication concrète de ce facteur d'unité absolue n'est 
pas évidente dans le cas de la nature. Il apparaîtra 
dans le troisième chapitre qu'il est représenté dans 
l'éthique par la communauté populaire en tant que dis
tincte des catégories sociales qui la composent. l\'lais  
l'usage qui est  fait ici de cette construction est d'éclai
rer le sens donné au terme de formalisme. Si la réalité 
vivante de l'éthique peut être analysée en un élément 
d'unité ahsolue et un élément qui apporte une diffé
rence de forme dans la manifestation de l'absolu, il 
suffira de considérer le second élément pour limiter la 
connaissance de l a  réalité à son aspect formel. On peut 
conjecturer que dans l'ordre de la nature le formalisme 
correspond à la conception atomistique de l'univers 
physique. En ce qui concerne l'éthique le formalisme 
consiste à ne considérer dans l'homme et dans la société 
que le rapport négatif entre la sensibilité ct la raison, 
entre les I l ltérèts individuels et l'unité du groupe. Dans 
cette perspective, le triomphe de l'unité ne pourra être 
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qu'une limite idéale opposée fi une réalité 011 le divers 

n'est jamais éliminé ni concilié. D'où le caractère trans
cendant du devoir par rapport aux aspirations de l'indi
vidu, d'où le règne de la contrainte dans les rapports 
juridiques qui n 'ont aucune chance de rejoindre les 
exigences de la moralité. 

L'exposé rapide que donne Hegel de cette distinction 
entre l'unité absolue et l'unité formelle laisse dans 
l'ombre des difficultés qui reparaîtront dans la suite de 
l'étude et qui finalement ne sont pas étrangères à l'aban
don de ce premier essai de systématisation. On se deman
dera en particulier comment concevoir cette unité 
d'indiITérence qui en dépit de cette qualification n'est 
qu'un élément de chacune des manifestations de l'ab
solu que sont la nature et l'éthique. L'idée d'une unité 
absolue n'exige-t-elle pas une instance supérieure fi 
l'éthique et à la nature ? Quelle est alors la place de 
cette instance dans le système ? Enfin l'affinité entre 
l'unité absolue et ce rapport particulier qui fournit sa 
forme fi l'éthique ne confère-toi) pas à celle-ci par rap
port fi la nature un privilège qui pourrait être ruineux 
pour l'é quilibre d'un système d'identité ? Ces questions 
sont négligées parce que Hegel pense surtout à la possi
bilité qu'il découvre de situer le formalisme de la réfle
xion à l'intérieur de la spéculation. 

Si en eITet le formalisme résulte de l'isolement d'un 
moment constitutif de la totalité, on pourra retrouver 
son équivalent, en situant la signification de l'infini 
dans l'idée de l'éthique absolue. Ce sera l'objet du troi· 
sième chapitre. :Mais dès la fin de celui-ci , on peut 
exposer comment l ' interprétation proposée de la morale 
de la pure conscience fournit le passage au point de 
vue de l'absolu. Le principe de ce passage est le suivant : 
l 'échec de la morale formelle s'explique par la prétention 
de construire une totalité à partir d'une relation par
tielle, celle de l'élément négatif. Si détermination et 
unité purc sont en opposition, la conséquence est que 
celle-ci ne pourrait triom pher que par la destruction 
de toutes les déterminations. Cela est impossible puis
qu'on prétend parvenir à une législation effective à 
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partir de l'universel négatif ou de l'infini. La détermina
tion particulière est conservée et seulement accucillie 
dans la forme de l'unité sans être altérée et sans s'éva
nouir. « L'unité n'a pas la pure signification négative 
de la simple suppression de la détermination. Il C'est 
ce qui donne à la casuistique issue de la morale formclle 
son aspect juridique et argumentateur. Il s'agit de 
choisir parmi les déterminations possibles celles qu'il 
est permis de réaliser, au lieu d'oublier cette distinction 
du possible el du réel. Mais seule l'intuition est capable 
de ce dépassement. 

Ainsi en remontant au principe de cette réfutation 
des morales de l'infinité, on constate que c'est moins 
le caractère négatif qui est mis en cause que la timidité 
de cette négation. Cela était déjà suggéré au début du 
chapitre lorsque la démarche qui sépare la réalité et la 
négation infinie était qualifiée d'empirique. Elle signifie 
en effet que l'infini étant limité par le fini ne peut être 
traité que selon le mode de connaissance du fini. De 
cette critique fondamentale résul te toutes les autres 
et

' 
c'est pour<\uoi leur récapitulat.ion va conduire à 

une radicalisatIOn de la négativité qui permet de l'inté
grer à un système spéculatif de l'éthique. C'est ce sys
tème qui fera l'objet du troisième chapitre et qui achè
vera la signification des deux précédents. 

C'est l'opposition de la contrainte et de la liberté 
qui permet à Hegel d'introduire ce qui lui paraît être 
le vrai sens de la négativité. La politique centraliste 
et policière que Hegel dénonce constamment chez Fichte 
résulte de la distinction entre liberté de l'individu et 
liberté universelle, et de l'effort pour ajuster violem
ment l'ulle à l'autre. Cette relation qui converge dans les 
philosophies universelles des droits de l'homme avec les 
résultats du naturalisme, implique ln définition tradi
tionnelle de la liberté comme pouvoir des contraires. 
Sans avoir besoin de se référer à la dialectique de la 
qualité, qui traduit abstraitement cette conclusion, 
Hegel montre brièvement que cette liberté du choix est 
équivalente à la nécessité. Choisir une détermination, 
c'est se soumettre à des conditions. S'attacher à une 
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manière d'être, c'est se rendre dépendant. Au-delà 
de cette vérité banale, ce que Hegel veut mettre en 
lumière, c'est le caractère complémentaire des thèses 
qui font sortir la liberté de la nature et de celles qui la 
traitent comme une législation pouvant s'appliquer du 
dehors à la nature. Les premières s'avouent déterminées, 
les secondes prétendent être à la source des détermina
tions. La vraie liberté est à propos de chaque détermi
nation leur dépassement dans une synthèse, elle est 
absolue dans l'abolition de toutes les déterminations. 
Pour l'homme, la manifestation de sa liberté consiste 
à assumer sa mort. C'est seulement dans la mort ac
ceptée que je me détermine selon la forme univcrselle ;  
au contraire, soumettre à la liberté une législation 
positive, c'est essayer de conférer indûment la dignité 
de l'universel à ce qui n'est qu'un moment particulier 
dans l'ordre nécessaire. Et c'est ce qui arrive lorsqu'on 
pose comme un absolu la conscience pure tout en lais
sant subsister en face d'clle comme un terme extérieur 
la conscience empirique. La liberté absolue, qui comme 
principe politique dominant s'affirmera par la Terreur, 
ne saurait se réduire à un principe de législation. Elle 
signifie la maîtrise absolue sur la nature dans l'action 
héroïque (Bezwingen) opposée à la contrainte (Zwang) 
de l'autorité publique sur l'individu. 

Le mouvement d'ensemble de ce chapitre est analo�ue 
à celui du précédent. Après avoir débarrassé l'intuitIOn 
du réel de toute contamination par l'entendement, 
justifiant ainsi l'attitude spontanée qui ne s'embarrasse 
ni de cohérence logique, ni de prétention scienti fique, 
il s'agit de montrer à l'inverse que le concept ne peut 
être absolu que comme négation infinie. Tant que le 
concept est employé comme mode d'expression de 
déterminations concrètes qui ne sont pas issues de lui, 
il y a opposition entre ce cOntenu qu'elles apportent 
et cette forme qui le reçoit. Si celle-ci doit se suffire à 
clle-même et supprimer toute différence avec sa ma
tière, ce ne peut être qu'au-delà de toute existence 
déterminée. C'est pourquoi la liberté infinie dans la 
mort est le concept de soi. Lorsque le concept n'est 
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pas limité par un objet, il peuL être dit  absolulllent. 
infini. 

Cette parenté entre l'élévation du concept A l' infini 
et le caractère négatif de la liberté exprime A la Cois 
la limite ct la vérité des deux Il modes i nauthentiques Il 
dans l'étude du droit. LA où l ' individu isolé est le prin
cipe de la pratique, on arrive A poser l '  a absolu du sujet » 
soit dans lu conception « anlIsocialiste Il du bonheur, 
soit dans le règne de la contrainte. Ces deux solutions 
ont en cOlllmun leur caractère éclectique. Il faut donc 
considérer la découverte de la négativité absolue d u  
concept comme la conclusion de l'ensemble des deux 
premiers chapitres. La parenté entre le  naturalisme et le 
rigorisme Cormel se dévoile dans la réconciliation de 
l'individu avec J' universel par la mort. Cette négation 
de la nature devra trouver sa place dans l'éthique. La 
possibilité de cette récupération est annoncée dès le 
deuxième chapitre. L'indifférence de l'individu par 
rapport à ses déterminations résulte du fait que celles-ci 
ne sont pas posées comme absolues. La mort n'est donc 
que la manifestation de cette indifférence qui a un aspect 
positif, l'organisation, c'est-A-dire, nous le verrons, l'in
tégration aussi totale que possible dans la communauté 
populaire. 

. 
• •  

Le troisième chapitre présente d' une manière assez 
déconccl'tante la théorie de J'éthique que lIegel prétenr! 
opposer aux conceptions du droit n a turel. 11 veut 
montrer que la notion d'infinité qui doit sa structure 
à la réflexion logique trouve son application rigoureuse 
à l 'intéricur de l'organisation éthique d'un peuple. 
C'est évidemment un moyen de fixer la vérité relative 
des thèses qu'il veut dépasser et par là même d'augmen
ter la  plausibilité de la sienne propre. L'idée de la 
cité peut d'autant mieux être acceptée comme celle de 
la nature éthique qu'elle permet de comprendre com
ment l'isolement de certains de ses aspects a pu dOIlBer 
lieu aux philosophies du droit qui sont nées dans le 
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monde morlerne. En réalité il semhle bien que sa Pf1I1-
sée politiquf1 propre se soit formée avant sa concep tion 
logique de l ' in f ini  et que ces deux éléments ne s'ajustent 
pas sans artifice. Cela explique sans doute le caractère 
assez composite de  ce chapitre, ses répétitions qui  
reprennent les  mèmes idées à des points d e  vue diffé
rents. Il semble bien que Hegcl ait distingué cinq 
parties. La première envisage la signification de l ' idée 
d'infini  pour les rapports dés peuples entre eux et  plus 
spéeiale l l lent pour leur cxistence matérielle dans la vic 
économique ; la seconde traite du primat du poli tique 
sur l 'économique et plus généraleJllent de la structure 
de la comlllunauté populaire ; la troisième, qui semble 
un morceau de phénoménologie, souligne le  caractère 
tragique de l'éthique mais en même temps suggère 
l'idée d ' u n  dépassement de la cité par l'histoire. La 
quatrième essaye de situer l ' idée de l'éthique dans une 
perspective encyclopédique encore dominée par l ' iden
tité. La cinquième enfin applique les conclusions ob
tenues à ln moralité de l'individu. La diversité de ces 
orientations témoigne d 'uue pcnsée partagée e n tre des 
concep tions d iverses et peut-être pas toujours compa
tibles. A cela s 'ajoute que cet exposé condense eu vingt
cinq pages la  matière qui rempli t le Système de l'éthique. 
C'est pourquoi il convient bien plutôt d'esquisser les 
problèmes qu'il  soulève que d'essayer d'en tirer IIne 
doctrine complète et cohérente. 

La première partie se rattache à ce qui précède par 
la rcprise de la n otion d ' inl i l l Î  à l ' in térieur de l'éth i q u e  
absolue. Si Pli pfret cette n o t i o n  s'était traduite p a r  u lle 
morale formclle, c'est parce que la totalité d e  l 'éthique 
avait été m utilée, le rapport externe de l'un et du m ul
tiple séparé de l'indifférence. Après avoir postulé que la 
totalité oi. sont unifiées indifférence et infinité est réa
lisée dans la vie d ' u n  peuple i l  y a lieu de se demander 
ce que devient la négativité de l'in fini dans cette tota
lité. Hegel s ' efforce alors de faire converger les considé
rations issucs de la logique av{�c les idées qu'i l  a élaborées 
à partir de son interprétation de la  réalité politique 

2 
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de son temps, en particulicr de sa conception des rap
ports entre le pouvoir et l'économie. De sa théorie 
logique de l'infini , il tire l'idée d' une" relation double 
entre des termes confrontés l'un à l'autre ( Gegensatz). 
Ils sont unis en effet en ce sens qu'ils coexistent ensemble 
mais également en ee sens que leur existence autonome 
est une illusion et qu'ils sont une apparenee ou un néant 
par rapport à l'unité. Ce deuxième aspect négatif de 
l 'unité se manifeste dans le conflit. La relativité dans 
la vie des peuples considérés comme des individus se 
traduira donc dans la distinction de l 'état de paix et 
de l'état de guerre à laquelle correspond à l'intérieur 
de chaque peuple l'activIté de ceux qu i  ont atteint l a  
domination totale d e  s o i  (Bezwingen) dans l 'héroïsme 
de la liberté opposée à l'activité productrice et repro
ductrice de l'existence. Il y a évidemment des difficultés 
dans cette rencontre de la logique et de la sociologie 
abstraite. En particulier on ne voit pas clairement que 
la combinaison de l' individualité et de la totalité dans 
le peuple soit mieux expliquée que celle de l'unité ori
ginaire et de l'unité totale dans l 'interprétation natu
raliste de la vie sociale. En fait nous touchons ici à 
une difficulté qui est sous-jacente dans tous les exposés 
de cette période. Si par son caractère d 'individualité 
le peuple est engagé dans la double relativité q ui est 
le propre de l ' i nfini, il lui est difIicile de figurer la tota
lité éthique définie comme unité absolue. Le problème 
trouvera sinon une solution du moins une formulation 
plus satisfaisante lorsque la philosophie de l'histoire 
pcrmettra d'intégrer la notion de peuple dans la notion 
plus vaste de l'esprit. 

Mais en ce moment la préoccupation de Hegel cst 
ailleurs. La considération des relations internationales 
intervient seulement pour établir un lien entre la concep
tion du dualisme des rapports de l'infini et la réalité 
sociale. Mais ce qui importe c'est le reflet de ce d ualisme 
à l 'intérieur de la société. Or celui·ci ne peut être plei
nement compris qu'en introduisant une conséquence 
nouvelle et quelque peu surprenante de la notion d'in
fini. Eu effet, tandis qu'il est facile de faire comprendre 
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que l'action du héros guerrier correspond bien à la 
l iberté négative, décrite à la fin du chapitre précédent, 
il n'en va pas de même pour l'activité pacifique. La rela
tion de coexistence vient en efTet d'être appf'lée relation 
positive. Pour j ustifier la quali fication qu'i l  donne ici 
à la  vie économique, Hegd ra it rapi dement all usion 
à une thèse qu'il a développée dans le Système de l'éthi
que. La production anéantIt ou transforme les données 
sensibles ou intuitions de la nature parce qu'elle dérive 
des sentiments du sujet qui s'affirme ainsi contre l 'uni
versel. Mais le Système de l'élhique montrait avec plus 
de précision J'aŒnité entre cette négativité li mitée et 
la négativité absolue. Elle était .  liée au fai t  que dans les 
deux cas i l  s'agissait de la domination de l'individu 
sur la nature. La même idée se trouve impliquée dans 
quelques lignes très abstraites du chapitre précédent. 
En répercutant à l'intérieur de l'éthique la dualité d e  
l'indillérence et de l ' infini ,  on peut considérer qu'elle 
s'inscrit dans deux rapports entre ces termes. Chacun 
peut être appelé attribut de la substance et est comme 
elle à la fois absolu et  i n fini.  Quoique ces deux rapports 
soient d istincts entre eux par la prépondérance de 
l'unité dans le premier qui est le rapport de liberté, 
de la diversité dans le rapport de nécessité, le primat 
de l'unité qui est celui de l'univers éthique reste valable 
même dans son aspect de nécessité. Cette liberté qui 
subsiste à l' intérieur même de la nécessité du mond e 
éthique s'exprime dans le fai t  qu'elle est u posée mais 
d'une manière négative Il. 

11 Y a ici une difficulté manifeste. La négativité de la 
liberté absolue n'a pas le même sens que celle de la 
société économique. Si c'est la domination destructrice 
de la nature par te travail et la consomma t ion qui est 
l'essence de la négati,,;té, alors la liberté absolue n'est 
négative que comme négation de la n égatio n ,  ce qui 
l'apparente il la positivité de la totalité universelle. 
Au contraire, si par son aŒni té avec la mort, c'est l a  
liberté qui est l'essence de l a  négativité, l a  nécessité du 
besoin appartient à l 'ordre de la  réalité et sa négativité 
n'apparaît que lorsqu'elle est annulée par sa subordina-
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tion il l'éthique absolue. Il semble bien que la pensée de 
Hegel hésite ici entre l'hypothèse d'une identité de fond 
entre la nécessité et la liberté ct celle d'une hiérarchie 
qui confère une valeur privilégiée à la lutte et au com
bat. La première implique une symétrie de position 
entre l'univers de la lutte ct celui de la production, tous 
deux étant des aspects partiels de la communauté 
éthique qui les dépasse, la seconde admet un progrès de 
la communauté naturdle à l'organisation politique à 
travers les lu ttes et les guerres. 

Nous retrouverons d'au tres aspects de ces difficultés. 
La conséquence tirée immédiatement par Hegel, c'est la 
subordination de la vic économique à l 'État qui' limite 
la première directement. par des moyens fiscaux, et 
plus généralement par les conséquences de la défense 
nationale et des conflits extérieurs. De plus la négativité 
absolue n'exerce pas seulement une action extérieure 
sur l'activité des intérêts individuels. Elle est présente 
à l'intérieur même de cette sphère sous la forme du 
droit privé et de la propriété. Comme dans ce cas 
l'absolu est sous la domina l ion de la réalité finie, sa 
préscnce est seulement formelle, d'où l 'on peut conclure 
qu'aucune législation civile ne peut établir une identité 
parfaite dans cette sphère. L'égalité est une chimère 
et d'autre part la loi abstraite ne peut donner lieu à 
l'espérance d'un perfectionnement dans l'avenir. D'où la 
primauté du j uge sur le code déjà affIrmée par Platon. 

Il  est évident que nous disposons à partir des consi
dérations précédentes de tous les éléments nécessaires 
pour comprendre la strucLl l l'e du peuple et sa division 
en catégories sociales (StiiTlde). On pourrait facilement 
faire correspondre les classes énumérées par le Système 
de l'éthique à la séparation de la défense et de l'économie. 
?lIais d'une part cette procédure ne permettrait pas de 
justifier la tripartition de la communauté populaire 
telle que la conçoit Hegel à cette époque, d'autre part 
elle laisserait  dans l'ombre la manière dont le peuple 
proprement dit, c'est-à-dire l'indilTérence elle-même 
mcarnée dans une figure ( Gestalt) peut s'unir à cet 
aspect de négativité absolue ct relative que sont la 
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guerre ct l'économie. Le scrupule avec lequel Hegel 
s 'efT()r,�e ici de Caire coïncider ses conceptions logiqucs 
du moment e t  ses idées sur le  peuple est méritoire, car 
cela va le conduire à des difficultés importants. Il est. 
vrai que la m éditation de ces difficultés fera faire des 
progrès importants à sa pensée spéculative e t  histo
rique. Quoi qu'il e n  soit de ces progrès ultérieurs, voici 
le problème q u 'il se pose à ce mOlllcnt. La guerre et le 
droit civil ou privé ne consti tuent  que l ' él ément négatif 
ou in fini de la  vie d'un peuple. Ils représentent u n e  
indilTél'ence encore formelle , t andis que le peuple l ui
même est l'illdifTérence incarnée et absolue. L'unité de 
ces deux indifTérences n ' est possible que si la relativité 
est complètement intégrée dans l'indifTérence elle
même. En d 'autres termes, i l  faut que dans la figure 
même d'un peuple considéré dans l'éternité de l 'idée 
en repos s'incarnent les activités qui constituent son 
i n finité. Le peuple lui-même cst ce qui détruit le divers 
ct réduit  cn cendres la vie des individus pour en renaître 
indéfiniment et qui ne laisse exister les i n térêts parti
culiel's illorganiques que pour les détruire j il est 
d' autre part l' existence même de cet élément par la 
destruction duquel il  s'afIlrme. I l  semble bien qu'ici 
H egel ait voulu dire que si ce qui a été décrit comme 
besoin e t  activité économique n'étuit pas i ntégré à la 
communauté politique elle-mème, celle-ci rencontre
rai t  une limite en dehors d'elle. Par la constitution à 
l'intérieur du peuple d e  ces deux sphères, celle de 
l'indifTérence e t  celle de l ' identité relative, l 'union de 
l'indifTérence et de l ' infinité est  quelque chose d e  réel 
ct non de seulement idéel. A vrai dire cela conduit à 
attribuer au corps social une structure dualiste. La 
distinction du domaine de la prati'luc ct d u  domaine 
de l'éthique engendre la séparation ell tre ceux qui sont 
appelés résolument les « non-lihrcs » engagés dans le 
travail ct soumis au droit, et le corps des citoyens qui 
constitue comme l'individualité de l'éthique ct  dont 
les mcmbres sont à leur tour les organes. Le dédouhle
ment de la classe pratique en classes industrielle e t  
paysanne n 'est indiqué que comme quelque , chose 
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d'acccssoire. II n'en est pas de même dans le Système 
de l'éthique qui vcut être un inventaire complet de la 
vic d'un peuple. Ici au contraire le point de vue plus 
critique insiste surtout sur l'opposition du droit pré
tendument naturel qui est la législation du domaine 
pratique et l 'éthique qui est l'organisation politique 
d'un peuple. 

En insistant sur cette opposition Hegel semble ren
contrer des expressions qui rappellent un état antérieur 
de sa pensée. Le rapprochement de la situation d e  
l'esclavage e t  de la condition bourgeoise su ggère 
l'hypothèse d 'un retour à l ' idéalisation de la cité antique. 
Il est évident cependant que Hegel, qui ne parlait pas 
des esclaves lorsqu'il donnait la vie publique des Grecs 
en exemple aux modernes, considère que leur dispari
tion est un progrès çffectiC et non pas Cormel. Ce qu'il 
s'efforce de concilier, c'est la permanence de structure 
qui permet de constater des analogies entre les peuples 
de toutes les époques et celle d'un achèvement de la 
communauté dans la forme qu'elle est en train d e  
prcndre dans le monde moderne. Ces deux aspects n e  
peuvent s 'accorder qu'au moyen d'une philosophie d e  
l'histoire q u e  Hegel pressent mais dont i l  n'a pas la 
formule, si tant est qu'il doive jamais l a  trouver. Il est 
déjà à sa recherche et c'est sa vision des rapports histo
riques de l'antiquité et du monde du droit et de l a  
propriété qui explique s a  tendance à faire dominer 
le dualisme dans son exposition de la structure de toutes 
les communautés. Ce qu'il voit dans les peuples moder
nes c'est, au-delà du triomphe de la vie privée dans le 
droit, un ajustement ra tionnel des fonctions pratiques 
et de l ' action politique par l'organisation nationale. 
Cette interprétation de l 'histoire de l' Occident est nette
ment esquissée à propos de la comparaison de l' Anti
quité et des peuples modernes. Dans la cité, la relation 
de la production à la citoyenneté est celle de l'individu 
esclave à l' individu libre, dans les peuples modernes 
elle s'institue entre des catégories sociales qui ont la 
nat.ure de l 'universel. Entre les deux la dispal'ition 
simultanée de l'esclavage et de la liberté poli tique 
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dans l'Empire romain a eu pour effet le mélange des 
conditions. La renaissance de la liberté passe par le 
rétablissement de la séparation entre les deux sphères. 
Mais le caractère universel acquis dorénavant par les 
deux condi tions, leur insti tution en classes organisées 
par le droit d'une part, par le pouvoir politique d'autre 
part, permet leur réconciliation dans une reconnais
sance réciproque ct  dans la contemplation de l'unité 
supérieure qui est la divinité du peuple. 

* 
• • 

Cette conception donne la clef d u  problème de l a  
validité e t  des limites du droit naturel. Les théories 
critiquées dans les chapitres précédents sont l'expres
sion du long in terrègne de la liberté publique qui s 'étend 
de l'Empire romain à la Révolution française. Nous 
avons ici plus que l'ébauche du chapitre de la Phénomé
nologie sur l'esprit réel. Lé lien entre le concept spécula
tif de l'éthique et l 'histoire est fourni par la distlllction 
entre le caractère individuel ou universel du rapport 
entre la politique et la production. Dans la Phénoméno
logie le monde éthique vrai ne possède pas de domaine 
spécifiquement juridique parce que la condition natu
relle de l'homme est confondue avec son statut dans la 
société et dans la moralité post-révolutionnaire, la 
politique et la piété prendront le pas sur la  richesse et 
la production . Les deux extrêmes de l'idéal d u  b onheur 
et du rigorisme moral sont les idéologies de l'histoire 
du travail et de la puissance qui fut celle de l 'humanité 
entre la fin de la république romaine et la Révolution 
française. L'éclatement de la Terreur a mis fin a u  
triomphe unilatéral d e  l a  liberté négative d'une manière 
qui rappelle l'impossibilité de tirer une pratique de la 
raison formelle. De l 'utilitarisme à la Terreur, la succes
sion chronologique a la même structure que l'enchaî
nement qui conduit de l'exposé de l'empirisme à celui 
du formalisme kdntien. A la lumière des dévcloppe
ments phénoménologiques, on comprend mieux le sens 
de la remarquable interprétation de la cité par lu tra-
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gédic. D'une part cette illustration prétend meUre en 
lumière l'arrière-fond de conflit que doit dominer toute 
communauté politique. La tragédie est décrite ici 
non comme le faux pas inévitable d'un héros individuel 
mais comme la solution olTerte par l'Orestie avec l a  
fondation de r Aréopage, au conflit de la  justice infer
nale et de la j ustice de la lumière. 

La religion de la cité reproduit dans le divin le dédou
hlelllent réel entre les citoyens et les prodlletclIrs. Sur 
le plan du réel, la cité vit parce que l 'une de ces dcux 
catégories domine J 'autre, mais cette tension sc récon
cilic grâce à la délimitation des sphères qui permet 
leur coexistence. Le sacrifice de la  vie naturelle par le 
gucrricr doit être intcrprété comme une manière de 
reconnaître l 'inorganique (c'est-à-dire les Lesoins maté
riels) en se séparant de lui. Transposée dans la représen
tation du divin, cette situation est illustrée pal' l 'opposi
tion entre la divini té lulllinellse qui commande l'action 
héroÏ!l l l e  ct coupable ct la puissance des Euménides. 
Celles-ci représentant le rellet de l'esprit dans la nature, 
�rlîce auquel le  corps charnel de la  communauté n'est 
pas complètement séparé du divin. Elles sont l'intermé
diaire qui permet au peuple producteur de contempler 
l'harmonie du tout, comme le droit lui permet de s'insé
rer dans la cité. Le dénouement de la  tragédie est 
l'image de la nature éthique où la liberté s'affirme dans 
l 'actioll politique et militaire mais à conditioll de 
l'eCOIl l lllÎ tre comme son destin l'ordre positif ùc la vie 
éconolllique ct du droit.  En faisant de la n otion tra
gique du destin, la traduction en langage rdigieux de 
l 'a ttitude de l'homme libre en face de la nécessité, 
Hegel pose les bases d'une philosophie historique assez 
ambiguë et qu'il s'afforcera d 'élaborer plus tard. 

L'ambiguïté consiste dans une comparaison de la 
tragédie avec la comédie qui suggère par certains de 
ses Hspects l'idée d'une succession chronologique dans 
l'histOIre de la culture et  qui d'un autre côté exclu t cette 
in tel'prétntion. Le tragi(1I1C est l 'univers du drs 1 in, ce 
terme désignant la figure de la nécessité pour l'homme 
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libre qui ne veut pas se laisser entraver par elle et qui 
ne peu l lu reconnaître qu'au terme d'un combat e t  de 
la mort acceptée. A partir de cette détermination, la 
comédie dé nnie comme absence de destin se dédouble 
immédiatement. On peut échapper au destin parce qu'on 
est au-dessus de lui comme les dieux ou a u  contraire 
parce qu'on a renoncé à lutter contre la nécessité, ce 
qui est le cas dans le monde du droit où l 'éthique est 
soumise à la loi abstraite et où il n'y a pas de combat. 
Cette distinction de la  comédie divine et de la  comédie 
moderne peut être comprise comme celle de  la  cul ture 
antique ct de la culture moderne. Le drame satirique 
aussi bien quc l 'épopée cn représentant les conflits 
non tragiqucs entre les dieux, traduit en images la 
sérénité et l'harmonie d'une cité qui  ne se sent pas 
menacée par les talents des individualités originales. 
Ainsi comprise la comédie cst un moment constitutif 
de la  vie éthique mais non pas un moment chronolo
gique. La considération du temps s'introduit déjà avec 
la personne de Socrate qui annonce la dissolution de la 
cité. Alors naîtront le mélange des conditions, la  perte 
universelle de la liberté parce que la nécessité au lieu 
d'être dominée et transformée en destin est devenue 
l'élément auquel est soumise la réalité éthique. Dès lors 
la  comédie raconte les conflits dramatiques des droits, 
des intérêts et d es idéologies, leur i nstabilité et l'illu
sion de fonder une justice stable sur l'individualité. La 
comédie devient alors l'expression adéquate d'une 
époque de l'histoire e t  non plus comme la comédie 
divine la traduction d 'un certain aspect permanent de 
la vie d 'une communauté. 

Il  n'est pas douteux que cette dissymétrie dans la 
description d u  comique annonce le point de vue qui 
sera celui de la  Phénoménologie. Si le monde éthique 
est amené à la dissolution et si l 'humanité traverse une 
époque dominée par l'action individuelle, la restaura
tion de la communauté ne pourra être une simple 
répétition de la nature éthique. C'est pourquoi le troi
Ilième empire dont parlera la Phénoménologie devra 
{aire place il 1 a certitude de soi dans une communaute 
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politique composée de personnes morilles ct dirigée 
par des chefs. Sans vouloir envisager les conséquences 
de ce changement de point de vue on peut noter que la 
tragédie ne sera plus le conflit de divinités inégales. 
Le droit de la famille et celui du gouvernement ne 
peuvent se réconcilier d'une manière satisfaisante par 
u n  Aréopage et l'existence de la tragédie illustre le 
germe de dissolution qui habite la eité. I ci au contraire 
la comédie n'est pas annonciatrice d'un progrès. En 
séparant les « deux zones de l'éthique », elle réduit dans 
ehacune de ses formes le terme exclu à une apparence. 
Dans la comédie divine l'individu fini n'est qu'une 
ombre inconsistante, dans la comédie moderne, c'est 
l'absolu qui est une illusion. Comme la réalité éthique 
est faite d'une union réelle et corporelle des deux modes 
de l'action humaine, c'est la tragédie q ui est la véritable 
représentation du u rapport absolu ». 

Cette interprétation de la dramaturgie symbolise 
aussi bien l' État moderne que la Cité antique, du mo
ment qu'il coordonne sans les confondre la sphère de 
l'économie et du droit et la puissance politique et mili
taire. La comédie représente la relation du fini et de 
l'infini ; mais cette relation reste soumise à la réalité 
finie qui reçoit en elle-même un reflet de l'in fini sous la 
forme du droit et qui le eontemple comme réalité exté
rieure dans la religion. 

La véritable unité n'est réalisée qu'au niveau d e  
l ' infini. I ci, l a  conscience q u i  a accepté l'épreuve d e  
l a  mort résout en elle-même l'opposition du négatif 
et d u  positif. Celui qui a surmonté sa finitude par 
la pratique de l'héroïsme et du sacri fice acquiert 
l'existenee libre où peut s'afllrmer sa personnalité sin
gulière. DII même coup, s'abolit toute distance entre 
eette vie i n fÎnie des conseiences et la communauté. 
C'est ce qui permet de parler « d'être un de l ' infini et 
de la réalité et universalité ». Car du point de vue de 
l'absolu, où nous sommes parvenus, c'est l 'universel 
qu i  est réel et c'est la personne qui est l'in fini,  tandis que 
d u  point de vu€' du rapport externe, l ' infini est la règle 
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abstraite qUI domine l' individualité finie. C'est qu ICI 
la réalité désigne l'absolu dont on nous dit page 88, 
que l'union avec l'infini  constitue un attribut de la 
substance. C' est donc seulement dans un des ordres de la 
communauté que la réconciliation de l'idéal et du réel, la 
nature éthique, trouve son accomplissement. C'est sans 
doute une dilliculté et I legel dépassera ce point de vue. 

Il reste, avant de passer à l 'éthique individuelle, à 
comparer la nature éthique avec la nature physique. 

Cette comparaison rassemble en deux pages un 
survol de toute la philosophie de la nature dont le 
commentaire demanderait des développements exorbi
tants. Elle cst dominée par la conclusion des remarques 
précédentes. L'organisme éthique reflète l 'essence du 
divin qui consiste à présenter « la richesse du divers 
dans la suprême énergie de l'infini et de l 'unité Il. On 
reconnaît ici la théorie du savoir transcendantal 
comme synthèse de l ' intuition et du concept, qui a été 
esquissée dans l'article sur la Différence. Il s'agit de 
montrer à la Cois que la connaissance de la nature a la 
même structure que celle de l'éthique et qu'elle achève 
moins parfaitement cette fusion. Après avoir montré 
que les éléments de la nature terrestre et les espèces 
" ivantes n'arrivent pas à unifier l'individuel et l'uni
versel aussi parfaitement que la cité humaine, Hegel 
considère le mouvement de la pure matière qui semble 
le plus proche de celui de l'absolu, c'est-à-dire les 
mouvemen ts célestes dans l'éther. Il  distingue les sys
tèmes solaires et les astres isolés comme les comètes et 
constate que dans un cas la diversité n'est pas pleine
ment surmontée et dans l'autre l'unité individuelle est 
séparée de l ' universel. Dans le ciel les constellations sont 
étalées dans J'espace et les individualités sont rebelles 
à l'organisation. Dans l'organisme éthique au contraire 
le problème semble résolu parce que c'est la pureté de 
l'individu qui constitue la totalité. En effet un peuple 
existe comme une foule d'individus grâce à la liberté 
infinie des citoyens combattants. C'est le sens de cette 
unité entre l'expansion in finie et sa récupération par 
soi-même (Zurücknehmen derselben in sich selb&t) qui 
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permet de dire que l'esprit est plus haut quc l a  nature. 
Corrélativement on peut traduire cet avantage en disant 
que si  la conscience simple a bien une intuition de soi
même en comprenant la nature, la conscience de 
l 'esprit qui comprend la vic humaine sait que c'est 
elle-même qu'elle saisit dans son ohjet. En somme 
l 'existence d'une commu nauté humaine pprmet d'illus
trer la sign i fication de la distinction entre connaissance 
simple de soi qui est la science de la nature et connais
sance de soi qui sait que son objet est elle-même, et qui 
est l a  vie de l'esprit. La thèse est celle même qui conclut 
la .Métaphysique d'Iéna et le rapprochement n'a peut
être jamais été si grand dans la pensée de I Iegel entre 
la pensée spéculative ct les conceptions politiques 
et sociales. 

Cela explique sans doute, que l'on passe sans diffi
culté de ces considérations spéculatives au problème 
particu lier du rapport de la morale individuelle et de 
l 'éthique collective qui vient d'êtrc défi nie comme l a  
plus haute manifestation de l'esprit. L'esprit d'uu 
peuple est l 'ûme de ce qu'on appelle l a  morale de l'indi
vidu, en retenant pour la désigner le terme d'étymologie 
latine (Moralitiit) tandis que le terme allemand de 
Sittlichkeit · est réservé pour désigner l'esprit d'un 
peuple organisé. 

Puisque la s tructure de cette organisation est l'es
sence indivisible de l ' éthique, c'est l'csprit du peuple 
qui est la réalité positive de l'absolu. On ne peut pas 
dire qu'il se reflète dans les individus mais par rapport 
à ceux-ci, il est une puissance dc négation qui les 
empêche dc se fixer dans la spécificité abstraite de leur 
nature. Les vertus décrites par Aristote sont des vir
tualités, des dispositions à devcnir des citoyens. Les 
idées d'Aristote sur le rapport de la morale indivi
duelle et du droit naturel, sur l'homme d é fini commc 
animal social par opposition au dieu et à l 'animal, sur 
la vertu considérée eOlllme puissance peuvent être 

• Que nous avons traduit, faute de mieux, par . élbiquo >. 
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présentées comme une con firma tion de l a  thèse cen
trale qui fait procéder la morale individuelle de la vie 
de la communauté. D' autre part à cause du caractère 
dualiste de celle-ci, la moralité formelle du monde 
moderne incarnée dans ridée kanLienne de la loi pra
tique reçoit une place légitime mais subordonnée, c'est 
la moralité individuelle du bourgeois qui conçoit les 
rapports sociaux selon la modalité du contrat. 

Le dernier paragraphe de cc chapitre écarte certaines 
ambiguïLés qui  subsistent. 011 pourrait être tenté de 
conclurc des remarques p1'écé<lcntes que la moralité 
des individus manifeste J'ldcnti té du corps et  de l ' Iillle 
de la société et par conséquent dispense de la traduction 
explicite de cette unité sur le plan de la pensée. C'est la 
thèse traditionaliste qui fait consister la communauté 
dans les mŒurs et dédaigne leur expression j uridique. 
Plus tard l legel combattra cette conception quand il 
la rencontrera chez Haller, mais sa position sur ce 
point est fixée dès maintenant et i l  éprouve le besoin 
de la répéter car sa critique du droit privé pourrait 
prêter il contresens. Le refus <le fonder la communauté 
sur le contrat n'implique pas celui de toute législation. 
L'identité des citoyens et  de l'esprit du peuple qui 
s'exprime dans la moralité des individus est encore dans 
la forme de la particularité. Elle doit exister aussi dans 
la forme de l'universel et  dans la pensée. « Il faut 
considérer comme un signe de barbarie l'incapacité de 
donner la forme de loi aux mœurs véritables. » 

E n fi n  cette disjonction de la rnoralité et de la législa
tion q u i  subsiste doit être surmontée par la rel igioll. 
En cfTet celle-ci comporte à la fois l'idéalité qui est 
caractéristique de la loi et la particularité qui est la  vie 
morale dans la conscience des individus. L'intuition 
immobile du Dieu du peuple et  le mouvement joyeux 
du culte symbolisent cette  harmonie. 

Il  est curieux de comparer ces q uelques mots sur la 
religion avec les remarques antérieures sur la tragédie. 
Alors c'était plutôt la  tension entre les deux éléments 
constitut i fs du peuple qui  étuit  soulignée. Ici i l  semble 
que la religion est la seule instunce dans laquelle l 'hur-
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monie triomphe totalement, tandis que sur le plan de 
la  réalité la dualité entre les classes ct les moralités indi
viduelles qui les reflètent semble subsister. I l  est mani
feste que Hegel n'a pas encorc résolu le problème posé 
par la rencontre de l 'idéal c1'harmonic de la eité grecque 
avec l 'évidence des oppositions à l ' intérieur rie la société. 
Dans l ' image de la lutte tragique entre Ics divinités 
semble s'ouvrir la  perspective d'un destin absolu qui 
soumet les cités à une histoire qui les dépasse. Dans 
celle de la divinité du peuple, la communa uté semble 
constituer elle-même l 'absolu. Mais i l  est évirlent que 
cela ne serait possible que si la conscien(!c li bre n'était 
pas celle d'une partie de la société. Mais cela ne serait 
possible que si ce qu'il y a de commun à la conscience 
en général (Bewusstsein überhaupt) se localisait en u n  
point d u  développement de la société réelle. O r  cela 
n'arrive que dans la religion. Dans le peuple lui-même 
le côté réel contemple la figure concrète de la commu
nauté comme quelque chose d'étranger et d ' a utre part 
la classe l ibre n'accède à l'indifférencc quc par le sacri
fice qui objective l ' inorganique en se séparant de lui. 
I l  reste incertain si  l ' indifférence est représentée par 
la communauté tout entière - et alors elle ne serait 
que l 'image du Dieu du peuple - ou par la classe 
lihre - et alors elle ne serait pas indifférence absolue. 



Les trois premiers chapitres ont suivi une marche 
ascendante. La critique du point de vue empirique et 
du point de vue formel a conduit à former une idée pla
tonicienne de l'éthique. A partir de cette idée fondée 
sur l ' identité de structure entre la nature et l'intelli
gence, la priorité du droit naturel sur la moralité ind�yi
duelle impliquée mais non justi fiée par l'expérience poli
tique déposée dans la Con.9titution de l'Allemagne reçoit 
un statut philosophique. Il est dès l ors possible d ' amor
cer une dialectique descendante qui nous ramène à la 
question initiale posée dans l'introduction, comment 
cette idée philosophique du droit s'articule-t-elle avec 
les sciences juridiques positives qui ont acquis leur 
indépendance au cours de l'histoire ? C'est la conquête 
de l'idée de l 'éthique à l'aide d'une méthode qui se 
veut symétrique à celle de la philosophie de la nature 
qui permet de poser en termes plus proches de ceux de 
l'antiquité le problème des rapports du droit naturel 
et du droit positif. Cependant l ' impossibilité d'écarter 
l a  dimension historique liée à l 'action libre de l ' homme 
rendra dillicile une solution tout à fait transparente 
de la question. 

Ce caractère de totalité de l'éthique a pour conséquence 
qu'il n'y a pas de différence de prinCipe entre le droit 
positif et le droit naturel. Le premier doit être considéré 
comme un développement du second qu'on peut obser-
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ver formcllcmcnt dans la di,duction logiquc dc l ' idéc, 
réellemc n t.  rlans la présencc rie tous les organes da ns 
la total ité ét hique. De ce point de vue est confirmée 
la rem81'que de l ' introduction : la consti tution d ' une 
science posit ive du droit ne devra i t  pas signifier l'exclu
sion de la philosophie. Dès lors l 'opposition de l ' idéal 
et du réd du principe et de l 'application de la théorie 
et  de l'expérience n'a plus de sens. Hegel n'a pas cncore 
rarnassli cc tte conviction ùans la formule célèbre de  la 
Préface dc la Philosophie du droit sur l' identité du réel 
et  du ra liollnel, mais il écrit déjà :  « Si la philosophie 
démon trc possible que q uelquc chose n ' est  pas récl , 
cela lI 'a pas la possibilité d'apparaître véritablement 
dans l'expérience. Il L'empirismc qui prétend contredire 
la raison est trompé par la désagrégation que la pensée 
réfléchie ou l 'entendemen t  rait subir à l ' intuition. 
Cette illusion rend possible de prendre une partie isolée 
d u  tout et de réduire les u ni tés globales à des relations 
causales. Après avoir répété l onguement l a  cri ti q u e  
d e s  jusli fications empiriques de  la peine en l c s  compa
rant à la conception causale des rapports de force, 
Hegel en arrive à poser le problème de l 'histoire. En 
eUe t s'il est possible à la pensée abstraite d' isoler Ull 
terme de l 'opposition ( Gegellsatz) au lieu de l ' unité de  
ce qui  sc contredit, c'est que l ' unité éthique obéit à 
une sorte de rythme d'expansion e t  de contraction, 
laissa nt  tantlÎt ses différentes puissances se déployer en 
liberté, et rivaliser de tel le  sor le q ue l'une d' elle semLle 
l a  dominer, tantôt se recueillant e n  elle-même da lls 
l ' anéantissement de toute diversité et de tout mouve
ment. Lorsque cette altl'rnll Jlce fait place à l ' irréversi
bilité ct que par exemple, comlTle dons les temps mo
dernes, le principe du droit privé et du contrat d omine 
l 'État, la communauté s'engage dans la décadence, 
comparable au processus de la maladie dans l' orga
nisme vivunt. De même que la philosophie recti fie dans 
l '  orcI!'e de lu pensée les erreurs de l ' empirisme et de 
l a  peJlsée formelle, l 'histoire assure à travers le  temps 
la reslitu Lion de l'équilibre Cil t re les institutions et. les 
formes de la culture. Les révolutions apparaissent COlll l J l e  
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le rappel de leurs limites aux puissances partielles. Elles 
confondcnt et anéantissent pour un temps les éléments 
qui avaient contracté en eux dcs rapports inégaux, pour 
leur permettre de ressusciter avec le souvenir de leur 
finitude et de leur faiblesse. C'est exactement la fonction 
qui sera attribuée à la Terreur dans la Phénoménologie. 

Cette réfutation du positivisme juridique appelle 
un complément. Il correspond en effet A la méthode 
empirique examinée dans le premier chapitre. Mais l e  
formalisme engendre vis-A-vis de l ' expérience c t  d e  
l 'histoire une attitude inverse avec laquelle i l  n e  faut 
pas confondre la condamnation d u  positivisme qui  
vient d'être prononcée. Chaque peuple est une indivi
dualité qui  organise d'une manière originale le rapport 
de l'universel et de l'individuel. La détermination de 
la vic d'un peuple par le milieu inorganique lui donne 
une con figuration q u i  ne lui cnlève pas plus sa rationa
lité que l 'adaptation et leurs diverses conditions n'em
pêchent les diverses espèces d'être vivantes. C'est l a  
conclusion immortelle d e  l 'œllvl'c d e  l\Iontesquicu q u i  
a su dégager cn dehors de toute idée spéculative, l a  
conception d'une rationalité q u i  n'est empruntée n i  
opposée A l 'expérience. La même i nterprétation d e  la 
singularité individuelle ,envisagée dans la diachromie 
semble permettre de combiner la validation du passé 
et l 'idéc de progrès. De mêrrw que les espèces vivantes 
et les peu pics forment une hiérarchie tout en partici
pant également il l 'essence de la vic ou de l 'éthique, de 
même . les étapes successivcs de la vie d'un peuple 
peuvent être il la fois des moments nécessaires ct des 
stations dans un déploiement progressif. Ainsi pour 
des hommes qui ont fondé leur vie sociale sur la  victoire 
dans le combat singulier l'esclavage est une institution 
qui permet de sauver l 'humanité dans le vaincu, de 
même le  système féodal dans un monde où a disparu 
l 'universel concrct de l a  cité antique. D'autre part 
cependant chaque communauté doit parcourir la tota
lité des puissances ct l 'identité de la loi et de la coutume 
ne se maintient pas indéfinimcnt dans une mêmc forme. 
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n ne faut pas confondre cette défense du passé contre· 
un universalisme abstrait avec un fanatisme de la tra
dition. Précisément parce que l 'institution est liée au 
temps, son ancienneté ne saurait ln justifier. Ce serait 
à nouveau la fixation de l'éthique dans une puissance 
particulière. Mais la nécessité qui est le développement 
de toutes les puissances ne peut être honorée que dans 
sa totalité. Le temps offre à la représentation de ce 
déroulemcnt le souvcnir des moments où ce passage se 
traduit par une cri sc révolutionnaire. Le signe de ces 
crises est la discordance entre le droit positif et la réalité 
des mœurs. 

La solution apportéc ainsi aux problèmes des rapports 
de la positivité et de la raison est au fond plus appa
rente que réelle. Si la raison exige que la totalité des 
puissances soient parcourues par un pcuple, on a du  
mal à concilier cettc exigence bée au  caractère temporel 
de l'histoire avec le maintien de l'originalité de chaque 
peuple. La symétrie avec la nature suggère une image 
du temps où chaque peuple affirmerait un aspcct domi
nant de l'éthique. Le caractère de rationalité absolue 
de l'éthique exige que cette succession soit comprise 
comme un progrès tandis que bien souvent on a l'im
pression que Hegel conserve l'ancienne conviction que 
le modèle de l'organisation pplitique a été donné défi
nitivement dans la cité grecque. C'est du moins ce que 
donne à entendre le dernier paragraphe assez énigma
tique, où il demande à quelles conditions une indivi
dualité politique réalise l'adéquation de l'esprit absolu 
et de la figure concrète. Après avoir répudié l'idée 
cosmopolite et la société des nations comme des concep
tions protestantes et révolut.ionnaires il propose à 
nouveau la figure tragique de la communauté d'hommes 
libres acceptant la finitude comme un destin. 

Cet ouvrage n'est qu'une esquisse et les difficultés 
qu'il renferme ne pouvaient y apparaître que voilées. 
On a du mal à croire que son auteur ne les ait pas 
aperçues. La réalisation de l'intuition dans l'union 
de la nature et de l'esprit y entre en concurrence avec 
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une vision tragique où la nature joue plutôt le rôle 
d'une nécessité fatale. Du même coup le dépassement 
de l 'i n fini  négatif par l'éthique absolue est remis en 
question et  on peut se demander si les critiques élevées 
contre Fichte atteignent la source même de sa  pensée. 
Enfin la conception du temps historique reste incer
taine. Il  peut ê tre compris comme la  dimension dans 
laquelle sc répète la constitution de communautés 
spirituelles qui reproduisent le m odèle de la cité antique 
dont les a utres formes politiques seraient des approxi
mations. Cependant certaines indications l aissent 
entrevoir la possibilité d'un progrès de cette éthique 
naturelle vers la conscience de soi. 

C'est peut-être l ' intérêt de cet article de rassembler 
concrètement la plupart des difficultés qui vont orienter 
la pensée vers la recherche d ' une nouvelle conciliation 
entre l'exigence de l ' intuition de l 'absolu e t  l'idée 
d'un progrès de la conscience de soi dans le temps. 
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1 
2 
3 
4 
5 
6 

7 

8 
9 

10 
11  
12 

Chronologie des principaux textes de Hegel 
avant la Phénoménologie 

1793-4 
1795 
1795-6 
1798 
1798-1800 
1800 

1801 

1800-1802 
1802-3 

1803-5 

Recherches sur la religion et le peuple. 
Vie de Jésus. 
Positivité d" christianisme. 
Traduction dcs lettres d e  Cart. 
Christianisme et destin. 
Fragment d'un système et nOlwello 
introduction à la positipité du chris
tianisme. 
Différence entre les philosophies dlJ 
Fichte et de Schelling. 
Constitution de l'Allemagne. 
Foi et savoir. 
Système de l'éthique. 
La méthode du droit naturel. 
Manuscrits de cours sur la logiqu e 
et la métaphysique, la philosophio 
de la nature ct l '  e�prit. 

ÉDITIONS 

Les textes 1, 2 ,  3,  5, 6 se trouvent rassemblés dans 
les Écrits théologiques de jeunesse de Hegel publiés par 
Nohl en 1907. 

. . .. � 
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LeB textes 7 et 9 se trouvent dans l a  Jubiliiumsaus
gabe (Stuttgart, 1927 ; 20 édition, 1949) qui reproduit 
l'édition des œuvres faite par les disciples de Hegel 
après sa mort. On les trouve dans l'édition Lasson dans 
le volume : Erste Drucksclrriften. 

Les textes 8, 10 et 11 sont recueillis dans le volume 
de l'édition Lasson intitulé : Sclrriften zur Politik und 
Reclrtsphilosophie (Leipzig, 1913). Le texte 10 avait 
fait l'objet d'une publication partielle par Mollat à 
la fin du XIX· siècle. (Na turellement, le texte 11 qui 
fi été publié du vivant de lIegel se trouve dans la Jubi
liiumsausgabe *.) 

Nous avons rassemblé sous le nO 12 des textes qui 
constituent trois volumes de l 'édition Lasson publiés 
entre 1923 et 1932 sous les titres : Jenenser Logik, Meta
physih und Naturphilosophie, Jenaer Realphilosophie 
1 et II. 

( Il s'agit de manuscrits pour l'enseignement des années 
1803-1806. Leur chroIlolo�e n'est pas établie avec 
cerlitude. On tend à considérer aujourd'hui • •  que la 
Logique métaphysique et philosophie de la nature d'Iéna 
devrait s'intercaler entre Realphilosophie 1 et Real
philosophie II. Elle avait rait l'objet d'une première 
publication en 1917 par Ehrenberg sous le titre : Ilegels 
erstes System.) 

Signalons enfin la grande édition des œuvres réunies 
de I legei sous la direction de Nicolin dont un seul 
vol lime paru contient entre autres l'article sur Le Droit 
naturel, Foi et sayoir, et l'al,ticle sur la Diffél'ence • 

• T�a publication originale lU! comportait pas de division en cha
pitres. Celle-ci a été introduite par l'éditeur Lasson. Nous avons cru 
devoir la conserver parce qu'clio corr�spond à une articulation expres
lél",,,.t indiquée il la palle 6 ct rappelée pages 22, 50, 78. Elle lacili
tera évidemment la leclure de l'ouvrage • 

• •  Cf. article de Kimmerle duns Hegel" Sludien t, (Bonn, 1 967, 
p, 125-176). 
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CONSI DÉRAT IONS P RÉL I M INA IRES 

Il  Cut à vrai dire un temps lointain, où la sCience 
du droit naturel, au mêmc titre que d'autres, comme 
la mécanique o u  la  physique, a été considérée comme 
essentiellement philosophique et comme une partie 
essentielle de la philosophie, si tant est que celle-ci 
ait des parties. Cependant elle u partagé avec les autres 
sciences le destin qui a voulu quc l'élément philosophique 
de la  philosophie se soit retiré dans la métaphysique, 
réduisant ainsi leur participation à celle-ci et les renCer
mant ail contraire dans leur principe particulier, tout 
à rait indépendamment de l'idée. Les sciences que nous 
avons citées comme exemples ont fini par être contraintes 
d 'avouer plus ou moins leur éloignement de la philo
sophie, et de reconnaître pour leur principe scientifique 
cc qu'on a eoutume de nommer expérience. Par là elles 
devaient reuoncer à la  pré ten tion d'être des sciences 
véritablC's, se conte n tant de subsister à partir de la 
l'ollecte de connaissances empiriques et d ' utiliser les 
concepts de l'entendement à titre précaire et sans 
vouloir par là afIirmer quelque chose d'objectif. 

Si ce qui a été nommé science philosophiquc a été 
exclu de la philosophie et de la catégorie de la science 
en général ,  d 'abor d  contre son gré pour finir par se 
résigner à cette situation, cette exclusion ne trouve 
sa j u st i fication 1 ni dans l'idée que lesdites sciences ne 
tirent pas leur origine de la  phi losophie ni dans le fai t  
q u'elles n 'ont pas conservé u n  lien conscient avec elle. 
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Au contraire chaque partie de la philosophie prise dans 
son individualité est capable de constituer une science 
indépendante et de conquérir une pleine nécessité 
interne puisque ce par quoi elle est science véritable 
est l'absolu ; dans cette figure, c'est seulement le prin
cipe propre constitutif qui surplombe 1 la sphère de l a  
connaissance e t  d e  sa liberté et qui l u i  impose un rap
port de nécessité externe. Mais l'idée elle-même est 
libre et n ' est pas affectée par cette détermination limi
tative, elle peut se refléter dans cette science limitée 
d'une manière aussi pure que la vie absolue s'exprime 
dans chaque être vivant. Il n'est pas nécessaire pour 
cela que l'élément scientifique ou rationalité interne 
d'une telle science apparaisse au jour et prenne la forme 
pure de l'idée, essence de chaque science, et qui atteint 
sa pureté dans la philosophie comme science absolue. 
De ce développement privé ct pourtant libre d'une 
science, la géométrie donne un exemple brillant ct 
envié par les autres sciences. De même, il n 'y a pas lieu 
de refuser toute réalité aux sciences qui sont constituées 
comme celles que nous avons nommées, sous prétexte 
qu'elles sont à proprement parler cmpiriques. En effet 
de même que chaque partie ou chaque côté de la phi
losophie est en mesure d'être une scicnce indépendante, 
elle est immédiatement du même coup aussi une image 
indépendante ct romplète et sous cette figure, elle peut 
ê tre accueillie et représentée dans une intuition 1 heu
reuse et pure qui se préserve de l'impureté des concepts 
fixes. 

Cependant l'achèvement de la science exige à la fois 
que l'intuition et l'image soient unics au logique et 
admises dans l ' idéel pur et que les sciences séparées 
bicn que vraies perdent leur individualité, que leur 
priucipe soit connu selon son unité supérieure et sa 
nécessité. Par cela même, il sera plcinement libéré 8. 
C'est le seul moyen de rcconnaître les limites de la 
science ; sans cela, elle doit rester dans l'ignorance sur 
ces limites puisque pour les voir, elle devrait se tenir 
au-dessus de soi et connaitre la nature de son principe 
d'après une détermination dans la forme absolue. 
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Donc cette connaissance leur fournirait immédiatement 
avec certitude celle de l 'étendue et de la validité de 
Bes diaérentes déterminations. Mais teUe queUe, elle 
ne peut se comporter qu'empiriquement en face de 
ses limites et est amenée tantôt à faire de fausses tenta
tives de les transgresser tantôt à les croire plus étroites 
qu'elles ne sont et par suite à faire l'expérience d'élar
gissements tout à fait inattendus. Le même cas se 
rencontrc pour la géométrie qui, par exemple, sait 
démontrer l'incommensurabilité de la diagonale et 
du côté du carré, mais non celle du diamètre et de la 
circonférence du cercle • •  Mais l'arithmétique et surtout 
l'union des sciences donnent des exemples encore plus 
frappants de cas où la science tâtonne aveuglément 
contre ses limites. 

La philosophie critique 1 a eu pour les sciences théo
ri<Jues cet effet négatif important de montrer ce qui est 
sCientifique en elles comme quelque chose de non objec
tif et plutôt comme un intermédiaire entre le néant et 
la réalité, appartenant à la mixture de l'être et du non
être, et de les amener à avouer qu'eUes restent au niveau 
de l'opinion empirique. Son apport positif sur ce ter
rain s'cst soldé par un résultat d'autant plus pauvre et 
elle est hors d'état de restituer ces sciences à la philo
sophie. En revanche elle a situé l'absolu tout entier 
dans la philosophie pratique et dans celle-ci, elle se 
comporte en savoir positif et dogmatique. Nous devons 

• Fi chIe pOUl' expliquer cette incommcnaurabilité &e délecte de la 
simplicité de ceUe évidence : • Courbe n 'elt pal droi t  qu and on parle 
iérieuacmcnt. » Le caractère su perficiel de cette explication apparaît 
de lui-",�me et On peut immédiatement lui objecter l'incommensu
rabilité préalable de la diagonale et du côté carré qui sont des 
droites tou tes deux, ainsi que la q uadrature de la parabole. Un 
autro recours au bon sens contre l'infini mathématique consiste, dans 
le mArne passage à constater qu'un polygone d'un nombre in fini de 
c6tu ne pent justement pas être mosu",. Or cet argument pourrai t 
être retourné contre le progrès in fini dans le'Juel l'idée doit se réa
liser. De plus cela ne décide ricn aur 10 pomt principa l : Faut-il 
admettre l'infinité positive, celle qui n'elt l'as multitude infinie mais 
id.,ntité ? En d'autres terroee cela De dtlcide rien .ur J. commensu
rahilitt! ou j'incommensurabilité. 
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considérer l a  philosophie critique (qu'on appelle aussi 
idéalisme transcendantal) en général et particulière
ment dans le droit naturel comme l'apogée de cette 
opposition 1 qui depuis les timides efforts de la science 
nnlssante pour l'extraire de l ' obscurité 01'1 la retenait l a  
harbarie n ' a  cessé d e  s'accuser pour s e  comprendre elle
même avec la philosophie critique dans le concept absolu 
de l ' infinité ct aussi bien pour sc supprimer dans cette 
infinité. (Ainsi, sur la surface de l 'eau des cercles s'éten
dent à partir du point où elle est agitée, et par petites 
ondulations, perdent leur attache à un centre déterminé 
ct deviennent infinis.) 

Les anciennes manières de traiter le droit naturel et 
ce qu'on devrait considércr comme ses différents prin
cipes doivent donc 1 se voir refuser toute signification 
pour l'essence de la science ; sans doute ils sont dans 
l'opposition et l a  négativité, mais non pas dans l a  néga
tivité absolue ou i n finité, laquelle sculc existe pour l a  
science tandis qu'ils n e  contiennent à l 'état pur n i  l e  
positif  n i  l e  négatif c t  sont des mélanges des deux. Seule 
UIIC simple curiosité pour l'aspect hist.orique dc la science 
pourrait s'attarder sur eux. Elle les comparera avec 
l'idée absolue et elle apercevra que dans ces distor
sions 1 les moments de la forme absolue sont exposés 
nécessairement mais déguisés selon la détermination 
choisie dans chaque cas comme principe. Ainsi ces 
moments dominent ces essais scientifiques même quand 
ceux-ci croient obéir à UII  principe borné. L'intérêt de 
cette curiosité peut encore se porter sur le reflet de 
l'é.tat empirique d u  monde dans le miroir idéal de la 
SCIcnce. 

En ce qui concerne le dernier point, étant donné l a  
solidarité de toutes choses, aussi bien l'existence empi
riquc que l 'état de toutes sciences exprimeront l'état du 
mOllde. lHais de toutes, c'est le droit naturel qui l 'expri
JlIera le plus facilement, parce qu'il sc J'apporte à la vie 
éthique qui anime tout ce qui cst humain. Aussi, dans 
la mcsure où la science de ce droit aura une existence 
du ressort de la nécessité, elle scra une avcc la figure 
empirique du monde moral qui cst elle aussi soumis6 
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à la nécessité ; comme scicnce elle doit exprimer ceLLe 
figure dans la forme de l'universel. 

En ce qui concerne le premier point t, on ne peut 
reconnaître qu'une vraie différence de principe dans la 
science, à savoir si elle est dans l'absolu ou bien en 
dehors de l'unité absolue, dans l'opposition. �Iais dans 
le second cas, elle ne pourrait en aucune manière être 
science si son principe n'était pas quelque unité incom
plète et relative, c'est-à-dire le concept d'un rapport, 
ne fût-ce que l'abstraction vide du rapport en général, 
ce qu'on nomme une force d'attraction ou d'union. 
Quant à des sciences dont le principe n'est pas un 
concept de rapport ou l a  force vide d'unité, elles ne 
conservent rien d'idéel si cc n'est le premier rapport 
idéel par lequel l'enfant se différencie en face du monde : 
la forme de la représentation, dans laquelle ces sciences 
peuvent déposer les qualités empiriques et broder des 
nomenclatures de leur diversité. On pourrait les appeler 
de préférence des sciences empiriques. Mais puisque les 
sciences pratiques tendent par na ture à quelque chose de 
réellement universel ou à une unité qui soit celle de ce 
qui diffère, il  faut que dans l'empirisme pratique, même 
les impressions sensibles contiennent au lieu de pures 
qualités des rapports - que ceux-ci soient négatifs 
comme l' instinct de conservation individuelle, ou posi
tifs comme l'amour, la haine, la sociabilité et d'autres 
semblables. Alors l'empirisme plus scientifique se 
distingue de l'empirisme pur non pas toujours parce qu'il 
aurait pour objet des rapports plutôt que des qualités, 
mais par la forme de concept dans laquelle il fixe les 
rapports ct sc maintient dans cet absolu négatif sans 
toutefois séparer de son contenu cette forme de l'unité. 
Nous appellerons ce point de vue celui des sciences 
empiriques ; au contraire on appellera purement Cor
melle la méthode scienti fique dans laquelle l'opposition 
�st absolue et où l'unité pure ou infinité, l'absolu néga
tif est parfuitement séparé du contenu et posé pour 
soi. 

Sans doute on constnte ainsi une différence sp{�ci fiqlle 
t'ntre ces deux espèces inauthentiques d'étude sciellti-
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fique du droit naturel l : le principe de l'une est constitué 
par des rapports et des mixtures de l 'intuition empirique 
et de l'universel, et celui de l' autre est l 'opposition ab
solue et l 'universalité absolue ; mais il apparaît évidem
ment que les éléments constitutifs des deux points de 
vue sont les mêmes : intuition empirique ct concept. 
Le formalisme dès qu'il veut passer de sa négation pure 
à un contenu, ne peut parvenir qu'à des rapports ou à 
des identités relatives, puisque le pur idéel et l 'opposi
tion étant séparés, l'idée absolue et l'unité ne peuvent 
être présentes. Quant à l 'intuition, comme en même 
temps que le principe de la séparation absolue ou de 
l'être absolu de l'idéel, est posé celui de l'empirie - les 
synthèses ne représentent que des intuitions empi
riques, pour autant qu'elles doivent avoir non pas seu
lement la signification négative de supprimer une 
partie de l'opposition mais celle positive d'une intui
lion. 

n faudra d'abord 2 caractériser plus en détail ces deux 
espèces d'étude scientifique du droit naturel : la pre
mière par rapport à la manière dont apparait en clle 
l'idée absolue selon les moments de la formc absolue ; 
la seconde pour montrer comment l'infini ou absolu 
négatif cherche en vain à lui donner une organisation 
positive ; la discussion de cet essai conduira immédia
tement à considérer la nature et les rapports des 
sciences du monde moral, cn tant que scicnces philo
sophiques ; on considérera également leur rapport à ce 
qu'on appelle science positive du droit. Celle·ci se 
maintient en dehors de la philosophie et elle croit 
ainsi pouvoir se soustraire à sa critique tant en préten
dant posséder une existence absolue et une réalité 
vraie, prétention qu'on ne peut laisser passcr sans 
examen. 
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N O T E S  

Page 55. 

1. Les deux raisons qui pourraient justifier une telle exclu
sion Bont rejetées à des titres dilTérents. La première (<< la 
science du droit n'est pas issue de ln philosophie» puisque son 
point de départ est l'expérience) est une thèse erroné'e à con
damner catégoriquement ; la seconde (CI cette science a perdu la 
conscience de ce rapport à la philosophie Il), est u n  fait histo
rique mais qui n'autorise pas la conclusion qu'on en tire. C'est 
pourquoi le paragraphe va être consacré à établir :  1) La ré
flexion de l'idée dans la science. 2) La distinction entre la ratio
nalité essentielle et virtuelle, et la rationalité formelle et cons
ciente. Du même coup le recours à l'expérience apparatt dans 
une certaine mesure comme compatible avec la science et la 
disqualification éventuelle de la science du droit suggérée 
dans le paragraphe précédent est remise en question. 

Page 56. 

1. Il s'agit ici de concilier les deux aspects de la nécessité : 
d'une part, relation externe et contraignante qui domine la 
réalité finie, d'autre part, expression de la nature interne 
qui coïncide avec la liberté. L'idéalisme transcendantal de 
Schelling résout ce problème par la théorie des puissances 
dont chacune reflète la totalité et peut être envisagée comme 
un aspect de l'absolu tandis qu'elles sont insérées dans un 
système qui les dépasse et qui leur impose une rationalité à 
laquelle elles ne participent pas. Chaque science dans l'in
dividualité de sa figure concrète ( Gestalt) est une telle puis
sance. Elle se relie au système par le principe constitutif qui 
lui est propre (eigentümlicli) et qui délimite son domaine. 
Ce principe est tout à la fois la coupure et la jonction avec le 
tout qui l'euglobe et par conséquent il domine et surplombe 
chaque science particulière. Cependant, précisément dans la 
mesure où elles ont été correctement tracées, c'est-à-dire selon 
la logique du système, l'individualité vraie de chaque science 
se révélera par une spontanéité et une cohérence internes, 
symptômes de fusion entre liberté et nécessité. Cela est 
illustré par l'analogie de la vie qui Re retrouve tont entière 
dans les innombrables vivants entre lesquels elle se partage. 
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Ces remarqucs permettent donc de répondre à l'objection 
tirée d e  la situation actuelle des sciences par rapport à la 
philosophie : une connaissance qui ne procède pas de l'idée 
n 'est pas une science, mais une science n 'a pas besoin de 
thématiser l'idée pour être vivifiée par elle comme par Bon 
noyau essentiel. Ce n'est que dans la philosophie que cette 
essence prend également la forme de l'idée. 

2. Il vient d'être établi qu'une science n'est pas obligée 
de fonder philosophiquement son principe pour appartenir 
au domaino du savoir. De mÔme clle peut avoir recours 
légitimement à l'intuition concrète sans perdre son afl1nité 

, avec l'idée. Pour le comprcndre, il raut admettre une paronté 
entre l' intuition empirique et l'illtuition transcendantale 

: (Diflerenz, éd. Lasson, p.  3 1 ) .  Ce qu'elles ont de commun, 
c'est que toutes deux atteignent l'être, la première avant, 
la deuxième après la phase négative de destruction du fini 
dans la conscience de l'opposition. Celte théorie du savoir 
servira ici à expliquer les rapports assez compliqués de l'em
pirisme spontané et e n  quelque sorte sauvage qui sera recon
nu,  avec l'empirisme méthodologique qui sera condamné 
(cf. p. 71-79 et p. 95-98) . 

3. La nécessité qui assure la consistance d'une imago lui 
est intél'ieure, par conséquent olle exprime sa liberté. Cela 
est seulemcnt senti dans l'int.uition immédiate ; pour que 
ce sentiment s'élève à la pensée, il Caut que cette nécessité 
soit rattachée à une nécessité globale. Alors la liberté sera 
complète (Diflerenz, p. 31 ) .  Ce qui n'cst pas dit ici c'est que 
celte libération ct cette intégration passent par la destruc
tion de l'individualité concrète immédiate. Cette continuité 
entre intuition naturelle de la vie (Camille) , négation i n finie 
(conflil� et guerres) , et intuition spirituelle (éthique 0\1 vic 
d'un peuple) , est indiquée d'u oe manière synthétique au 
début du troisième paragraphe du Système de l'élhiqlle : 
Il Il faut que l'absolue identité de la nature soit recueillie 
dans l'unité du concept absolu comme une essence claire ct 
en même temps absolument riche (460) . Il C'est seulement 
dans ct par la réalité éthique que l'intuition intellectuelle 
appartient au réel (fi Î8t eine Reale Il) e n  tant qu'opposée à 
l'existence seulement idéale. 

Page 67. 

1. L 'évocation de la philosophie critique peut paraltro 
inattendue à ce moment. En Cait eUe n 'interrompt pas le 
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cours de la pensée. Après avoir indiqué la nécessité de réin
tégrer la science du droit au système de la philosophie, il 
est naturel de situer cette entreprise par rapport à celle 
analogue tentée par Kant. Or, selon Hegel, celui-ci n'a pas 
t rouvé de meilleur moyen d'intégrer que d'opposer en trai
tant comme théoriques les sciences de la nature et comlUe 
pratiques les sciences du droit ; la vérité des premières se 
perd dans le l'elativisme, celle des secondes se dérobe Il l 'é
preuve par le dogmatisme. Ainsi Kant a cru déterminer u n  
domaine q u i  serait Il l 'abri d e  la contradiction e t  d e s  opposi
tions du réel. Mais i l  Cil reste tributaire dans la mesure où 
l'opposition enh'e le théorique et le p ratique (la nature et 
la liberté) Il'est que l 'élévation à l'absolu des oppositions 
partielles qui He révèlent daus le divers de l'expérience et qui 
fondaient le caractère relatif de la connaissance empirique. 

Page 68. 

1 .  Le Gegtmsatr. (ou Enlgegtmsetzang selon la terminologie 
de l'article sur la différence) dé�igne l'opposition de l'être et 
du non-être contenue dans toute connaissance finie. La 10-
giqlle ci'léna exposera sur le plan de la dialectique comment 
l'impossibilité de poser soit qualitativement soit quantita
tivement une détermination finie conduit au dépassement 
de toute connaissance immédiate dans la notion d'infini. Or 
ce mouvement s'cst réalisé dans l'histoire de la philosophie 
par le passage de la pensée naturaliste qui admettait l'oppo
sition sans en seutir la précarité, à la  philosophie critique. 
Celle-ci met ('Il lumière le caractère phénoménal, intermé
diaire ontre l 'Mre ct le néant de la connaissance empirique. 
Elle poso en face comme absolu la négation de la connais
sance dans sa philosophie pratique. En ce sens on peul, dOliC 
dire qu 'elle achève le mouvement d'élargissement de l'oppo
sition et 10 conduit il ce comble de détruire l'opposition même 
en l'affirmant comme absolue. Les remarques sont conformes 
aux thèses exposées dans l'article sur la dilIérence (particu
lièrement Lasson, p. 17 ,  3 1 ,  76, 77, 79J, elles insiHtent cepen
dant sur le rôle do la philosophie critique dans la prépara
tion de la pensée spéculative en mêmo temps que sur la 
solidarité existaut ontre cetto réflexion critique et la 
réflexion empirique du XYIII8 siècle. 

2. La manière dont le paragraphe est enchaîné au précé
dent peut conduire Il quelqùe méprise. Si l'auteur pronait 

3 
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cette conclu�ion à son compte, on ne comprendrait rien à la 
structure de l'article puisque ces Il anciennes manières Il 
precritiques de traiter du droit naturel vont être longue
ment étudiées et critiquées dans la première partie de 
l'article. Il semhle qu'on puisse mieux comprendre la marche 
de la pensée si on considère que cette condamnation est 
prononcée au nom de la philosophie critique dont ce para
graphe continue à representer le point de vue. Peut-être 
est-ce ici le lieu de tenter le résumé de la stnlCture de la 
pensée dans cette introduction. S'étant proposé la tâche de 
recupérer la science du droit par la philosophie, Hegel exa
mine d'abord si la pensée critique peut s'en acquitter. Or 
il va constater que la prétention de celle-ci de rejeter dans le 
néant l'empirisme qui l'a précédée néglige deux points : 
a) L'empirisme dans le domàine de la pratique atteint 
toujours des rapports (Verhaltnisss) et lorsqu'il est scienti
fique, il leur impose la forme du concept (p. 4-5) .  
b)  Le formalisme n'admet pas l a  légitimité tle cette tra
duction immédiate du donné fini dans la forme infinie mais 
lorsqu'il veut dépasser le moment de la négation pure, il est 
obligé d'cmprunter un contenu à l ' intuition ct de revenir à 
l 'hybridation de la pensée et de l'expérience qu 'il condamne 
dans l'empirisme. Dès lors ccs deux manières de traiter le 
droit naturel sont sur le même plan et les prételltions de 
l'eXpérience sont aussi dignes de eonsidémtion que celles 
de la pensée de l'infini puisque celle-ci est en quelque sorte 
l'achèvement de l 'empirisme. 

L'idée directrice qui commande la structure de l'ouvrage 
est donc éclairée par la double fonction que IIegel attribue 
à l'idéalisme transcendantal qui cst à la fois la dernière étape 
de la culture de la réflexion et la condition préalable de 
l'élévation au point de vue spéeulatir. Cette double apprécia
tion ambiguë est conforme aux thèses développées dans 
l'article sur la Différence et sur Foi et savoir. 

3. La différence avec l'article de 1801 quand il s'agit 
d'apprécier le passé de la science et de la philosophie mérite 
d'être notée. Dans son premier ouvrage était alfimlée une 
sorte de fraternitéé galitaire entre la pensée spéculative de 
tous les temps (Lasson, Erste Druckschriften, p. 1 2) .  Ici au 
contraire la science du passé ne peut refléter l'idée qll'en la 
déformant. Il n'y a pas de contradiction parce que dans le 
premier texte il s'agit de la pér"nnité de la philosophie, tandis 
qu'ici il s'agit d'ulle science particulière. Cependant nOU8 
voyons apparaître' l'idée d'une émergence du vrai à travers 
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une progression historique qui rend solidaires l'évolution de 
la société et ceUe de la pensée. Or cette méthode sera géné
ralisée dans la Phénoménologie au point de rendre sans objet 
la distinction entre la philosophie et la science. Par consé
quent le privilège que la première semblait posséder ('t qui 
la protégeait du devenir historique semble être en voie de 
disparaître. 

Page 59. 

1 .  Après avoir noté l'intérêt seulement h istorique d'une 
curiosité pour l'étude des formes imparfaites de la science 
du droit, Hegel s'attarde longuement sur les raisons logi
ques qui permettent de leur attribuer u n  caractère scienti
fique. Il pose d'abord le problème général de la possibilité 
d'une science autre que celle de l'absolu et envisage ensuite 
le même problème dans le cas spécial et privilélfié dcs 
scienccs de la pratique. En général toute connaIssance 
qui n'a pas atteint l'unité absolue est dans l 'opposition 
( Gegensatz) . Cette opposition contient la contradiction de 
l'être et du néant. Cette contradiction non aperçue au niveau 
do la qualité est appelée à devenir absolue dans l ' infini. La 
science empirique se situe entre ces deux termes de la repré
sentation qui ne saisit que les qualités et de la négation 
infinie de toute individualité. EUe est possible grâce à l 'unité 
relative (rapport , Verhiiltnis) qui représente l 'uni té à l'in té
rieur du divers. Ainsi dans la matière diverse le concept 
d'attraction introduit un germe d'unité. D ' une manière 
plus abstraite la logique d' Iéna expose comment les caté
gories de relation traduisent dans l'être la pensée concep
tuelle. Ainsi est circonscrit au-dessus de la représentation 
qualitative (germe de tout rapport) et au-dessous de la 
réflexion fonnelle négative u n  domaine scientifique où la 
notion de rapport n'existe pas seulement d'une manière 
virtuelle comme dans la qualité ou opposition (cf. Logique 
d' Iéna, Lasson, p. 13) mais est mis en œuvre méthodique
ment. Au-dessus de cette sphère, la philosophie critique 
ouvre celle de l'infini. Elle est la négation du monde sensible 
relégué dans le domaine de l 'apparence (raison théorique) 
ou soumis dogmatiquement à la conscience pure (raison 
pratique). Cependant le cas spécial des sciences de la pra
tique présen te une configuration modifiée de cette hiérarchie 
car leur situation est privilégiée. Elles sautent en quelque 
sorte l'étage de la qualité et se trouvent d'emblée au niveau 
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du rapport. En elIet toute action humaine implique une 
relation avec l'autre et un commcncement d'assimilation 
du sujet et de l'objet. Cela est vrai même dans la simple 
conservation de soi par la consommation (cf. dans le même 
sens, Système de l'éthique, éd. Lasson, p. '.18) .  Cela a pour 
conséquence un rapprochement de la science empirique 
et  de la science formelle. D'unc l'urt l 'expérience pure de la 
pratique spontanée se prête Il la fixation C1I concepts des 
rapports qui la constituent, d'autrll part la science formelle 
qui conteste cette possibilité de fusion ,lu concept et de 
l'intuition sensible, qui les sépare l'adiclllcment cst obligée 
de {aire appel à cette dernière pour se remplir. Les deux 
attitudes ont donc les mêmes éléments constitutifs et ne  
dilTèrent que par la conception positive ou négative de  leur 
relation. La spéculation consistera à dépasser cette alterna
tive. Elle la suppose donc et l'étude de ces deux méthodes 
inadéquates de traiter le droit naturel, en dépit de son carac
tt-rI' seulement historique précède légitimement l'exposé 
de l'idée. 

PlIg/l 60. 

1 .  Ce paragraphe d 'introduction reclifie les appréciations 
précédentes SUl' Iïntérêt seulement historique de la réflexion 
Bur lcs anciennes doctrines du droit naturel. CeUe conclusion 
négative n'est pas celle de Hegel lui-même mais celle qu'on 
pourrait t irer de la philosophie critique. Celle-ci ('n effet 
supprime l'opposition ( Gegensatz) en la portant à l'absolu. 
Mais dans l'esquisse du concept de rapport qui permet de 
situer les doctrines passées du droit dans l 'histoire de la 
science il apparaît que la conception formaliste et critique 
de l'infini est apparl'ntée aux théories empiristes qu'elle 
combat. Dès lors elle vient se situer à côté d'elles dans la 
rétrospection des « modes inauthentiques de traiter du droit 
naturel » e t  cette rétrospection prend une nouvelle valeur. 
Elle n'cst plus une curiosité historique parcll que la discus
sion de cette dernière interprétation du droit est l ' introdue
lioll nécessaire à la science de l'éthique qui la domine, 

2, Cc dernier paragraphe annollce lllR diYi�iuns de l'ou
vrage. 



C H A P I T R E  P R E M I E R  

Pour l a  méthode du droit naturcl que nous avons 
appelée empirique, remarquons d'abord 1 qu'on ne peut 
s'cngager dans l'examen matéricl des déterminations 
et des concepts de rapports a qu'elle emploie ct qu'clic 
valorise sous le  nom de principes, puisque c'est préci
sément cet isolement de déterminations lixes qui devra 
être nié. La nature de cet isolement a pour efTet de limi
ter l'élément scientifique à la forme de l 'unité. Dans 
un rapport établi entre plusieurs qualités qui sont ses 
parties, si on ne veut pas en faire un simple inventaire 
- on doit, pour atteindre une unité au-dessus de cette 
{oule, prélever une détermination et la eonsidérel' 
comme l'essence du rapport. Mais ainsi on n'atteint pas 
la totalité de l' organique et tout le reste, exclu par 
cette détermination privilégiée, tombe sous sa domina
tion dès lors qu'elle est élevée à la dignité d'essence et 
de but. Par exemple, pour connaitre le rapport de 
mariage, on pose tantôt la procréation, t antôt la com
munauté des biens, et à partir d'une telle détermina
tion posée comme l'essentiel et donc comme loi, tout le 
rapport organique se trouve réglé et altéré. Ou bien 
pour la  peine, on choisit comme détermination tantôt 
l'amendement du criminel, tantôt le dommage causé, 
tantôt l 'appréhension de la sanction chez les autrcs, 
tantôt la représentation anticipée chez le criminel 
lui-même, tantôt la nécessité que la représentlltion 
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devienne réelle, la menace appliquée et c'est ulle telle 
particularité qui est prise pour but et essence du tout. 
Tout naturellement il s'ensuit qu'en l'absence d'un 
lien nécessaire entre une telle détermination et toutes 
les autres qu'on rencontrera et qu'on devra distinguer 
ensuite, des querelles sans fin s'élèvent pour trouver le 
rapport nécessaire et la prépondérance de l'une d'entre 
elles sur les autres. A défaut de la nécessité interne qui 
est absente dans l'individuel, chacune peut très bien 
revendiquer l ' indépendance par rapport aux autres. 

Puisées dans la multiplicité des rap�orts où, à travers 
une intuition empirique ou imparfaltement réfléchie, 
se disperse l'organique, transposées dans la forme de 
l'unité du concept, de telles qualités sont ce qu'une 
telle science appelle essence et fin et comme leur 
forme de concept est exprimée comme être absolu de la 
détermination qui constitue le contenu de ce concept, 
elles sont établies comme des principes, des lois, des 
devoirs, etc. Cette transformation de l'absolu de la 
forme, qui est à vrai dire l'absolu négatif ou la pure 
identité, le pur concept en un absolu de la détermination 
sera plus amplement traitée à propos de I II philosophie 
critique 1. Celle-ci en effet accomplit cette métamor
phose qui a lieu inconsciemment dans le savoir empi
rique, mais elle réfléchit sur ello et le fuit à titre de 
raison absolue et de devoir_ 

Cette unité par la forme, con{érée par la pensée à 
la détermination, est en même temps ce qui donne 
r apparence de nécessité recherchée par la science. 
En effet l'unité d'opposés, considérée par rapport à 
ceux-ci dans leur réalité, est leur nécessité. Mais comme 
la matière de cette unité de forme, dont on parle, n'est 
pas le tout des opposés, mais seulement l'un d'eux, 
une détermination, la nécessité n'est aussi qu'une néces
sité analytique, de {orme, elle ne s'applique qu'à la 
forme d'une proposition analytique ou identique, dans 
laquelle une détermination peut toujours être présen
tée. Cette absoluité de la forme usur�e l'absoluité du 
contenu et c'est ainsi que sont étabhs des lois et des 
principes. 
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Mais pn même temps que la science empirique s'ab
sorbo dans la diversité de ces principes, de ces lois, 
de ces buts, de ces devoirs ct de ces droits dont aucun 
n'est absolu, il faut bien qu'elle nperçoivè devant clle 
l'image et éprouve le  besoin dc l'unité absolue 1 de toutcs 
ces déterminations privées de lien, d 'une néccssité 
simple et originaire. Considérons comment elle ré
pondra à cctte exigence venue de la raison, en d'autres 
termes comment l'idée absolue de la raison dans ses 
moments sera présentée tout en restant dominée par 
cette opposition, irréductible pour ce savoir empirique 
entre le plusieurs et l'un. Il y a déjà un intérêt intrin
sèque à apercevoir même dans cet effort scientifique 
et dans ce trouble milieu le  rellet et la domination de 
l'absolu en même temps que sa déviation ; de plus, les 
formes qu'ont prises ainsi les moments de l'absolu sont 
devenues d es sortes de préjugés, d 'opinions admises 
incontestées et la  critique est obligée de montrer leur 
néant pour justifier la science dans son refus d'en tenir 
compte ; la démonstration du néant de ces formes 
atteint le plus llaut degré d'évidence en montrant 
l'irréalité du fondement et du terrain dans lequel cIl es 
ont germé et dont elles gardcnt, mêlés à elles, le goût 
et la nature. 

Pour la science empirique " la totalité scientifique est 
entrevue d' ubord comme totalité du divers ou comme 
achèvement complet, tandis que pour le formalisme 
propremcnt dit elle est cohércnce déductive. La première 
peut arbitrairement élever ses expériences à l ' universel 
et à l 'aide des déterminations pensées en pousser lu 
conséquence j usqu'au point où une autre donnée em
pirique, qui contredit à la précédente et a u n  droit égal 
à être pensée et énoncée comme principe, ne permet plus 
de prolonger la déduction de la détermination première 
mais oblige à l 'abandonner. Le formalisme peut pour
suivre sa déduction aussi loin que le permet en général 
le vide de son principe, ou bien le contenu qu'il a usurpé. 
Cela lui donne le droit d'écarter fièrement de son aprio
rité et de la science tout ce qui manque à son achève
ment en lui infligeant le titre injurieux d'empirique. 
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C'('st qu'en effet, il postule que ses principps formels 
sont l'a priori et  l'absolu, quit te à qualifier de non 
absolu e t  de contingent cc qu'il ne  peut maîtriser par 
leUJ' moyen ; - à moins qu'il n'ait recours à la régres
sion formelle du conditionné à la condition pour pcr
mettre le passage à l'empirique en général et dans chaque 
,'as particulier d'une détermination à l'autre ; comme 
la condition est elle-même conditionnée, ce passage se 
continue à l' infini.  Cependant, le formalisme ne sc 
prive pas seulement ainsi de tout avantage sur cc qll 'il 
appelle empirie, mais comme la liaison du conditionné 
à la conùition donne Il ces deux opposés une consis
t ance absolue, i l  tombe aussi lui-même dans le do
maine de la nécessité empil'ique et il lui confère l'ap
parence d'une absoluité véritable, en l'associ:mt à 
l'identité formelle, qui est l 'absolu négatif. 

La cohérence logique (aussi bien celle dont nous 
' venOns de parler, plus complètement formelle ct vide, 
(lue la première qui n'est conséquente que dans SOli 
i ncouséquence en allant de l'ull à l'autre des eoncepls  
qu'elle pose comme principes) ne se  combine avec la  
perfection dans l'achèvement de l'image que pour 
rléranger immédiatement la perspective du divers, tel 
qu'il est présenté dans une empirie pure. Pour celle-ci, 
chaque chose a un droit égal aux autres et elle ne  d onne 
pas d'avantage à une détermination sur une autre, 
toutes étant également réelles. Nous reviendrons là· 
dessus plus bas en comparant l'empirie pure li l'clic 
don t il t'st question à pl'és(·ut et qui se vcul scit'u\i
fique. 

Après cette totalité forlIIelle, /lOUS avons à considérer 
comment apparaît dans le reflet du savoir clllpil'ique 
l'unité ahsolue, aussi bien comme unité simple que 
l'on peut appeler originaire que comme t otalité ' .  Les 
deux unités qui ne font qu'une dans l'absolu ,  l'l dont 
l'identité est l'absolu, sont rorc.�ment séparées dans ce 
savoir et données comme différentes. 

D'abord la première de ces unités : comllle l ' l'sscllce 
de la nécessité n'est au point de vue des phénomènes 
que leur lien extérieur, cc n'est. pas de cette esselle(' qu'il  
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Jleut ê tre question dans l'empirie. En effet dans l 'unité 
pn tant q u'essence, la négation du divers est i mmédiate, 
i l  n'est rien ; et comme le divers est principe pour 
l 'empirie, el l e  se voit interdit l'accès de l'absolu néant 
de ses qualités. Pour elle celles-ci sont absolues même 
en passant à travers le concept, qui les voit comme 
mul t iples, i n finiment multiples. Cettc unité originaire 
ne peut donc être qu'un nombre, aussi réduit et proche 
rie l ' unité que possihle, de qualités à l'aide desquelles 
(· Ile croit pouvoir atteindre la connaissance des autres. 
Pour l 'empirie, cet idéal dans lequel s'efface cc qui 
d'aventurc 1 est jugé contingent et arbitraire, et où 
n'est posée que la plus petite quantité possihle de 
divers est le chaos, aussi bien dans le monde physique 
que dans le monde moral ; dans ce dernier i l  est tantôt 
représenté plus par la fantaisie et sous l ' image de l'être, 
c'est l'état de nature ; tantôt plus par la  psychologie 
empirique et sous la forme de la possibilité et de 
l 'abstraction comme une énumération de facultés qui 
se rencontrent chez l'homme. C'est la nature et  la des
tination de l'homme 9. De cette manière ce qui  est posé 
il part comme tout à fai t  nécessaire en soi et absolu est 
en même temps d'autre part reconnu comme non réel, 
tomme i nventé ou un être de raison. Là, parce que c'est 
une fiction, ici parce que c'est une simple possibilité. 
C'est la plus dure des contradictions. 

L ' intelligence commune qui se tient dans le mélange 
trouhle de ce qui est en soi et de ce qui est éphémère 
ne trouve rien de plus facile à concevoir que cetle ma
nière de découvrir l'en soi en excluant tout l 'arbitraire 
et Ic contingent de l'image confuse du droit existant, 
pour trouver i mmédiatement l 'absolu nécessaire comme 
résidu de cette abstraction. Si l 'on éloigne par la pen
sée ce qu'une trouble divination peut mettre au comptc 
de l 'éphémère, comme appartenant à des mœurs parti
culières, à l 'histoire, à la  civilisation artificielle et éga
Icment à l 'État, ce qui reste c'est l'homme sous l ' image 
dc l'état de n ature ou u n  abstrait de l'homme avec ses 
facultés essentielles ; il n'y a qu'à regarder pour trouver 
l'C (lui est nécessaire. Il faudra pour cela mettre égale-
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ment de côté ce qui est reconnu comme ayant rapport 
à l'État, paree que l'image chaotique de ce qui est 
nécessaire ne peut pas contenir l'unité absolue, mais 
seulement la diversité simplifiée, les atomes avec le 
moins de propriétés possible ; ainsi est exclu tout . ce 
qui peut appartenir au con cc pt d'une cohésion et 
d'une organisation de ces atomes, gui sont la moindre 
unité, dont est susceptible le princIpe de la diversité ; 
tout cela doit être considéré comme postérieur et sura-
jou

o
té'

d d' . ' il à l' ' , l' ans cette ISJonctlOn manque empIrIsme 
en général tout critérium pour juger où passe la fron
tière entre le contingent ct le nécessaire, entre ce qui 
donc doit être conservé dans le chaos de l'état de nature 
ou dans l'abstraction de l'homme, et ce qui doit en 
être écarté, La règle directrice ne peut ici être que de 
retenir juste autant qu'il est utile pour l'exposition 
de ce qu'on trouve dans la réalité. Le principe d'appré
ciation pour cet a prwri est l'a posteriori. Faut-il déter
miner ce qui est valide dans la représentation de l'ordre 
juridique, il suffit de montrer la connexion de ce 
principe avec l'originaire et le nécessaire et de l'exposer 
lui-même comme nécessaire. A cet effet on transpose 
une qualité ou une faculté propre à ce principe dans ce 
chaos. C'est en général la manière des sciences qui pren
nent leur point de départ dans l'empirique, de prétendre 
expliquer la réalité en forgeant des hypothèses dans 
lesquelles cette réalité est posée avec les mêmes déter
minations traduites seulement en termes tout à fait 
formels et idéels comme force, matière, faculté etc, j 
il est très facile de concevoir et d'expliquer l 'une à 
partir de l'autre. 

D'un côté le trouble pressentiment 1 d'une unité 
originaire et absolue qui s'exprime dans le chaos de 
l'état de nature et dans l'abstraction des facultés et 
des inclinations, ne parvient pas jusqu'à l 'unité absolue 
négative. Elle ne va pas plus loin que l'extinction d'une 
grande masse de particularités et d'oppositions ct il 
reste encore dans ce chaos une masse indéterminable 
de déterminations qualitatives dont la nécessité pour 
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chacune d'elles reste seulement empirique et tout 
extérieure si  on les considère les unes par rapport aux 
autres. Elles n'ont pas d'autre relation que d'être définies 
comme opposées e t  en conflit absolu les unes avec les 
autres en tant qu'elles sont un multiple et parce que ce 
multiple est relation réciproque, mais sans unité. Dans 
l'état dc nature ou dans l'idée abstraite de l'homme, 
on est forcé de penser les énergies du monde éthique, 
que l'on a séparées, comme une guerre d'extermination � 
réciproque. Mais alors justement il est facile de montrer 
que ces qualités puisqu'elles sont purement et simple
ment oppoSées et donc purement idéelles, ne peuvent 
à cause de cela subsister comme elles doivent le faire, 
mais se suppriment et se réduisent au néant. Mais à 
cette réfleXIOn absolue qui fait voir le néant des déter
minations dans le simple absolu, l'empirie ne peut par
venir, le néant du multiple reste pour elle une multi
tude de réalités. Et alors, pour l'empirie l'unité posi
tive, celle qui s'exprime comme totalité, ne peut s'ajou
ter à cette multiplicité quc comme quelque chose d'autre 
et d'étranger. Cette forme d'union des deux côtés de 
l'identité absolue i mplique déjà par elle-même que la 
totalité sc présentera comme aussi troublée et impure 
que le côté de l'unité originaire. 

La raison de l'existence de l'une de ces unités séparées 
pour l 'autre, ou du passage de l'une à l'autre l est facile 
à trouver pour l'empirie, car il lui est toujours facile de 
trouver des raisons. Dans la fiction de l'état de nature, 
celui-ci doit être quitté à cause des maux qu'il porte 
avec lui ; ce n'est rien d'autre que de présupposer la 
conclusion à laquelle on veut parvenir, savoir que l'har
monie dcs forces qui s' opposent dans le chaos est le 
bien ou le résultat nécessaire. Ou bien encore, dans 
la représentation des qualités primitives comme des 
facultés, on introduit immédiatement la raison de ce 
passage comme instinct de socialité, on peut même 
renoncer à la forme conceptuelle d'une faculté et on 
passe tout de suite à l'apparition singulière de cette 
seconde unité, à l'événement historique de la domina
tion des faibles par les forts. Mais alors le principe 
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étant celui de la multiplicité qualitative absolue, comme 
dans la physique empirique, l'unité elle-même ne peut 
offrir que des associations, elles-mêmes diverses entrll 
la multiplicité des éléments isolés, posés comme ori
ginaires, des contacts superficiels entre ces qualités qui ,  
prises pour elles-mêmes dans leur particularité sont 
mdestructibles et ne peuvent entrer �u e  dans des liai
sons 011 des mélanges partiels. On a amsi à la place de 
la multiplicité atomique des qualités une multiplicité 
de divisions ou de rapports et dans la  mesure où l 'unité 
est posée comme u n  tout, le nom qu'elle sc donne de 
société o� d'État n'est que le Hom vide d'une harmonie 
extérieure et sans forme. 

Même si cette unité, prise pour soi ou considérée plus 
empiriquement dans sa genèse, est représentée eomllle 
absolue, recevant son origine immédiate de Dieu, c t  
s i  également dans son existence s o n  noyau et son es
sence interne sont divins, cette représentation l'CS te 
quelque chose de formel, qui plane au-dessus de l a  
multiplicité sans l a  pénétrer. Même en supposant q ue 
Dieu soit non seulement fondateur mais aussi conser
vateur de l 'association et qu'en cette dernière qualité 
il projette sa splendeur sur la majesté du pouvoir 
suprême et le {asse reconnaître comme divin en lui
même, le caractère divin de l 'association l'este quelque 
chose d'extérieur pour les individus associés. Ceux-ci 
ne peuvent entrer avec lui que dans le rapport de sou
mission à un maître, car le principe de cette empirie 
exclut l 'unité absolue de l'un et du multiple. Sur ce 
point elle rejoint d'ailleurs immédiatement le principe 
opposé de la primauté absolue de l'unité abstraite. 
La seule différence est que l'empirie ne s'embarrasse 1 
pas des inconséquences qui résultent du mélange de 
choses aussi spécifiquement opposées que l 'unité abs
traite et la multiplicité absolue. Par suite elle a aussi 
l'avantage de ne pas fermer la porte à des aperçus qui, 
en dehors de leurs aspects matériels, sont aussi des mnni
festations d'un noyau intérieur plus pur ct plus divin 
que ne l'admet le principe de l'opposition où ne sont 
possibles que le commandement et l ' obéissance. 
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L'état de na Lure et ln majesté divine de l'état de 
droit dans sa totalité, étrangère aux individus et par 
suite elle-même individuelle et particulariséc, enfin la 
situation de subordination absolue du sujet il cette 
puissance suprême constituent les formes dans les
quelles sont fixés en essences particulières ct  par 
conséquent déviés les moments dispersés de l 'organisme 
moral, et du même coup de l'idée, savoir : le moment 
de l'unité absolue et le moment de l 'unité en tant 
qu'elle comprend en soi l 'opposition de l 'unité et  de 
la multiplicité, et le moment de l ' infinité ou d u  néant 
des réalités dans cette opposition 1.  Au contraire l'idée 
absolue de l 'éthique contient l'état de nature et la 
majesté comme absolument identiques car celle-ci n'est 
rien d'autre que la  nature éthique absolue 9 et il Ile peut 
être question de la perte d'une liberté absolue confon
due alors avec la liberté naturelle, ni d ' u n  abandon 
de la nature éthique par la réalité de la majesté. Le 
naturel qui serait conçu comme devant être abandonné 
dans le l'apport éthique ne serait lui-même rien de 
moral et pourrait encore moins représenter la  moralité 
dans son origine. L'infinité, c'est-à-dire le néant des 
sujets individuels, n'est pas non plus figée 1 à l'intérieur 
de l'idée absolue, elle serait alors en relation d'identité 
relative avec la majesté, elle serait un rapport de su
bordination dans lequel l ' individualité aussi resterait 
quelque chose de posé. Au contraire dans l'idée, l'in
finité est véritablement, l ' individualité en tant que 
telle n'est rien et est purement ct simplement une 
seule et même chose avec la majesté éthique u bsolue ; 
c'est cet être-un, véritablement vivant et suns subor
dination qui est la vraie moralité de l' individu . 

• 
• • 

Pour autant qu'elle est science, nous avons accusé • 
l'empirie scientifique pour le nihilisme positiviste et 
la fausseté de ses principes, de ses lois. En effet, tandis 
qu'clle confère grâce à l 'unité formelle dans laquelle 
elle les traduit,  l 'absolu négatif du concept, elle les 
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déclare positivement absolus, existant en soi : but, 
destination, principe, toutes formes qui désignent quel
que chose d'ubsolu. Pour maintenir l'unité du rapport 
organisé qui a offert à cette interprétation qualitative 
une multitude de concepts il faut donner la primauté 
sur les autres déterminations diverses à l'une d'entre 
elles qui s'exprime comme but, ou détermination ou 
loi de sorte que les autres apparaissent comme irréelles 
et nulles. C'est dans cette application conséquente que 
l'intuition comme totalité intérieure se trouve détruite. 
Par suite c'est l'illogisme qui peut corriger cette assi
milation des déterminations du concept et supprimer 
la violence faite à l'intuition ; en effet l'inconséquence 
détruit immédiatement l'absoluité attribuée précédem
ment à une détermination. 

Sous cet aspect, il  faut justifier l'ancienne· empirie 
dans son inconséquence radicale, non pas eu égard à l a  
science absolue e n  tant que telle, mais e u  égard à l a  
logique d e  cet esprit scientifique empirique dont i l  a été 
question jusqu'à présent. Une intuition grandiose et 
pure est ainsi capable d'exprimer la vérité morale dans 
la pure structure architectonique et son exposition, 
dans laquelle les articulations de la nécessité et la domi
nation de la forme n'apparaissent pas visibles ; de l a  
même manière un bâtiment présente silencieusement 
l'esprit de SOIl constructeur, dans sa masse étalée dans 
l'espace sans que l'image de celui-ci soit dressée et ras
semblée dans une figure unifiée et localisée. Lorsqu'on 
s'aide de concepts pour faire une telle présentation, c'est 
seulement la maladresse de la raison qui la fend inca
pable d'élever à la forme de l'idée ce qu'elle saisit et 
pénètre et d'en prendre conscience en tant qu'idée. 
Quant à l'i ntuition, si elle reste fidèle à elle-même et ne 
se laisse pas égarer par l'entendement, il lui arrivera, 
dans la mesure où elle a besoin de concepts pour s'ex
primer, de se comporter maladroitement avec eux, de 
prendre des aspects figurés i ncorrects en passant pnr l a  
conscience, et d'êtro incohérente e t  même cOlllradic
loire aux yeux du concept ; cependant l'ordonnance 
de ses parties et des déterminations dans leurs modalités 
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laisse deviner l 'esprit invisible, mais rationnel au
dedans ct quand on considère comme produit et comme 
résultat cette manifestation de l'esprit, elle s'accordera 
pleinement avec l ' idée considérée également comme 
produit. 

Rien de plus facile pour l'entendement que d'acca� 
bler cette empirie, d'opposer à ses raisons maladroites 
d'autres raisons, de montrer la confusion et la contra
diction des principes, de tirer de propositions isolées 
des conclusions, qui expriment ce qu'il y a de plus rude 
et de plus déraisonnable et de présenter de toutes sortes 
de façons ce qu'il y a de non scientifique dans l'empirie ; 
celle-ci ne reçoit que son dû, surtout si elle a la préten
tion d'être scientifique ou bien de faire de la polémique 
contre la science en tant que telle. Au contraire quand 
des déterminations sont fixées, quand leur loi est appli
quée avec conséquence à travers tous les aspects mis en 
évidence par l'empirie, quand l'intuition leur est subor
donnée et qu'on fabrique ainsi en général ce qu'on ap
pelle de la théorie, l'empirie a le droit d'accuser celle-ci 
d'être unilatérale. L'intégralité des déterminations 
qu'elle fait valoir la met en puissance d'opposer à cette 
théorie dcs instances qui la réduisent à une universalité 
qui est toute vide. 

Cette manière de se laisser limiter par le concept, de 
fixer les déterminations, d'universaliser un aspect 
prélevé sur les phénomènes et de lui attribuer une domi
nation sur les autres constitue ce qui, récemment, s'est 
mis à prendre titre, non plus de théorie, mais de philo
sophie, puis de métaphysique en sc hissant à des abstrac
tions encore plus vides, ct en s'emparant de négations 
toujours plus épurées: liberté, volonté pure, humanité, etc. 
Cette pensée a cru produire des révolutions philoso
phiques aussi bien dans le droit naturel que dans le  
droit politique et pénal. En fait ces  abstractions chimé
riques ct ccs négations exprimées positivement comme 
liberté, égalité, état pur, etc. ; ou bien les déterminations 
tout aussi chimériques empruntées à l 'expérience 
commune, comme la contrainte, particulièrement la  
contrainte psychologique avec Bon appareil d'opposition 
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entre la raison pratique et les mobiles sensibles, enfin 
tout ce qui est familier à cette psychologie, tout cela n'a 
servi qu'à disloquer ces sciences ct à imposer ce genre 
de concepts négatifs, comme des buts, des principes et 
des lois rationnels, en gardant plus ou moins de consé
quence à l'intérieur d'une scien�. 

A juste titre l'empirie exige qu'une telle manière de 
philosopher s'oriente sur l'expérience. Elle s'obstine à 
juste titre dans sa résistance contre les échafaudages et 
les artifices axiomatiques. Sa 1'I'Opre inconséquence 
empirique qui repose sur l'intuitIOn, si trouble qu'elle 
soit, d'une totalité, lui paraît préférable à la logique d'une 
telle philosophie ; ses propres confusions, par exemple, 
entre ln moralité co mune et la moralité et la légalité, 
ou bien dans un cas plus particulier, dans la pénalité, 
entre la vengeance, la sécurité publique, l'amendement, 
l'éxccution de la menace, l'intimidation et la préven
t ion etc., vaudraient mieux selon elle, que ce soit a u  
point d e  vue scientifique o u  dans la vie, q u e  l a  dissocia
tion de ces différents aspects d'une seule et même intui
tion et que la détermination de sa totalité par une de ses 
qualités particulières. C'est à juste titre encore qu'elle 
affirme que la théorie et ce qui se nomme philosophie 
et métaphysique n'ont pas d'application et contredisent 
à la pra tique nécessaire ; ce qu'on exprimerait mieux 
en disant que cette théorie philosophique n'a rien 
d'absolu, ni réalité, ni vérité. C'est à juste titre enfin que 
l'empirie reproche à ce genre de philosophie son ingra
titude, puisqu'elle-même lui fournit le contenu de ses 
concepts ct qu'elle le voit nécessairement COrI'ompu et 
falsifié par cette pensée. En effct, l 'cxpériencc offre la  
détermination du contenu impliquée avec d'autres déter- · 
minations et liée à elles, ce qui constitue un tout orga
nique et vivant. Or celui-ci est tué par le morcellement 
et par l'élévation à l'absolu d'abstractions et de singu
larités inconsistantes. 

Si elle était ct restait pure elle-même, une empirie 
pourrait avec le meilleur droit s'a(ftrmer contre ulle telle 
théorie philosophique et considérer toute cette multipli
cité de principes, de buts, de lois, de devoirs et de droits 
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comme lion absolus, mais plutôt comme des distinc
tions importantes pour l'éducation par laquelle elle se 
rend plus claire sa propre intuition. Mais quand on voit 
l'empirie entrer en controverse avec lu théorie, on s'apel'
çoit d'habitude à propos de l'une comme de l 'autre, que 
l'intuition est déjà contaminée par la réflexion et dépas
sée ct qlle la raison est mise à l'envers, ce qui prétend 
être em pirique n'est en réalité qu' une raison affaiblie 
qui, ayant moins de spontanéité, n'a pas elle-même 
isolé, distingué, fixé ses limitations ; elle s'est alors prise 
dans celles qui sont cristallisées dans la culture commune 
ct sc trouvent o ffertes pal' le sens commun,  de sOl'le 
qu'elles paraissent puisées directement dans l'expérience. 
Entre la perversion ainsi solidifiée de l'intuition et les 
abstractions enfin fixées, le spectacle du combat est 
nécessaircment aussi déconcertant ct bizarre que les 
antagonistes eux-mêmes. Chacun emploie contre l 'autre 
tantôt une abstraction, tantôt une prétendue expérience 
et c'cst, des deux côtés, de l'empirie �u i  se heurte à de 
l'empil'ic, une limitation contre une hmitation. Tantôt 
on se flatte de principes ct de lois contraires à la philo
sophie, on la récuse comme incompétente sur ces vérités 
absolu Cl! dans lesquelles l'entendemcnt s'est figé, tantôt 
au con tl'Uire c'est une débauche ct un aL us dc la philo
sophie dans la ratiocination. 

Il faut se rappeler 1 que le privilège relatif sur le 
mélange d' intuition ct de réflexion qui a été accordé à 
l'empil'ie lorsque l'intu i tion y domine se rapporte à son 
dedans, q u i  est inconscicn t. Mais le milieu en tre cc de
dans ct son dehors, l'élément conscient, est le côté où se 
voien t  scs déficiences et, par suite, sa partialité. Lors
qu'elle l'I�pousse ln prétention scicnti fique ct l 'union 
incomplète- et de simple contact avec le concept qui n e  
fait ainsi que l'adultérer, l'empirie obéit à la nécessité 
qui veut  q ue le multiple ct le fini se perdent absolumen t 
dans l'abîme de J ' infini  ct de l 'universel. 
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N O T E S  

Page 6 '1  

1 .  Ce « d'abord » s'oppose sans doute 11 « mais e n  même 
temps » du quatrième paragraphe. La critique logique du 
procédé empirique par lequel on prétend trouver l'unité 
entre forme et contenu sans prendre garde à leur séparation 
ne peut s'attarder à l'examen de chaque cas particulier. li 
suffit de signaler que la totalité organique est nécessaire
ment absente puisqu'on est obligé de chercher l'unité du 
divers en soumettant tous les éléments qui le composent à 
l 'un d'eux. Cet examen détaillé fait d'aillilUrs l'objet de la 
première partie du Système de l'éthique. La notion de domi
nation y est constamment présente sous le titre de subsomp
tion. Ici on se contente de mettre en lumière le caractère 
incomplet d'une unité qui prélève une partie de l'opposition 
et lui soumet les autres. 

2. Verhiilt,dssbl'grtne. Un empirisme pur n'aperçoit le réel 
que dans les qualités isolées. Mais, comme il a été dit page 59, 
les sciences pratiques se situent d'emblée au niveau du rap
port, c'est-à-dire de l'unité relative ou incomplète. Ce carac
tère incomplet se manifeste premièrement par la multiplica
tion des unités qU'OH ne pourra pas coordonner entre elles, 
deuxièmement par la nature extérieure de la relation entre 
les termes qui constituent chacune d'elles. C'est parc et 
aspect que débute la critique de la manière empirique de 
traiter les rapports. L'unité organique qui est 11 la base du 
rapport entre de mllltiples données qualitatives I le peut 
apparaître et est remplacée par la subordination de celles-ci 
11 l'une d'elles. On verra quelques pagel plus loin que le 
premier aspect de l'imperfection de cette méthode se traduit 
par une conception atomistique de l'harmonie sociale ou plus 
exactement encore par un compromis instable entre le méca
nisme pur et le dynamisme newtonien (p. 1 3)! 

Page 68 

1. cr. plus loin p. 92-93. Ici es L accentuée la parenté entre 
la philosophie critique et celle des lumières, impliquée dans 
les remarques des pages 57-58. 
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Page 69 

1. Malgré son caractère empirique cette méthode possède 
une philosophie ; elle ne se contente pas de tâcher d'organi
ser selon des concepts chaque rapport en particulier mais de 
les coordonner selon une unité absolue. On va voir que cette 
tentative est incapable de concilier son naturalisme et son 
providentialisme. Cet échec s'explique par l'absence de l'idée 
spéculative de l'unité. C'est elle qui est désignée comme 
Il nécessité simple et originaire Il par opposition à la nécessité 
analytique formelle mentionnée au paragraphe précédent. 

2. Cet examen du reflet de l'unité dans la science empiri
que va sc laire sous deux aspects, celui de la forme d'exposi
tion (p. 69-70) et celui du contenu des conceptions qui 
rentrent dans cette forme (élat de nature, majcsté de 
l'État, providence divine, p. 70 à 75). Selon le premier 
point de vue, l'idée d'une unité qui ne laisse rien en dehors 
d'eUe est aperçue par l'empirisme comme l'achèvement 
d'une énumération. Ce qui est total c'est ce qui est complet. 
Si Hegel compare la manière dont cette même idée totalité 
se présente duns le formalisme, c'est qu'en fait il y a compé
nétration de celui-ci et de l'cmpirisme. 

La totalité dans la science formelle est la conséquence 
logique, dans l'expérience elle est intégralité mais en fait le 
formalisme ne peut s'exercer que sur des données empruntées 
à l'expérience et celle-ci concerne des rapports dont chacun 
peut être traité logiquement, quoique le passage de l'un à 
l'autre reste sans nécessité. Par suite « l'association de la 
conséquence avcc l'achèvement de l'image li caractérise 
aussi bien l'empirisme scientifique que le formalisme et les 
distingue l'un et l'autre de l'exporience pure aussi bien que 
de l 'idée spéculative. La comparaison entre l'empirisme et 
l'intuition dans l'expérience vivante fera l'objet de la fin 
du chapitre (p. 75 à 79t. 

Page 70 

1. Après les exigences formelles d'énumération complète 
et de conséquence logique, on examine comment elles se tra
duisent en idées concrètes. Cette réalisation lie dédouble 
elle-même en unité originaire et en totalité. Cette distinction 
inspirée par Schelling entre l'unité non développée et 
l'épanouissement dans lequel tous les opposés sont récon-
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ciliés permet de comprendre comment se pose sans être 
résolu le problème du rapport entre l'individualité naturelle 
et la communauté de HoLbes à Rousseau. Parce qu'elle 
ignore l ' ideu tité cntre unité originairo ct totalité, la science 
empirique ne sait pas comment unir la notion d'état de 
nature ou de nature humaine et celle de vie en commun dans 
la société et l 'État. L'unité originaire est étudiée dans les 
pages 70, 71 et 72 ; la contrepartie qui devrait être annoncée 
par un « ensuite )) correspondant au « d'abord Il de la page 
70 fait l 'objet des pages 7:!. et 73. 

Page 71 

1. L'abscncc de crÎté" ium pour dis t inguer le contingent 
du nécessaire sera exposée page 72. 

2. Hegel souligne nat l l re ct destination de l 'homme pour 
accentuer l'idée d'une sll lidarité entre le naturalisme et la 
philosophie de Fichte. 

Page 72 

1 .  Ce paragraphe va opposer la totalité et l'unité orIgI
naire. 11 ne s'annonce pas comme le 2e terme correspondant 
au « d'abord » de la page 70 parce qu'il commence par u n  
long résumé des paragraphes précédents. Puisque l'unité 
de l 'état de nature est cn réalité multiplc, cet état cst le 
tcrrain de la lutte d(J tous contre tous. De même dans le 
Système de l 'éthique. la précaire unité naturelle de la lamille 
est constamment menacée par la violence de la barbarie et 
du crime. Comme le point de vue empirique ne peut ahoutir 
à concevoir l'cffondrement de son ullivers dans le néant, il 
se représentera le principe d'unité positive qui le main
tient dans l'existence comme quelque chose de transccndant. 
En termes simples le naturalisme absolu ne peut se passer 
de la providence divinc. 

Page 73 

1. L'image réfléchie de la totalité dans la philosophie 
empirique cst la conception de la société de Hobbes mais 
aussi de Hutchcson et Shaftesbury. Le premier en prétendant 
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corriae/' l 'éta t  de na t.ure commet un cercle vicieux. D'autre 
part "sou exp lica tio ll historit lue de l'o/'i!!inc de la société ne 
vaut pas mieux que l 'exp lication psychologique par l ' ins
tinct do social ité. L'atomisme indi ,'iJualiste /l'est paB 
vraimeut <lt\passé par le droit du couLI',Ü. Celui-ci e/l elTet 
est du type du rapport entre des termes qui perdent 
lf'ur indépendance dans leur association temporaire (Ver
Iltï/lnis) . 

Page 7.J 

1 .  n.-gel va iJlsisler sur la supériori té concrète de l 'empi
risme sur le formalisme. Ce Il quoi il pouse ici c'cst à l'avan
tage de l'empirisme illogique au point de vue de la liberté 
pol itique. Comme il  le mon trera au chapitre suivant la 
conception formaliste des rapports du droit et de l a  morale 
couJuit au despo tisme admiuistratif. 

Page 75 

1 .  C'ost le pl'tlgl'ammo qui était  a nnoncé pour la première 
partie dans le dernier paragraphe de l ' introduction. 

2, On verra mieux au chapitre sl/ i\'ant pourquoi i l  est 
encore possible de parler de nature éthique. Le caractèl'o 
négatif de la relation entre la natul'c Ilt l'esprit n e  pourra 
être compris qu'à la fin de la période J ' Iéna et exp l iqué dans 
la Phénoméllologie de l'esprit. 

3. La théorie naturalisto .10 la souveraineté (qu'elle soit 
contract I/clle o u  providentiel le) ahouti t Il séparer l 'exercice 
du commandement et l 'obéissuuel' des sI/jets. Celle-ci con�
titue une instance sl-parée (le moment de l 'infinité) ,  qui ne 
peut fonctionner que si  les personnes p/'ivées conscrven t  I Ine 
existence i ndépendante de leur fOllctinn dans le peuple. 
Dans le rapport de subOl·dination. l ' individualité reste 
posée. 

4. La portée de cette critique de l 'empirisme doit être 
limitée. C'est le caractère hybride de la méthode qui est 
condamné (cf. p. 79 le mé lange de l ' t'mpirique et du ré
fléchi). Il est dans la nature de la détermination qualitativo 
d 'être mu ltiple et l 'unité de la pl'nsée conceptuelle devra it 
se mani rester à ce niveau d 'lllle manière négative, c'ost-
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à-dire en montrant la qualité comme limite. La prétention 
acientifique ùe l 'empirisme l'amène à conférer l'unité 
positive de l'absolu au concept. Or celui-ci n'est capable de 
dire le réel qu'à travers la multiplicité d'unités qualitatives 
qui se limitent réciproquement. C'est pourquoi l'expérience 
réelle qui ne se soucie pas de cohérence logique n'est pas 
concernée par cette critique ùe l'empirisme scientifique. 
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1. Ce ùernier paragraphe autorise le passage à la philoso
phie formelle en rappelan t  la distinction un peu efTacée ùans 
ce qui précède immédiatement entre expérience pure et 
théorie empirique. Celle-ci prétend bénéficier de l'inconsé
quence qui n'est en réalité légitime que pour une expérience 
intégrale non pour u ne théorie qui s'oppose à une autre 
théorie. A partir du moment où la réalité cesse d'être privée 
de conscience de soi et réfléchit, elle ne peut refuser le destin 
qui abime toute particularité dans l'universel. C'est le point 
de vue de l'infini. 



C HA P I T R E  I I  

Nous passons m aintenant à .ce côté de l 'Infini qui 
constitue le principe de l'a priori en tant qu'il s'oppose à 
l'empirisme. 

Le flux de l'opinion empirique, sa manière non concep
tuelle de mélanger le divers et le simple, cesse d'osci.ller 
�âce au concept absolu et à l ' infini. La séparation 
Incomplète jusqu'alors est achevée. Sans doute, dans une 
abstraction inférieure, l ' infini est déjà dégagé comme 
l'absolu du sujet dans la théorie du bonheur en général 
et particulièrement dans le Droit naturel avec les sys
tèmes appelés anti-socialistes qui posent l 'être de l'indi
vidu comme le principe suprême. Mais l'infini ne reçoit 
la pleine abstraction que dans l'idéalisme de Kant ou 
de Fichte. 

Ce n'est pas ici le lieu d'exposer la nature de l ' infin i  
et de ses diverses métamorphoses. Étant le principe d u  
mouvement et du changement son essence est d'être 
sans médiation le contraire de soi-même. Autrement dit, 
il est l 'idée d 'absolu négatif, l'abstraction de la forme 1 :  
a u  moment même où celle-ci est pure identité, elle est 
immédiatement pure non-identité, ou opposition absolue. 
Au moment où elle est pure idéalité, elle est aussi 
immédiatement pure réalité, elle est aussi bien l'infini 
que l'absolument fini ; aussi bien l ' indéterminé que la 
détermination absolue. Le passage absolu dans l'opposé 
qui est son essence, le passage de chaque réalité dans son 
f'ontraire, ne peut être arrêté que d'une manière : on 
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fixe empiriquement un de ses côtés, la réa lité, ou exis
tencc positive dcs opposés et on la séparc de son con
trairc, le néant de ccttc cxistence. D'un côté, ces opposés 
commc récls forment l'êtrc divers ou la finitude et cn 
face est  l'in finité comme négation du multiplc, ou posi
tivement, ccmme uuité pure ; constitué de  cettc ma
nière,  le concept absolu donne dans cdtc unité cc quc 
l'on a appelé la raison pure. Le rapport dc l 'unité pure à 
l'êtrc divers en face dc lui est à son tour une relation 
double, soit la relation positive dc cocxistence des deux 
tcrmes, soit ccllc dc Icur n égation. Aussi bien cette 
existcncc que cctte négation doivent être comprises 
commc sculement partielles, car si Ips deux termcs 
exis taif'nl  tous les deux absolument, i l  n'y a urait  plus de 
relation cntre eux ct s' ils étaient ph'inement anéantis 
ils n'auraient plus aucune sorte d ' existence. Cettc 
existence partielle et cette négation partielle fi l'opposi
tion d'un Moi divisihle à un non-�Ioi divisible dans lc 
Moi )l, (c'est-à-dirc dans la coïncidencc qui justement à 
cause de cela est pUI,tieIle) est le principe ahsolu de cette 
philosophie. Dans la relation positive, la première, 
l 'unité pure s'appelle raison théorique ; dans la relation 
négative, raison pratiquc. Dans cette dernière, prime la 
négation de l'opposition et l'unité dominc. Dans la 
première au contraire, c'est l 'opposition qui l'cmportc, 
et par conséquent le multiple a plus de consistance. 
Alors, la raison pratiquc apparaît commc la raison récllc, 
la raison théorique, commc la raison idéelle. 

l\Iais on voit que cette manière ùe qualifier leurs 
rapports appartient à l' opposition el à l'apparence. En 
effet, la pure unité qu'on pose comme raison est sans 
doute négative et idéellc quand son opposé, le multiple 
ou encore l'irrationncl a unc existcnee ; el i nversement 
elle apparaît comme plus réelle et plus consistante quand 
le d ivcrs est posé comlllc nié ou plutt,t commc devant 
êtrc nié.  Cependant cc  multiple irrationnel, forme que 
prend la nature en face de la raison quand celle-ci est 
posée comme pure unité, apparait il'l'utionnel seule
ment parce que la  naturc est posée COIIIIllC l 'abstraction 
vide du multiple, tandis que la raison t'�t l'abstraction 
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vide de l'un. Or en soi-même (et non pas dans notre 
acte de le poser) ce multiple n'est pas moins unité 
de l 'un et du multiple que cette unité. Alors la nature, ou 
raison théorique qui est le multiple comme absolue 
unité de l'un et du multiple méritera d 'être définie 
inversement comme raison réelle tandis que la raison 
éthique qui est l 'unité comme unité absolue de l 'un et du 
multiple sera idéelle ; en effet, dans l'opposition, c'est 
la réalité qui est dans le multiple et l'idéalité qui est 
dans l'unité. 

Par conséquent, on ne peut reconnaître dans ce qu'on 
appelle la  raIson pratique que l'idée Cormelle de l ' iden
tité entre l'idéel et le réel ; or selon ces systèmes cette 
idée devait être le point d'indifférence absolu. En fait, 
l'idée reste dans la différence et l'idéel ne parvient pas à 
la réalité. Sans tenir compte que dans la raison pratique 
l ' idéel et le réel sont identiques, le réel reste purement et 
simplement opposé. Ce réel est essentiellement en dehors 
de la raison, et la raison pratique n'existe que dans la 
différence et contre lui. L'essence de cette raison cst 
conçue comme un rapport de causalité avec le divers, 
une identité qui est affectée par une différence et qui ne 
sort pas du phénomène. Cette science de la moralité qui 
parle de l'identité absolue de l'idéel et du réel n'agit pas 
selon ses paroles, mais sa raison morale est en vérité et 
dans son essence une non-identité de l'idéel et du réel. 

Tout à l'heure, la raison éthique a été définie comme 
l'absolu dans la Corme de l'unité et ainsi en étant affectée 
d'une détermination 1, elle semble être elle aussi immé
diatement opposée à un autre terme par cette définition. 
Mais ce qui la distingue, c'cst que la réalité vraie et son 
absolu sont tout à fai t  affranchis de l'opposition à la 
nuture ; elle est identité absolue de l'idéel et du réel. 
Compris selon son idée, l'absolu est cette identité de 
termes différents qui  se déterminent l 'un comme l'unité, 
l'autre comme le multiple. Et cette détermination est 
idéelle, c'est-à-dire qu'elle relève . de l'infinité selon le 
concept qui vient d'être montré : cette détermination 
est supprimée aussi bien que posée. L'unité aussi bien que 
la multiplicité, dont l'identité est l'absolu sont elles-
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mêmes unité de l'un et du multiple. Celle qui est spéci
fiée . idéellement comme multiple laisse subsister les 
opposés et forme la réalité positive. On y trouvera ,lone 
nécessairement un double rapport, une opposition. 
Puisque le réel subsiste, l'identité ne sera que relative 
et cette identité relative des opposés est la nécessité. 
Ainsi puisqu'elle cst dans la différence, son rapport, 
l'identité relative sera affectée de différence. Il se dé
compose en un rapport où l'un domine et en un rapport 
où le multiple domine. Ce double rapport détermine le 
double aspect de la nécessité ou phénomène de l 'absolu. 

Comme ce rapport double appartient au multiple, ct 
si nous appelons indifférence l'unité qui se trouve de 
l'autre côté et dans laquelle est supprimée cette réalité 
ou le multiple, il faut dire que l 'absolu est l'unité de 
l'indifférence et du rapport;  et, comme celui-ci est double, 
la manifestation de l'absolu se définit comme unité de 
l'indifférence et du rapport (identité relative) dans le
quel le multiple prime et est l'élément positif, et comme 
unité de l'indifférence et du rapport dans lequel l'un 
prime et est l'élément positif. La première est la nature 
physique, la seconde la nature morale. Et comme 
l'indifférence ou l'unité est la liberté, alors que le rapport 
ou identité relative est la nécessité, chacune de ces 
deux manifestations est la communion et l'indifférence 
de la liberté et de la nécessité. La substance est absolue 

. et infinie ; dans le prédicat de infini, est contenue la 
nécessité de la nature divine ou bien sa manifestation, ct 
cette nécessité s'exprime comme réalité dans un rapport 
double. Chacun des deux attributs exprime lui-même 19 
substance, est absolu et infini, il est unité de l' indiffé
rence et du rapport. Dans le rapport lui-même, la diffé
rence des attributs est posée de la manière suivante : 
dans le rapport de la nature physique, le multiple prime, 
dans le rapport de la nature morale, l'unité prime ; ce 
qui prime, c'est ce qui est exposé à la vue des autres. 
Or si dans la nature morale, même dans son rapport, 
l'unité prime, alors, même dans cette identité relative, 
c'est-à·dire dans sa nécessité, elle est libre. Ou encore, 
p uisque l'identité relative n'est pas supprimée par le fait 
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que l'unité prime, cette seconde liberté peut être ainsi 
définie : pour la nature éthique, le nécessaire existe bien, 
mais il est posé négativement. 

Si nous isolions ce côté de l'identité relative de la 
nature éthique au lieu de reconnaître pour son essence 
l'absolue unité de l'indifférence et de cette identité 
relative, si nous nous en tenions à ce côté du rapport et 
de la nécessité, nous arriverions à ce point de vue selon 
lequel la raison pratique est définie par la causalité 
absolue : sans doute elle est libre, ct la nécessité est posée 
d'une manière négative, mais elle est quand même po· 
sée, et c'est pourquoi cette liberté demeure dans la 
difTérence. C'est le rapport et l'identité relative qui 
demeurent essentiels et l'absolu est conçu comme absolu 
négatif ou comme i n finité. 

L'expression empirique ct populaire qui a donné tant 
de crédit à cette représentation qui conçoit la  nature 
morale sous son seul aspect d'identité relative, c'est que 
le réel sous le nom de sensibilité, inclinations, désir 
bas etc. (moment de la pure multiplicité du rapport) 
et la raison (moment de la purc unité du rapport) ne 
s'accordent pas (moment de l 'opposition entre un ct 
multiple) ; la raison consiste alors ù vouloir d'après sa 
spontanéité absolue, d'après son autonomie ct  à limiter 
et à dominer la sensibil ité (moment qui exprime que ce 
rapport est spécifié par le primat de l'unité et la négation 
du multiple). La réalité de cette représentation se fonde 
sur la conscience empirique et sur l'expérience univer
sclle de chacun. Tout le monde trouve cn soi aussi 
bien cette scission que cette unité pure de la raison pra
tique ou abstraction du moi. 

Il ne peut pas être question de contester ce point d e  
vue ; en efTet il vient d 'être déterminé comme l e  côté 
de l'identité relative de l'être de l'infini dans le fini. 
Ce qu'il faut aflirmer, c'est que ce n'est pas le point de 
vue absolu ; dans celui-ci on a montré que le rapport 
s'avère n'être qu'un côté ; son isolement est donc quel
que chose d'unilatéral j puisque l'éthique est quelque 
chose d'absolu, ce point de vue n'est pas celui de la 
moralité, mais celui dans lequel la moralité est absente. 
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Quant Il l 'appel à la conscience commune, cell e- ci  
contient tout aussi  bien l 'éthique que le point de vue 
précédent, lequel est en fai t  le principc de la  non-m ora
lité, puisqu'il  pose le rapport isolé et pour soi comme 
existant en soi 1 au lieu de le poser comme moment. 
La conscience empirique est empirique en cela que les 
moments de J'absolu apparaissent en elle dispersés, 
juxtaposés, successifs, dissociés. Mais ce ne serait pas 
une conscience commune si l ' éthique n'avait pas éga
lement sa place en elle. Entre les diverses manifestations 
du moral et de l 'amoral qui se trouvent dans la cons
cience empirique cette philosophie formelle avait le 
choix, et ce n' est pas la  faute de la conscience commune 
mais de la philosophie si celle-ci a choisi le phénomène 
de la  non-moralité et s'est figuré, obtenant l ' absol u 
négatif ou in finité, posséder le véritable absolu. 

L'exposé de ce que peut cet absolu négatif sert d e  
base à l'achèvement de cette philosophie pratique ; 
nous allons suivre dans ses principaux moments cette 
tentative erronée de mOll tl'cr un véritable absolu dans 
l'absolu néga t if. 

Comme l'essence de la raison pratique est unité pure, 
il en résulte immédiatement qu'on ne peut pas parler 
d'un système de l'éthique ; en efTet, même la simple 
idée d'une multiplicité de lois est impossible : tout ce 
qui déborde le concept pur ou plus exactement le 
concept pur de devoir ct l ' abstraction de la  loi (car le 
concept pm' qui nie le multiple et  est posé comme pra
tique est le devoir), n'appartient plus à cette raison 
pure. Kant, par exemple, qui a exposé cette abstrac
Lion du conccpt dans sa purcLé absolue rcconnaÎt très 
b ien que toute m atière de la loi échappe à la raison 
pratique et qu'elle ne peut rien faire de plus que de 
prendre comm e  loi suprême pour la maxime du vouloir 
sa convenance formelle 1. Lli maxime du vouloir a un 
contenu et  l'en ferme ulle d étermination. A u  contruire, 
la volonté purc est afTranchie des déterminations. La 
loi ahsolue de la raison pratique sera donc d 'élever la 
d étermination à la  forme de l' unité pure et l ' expres-
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sion de cette détermination traduite dans la forme est 
loi. S'il  est possible de t raduire la détermination dans 
la forme du concept pur, si  elle ne sc détruit pas par 
cette forme, clic est j usti fiée ct gl'llce à ceL absolu néga
tif, elle devient elle-même absolùe : loi, droit ou devoir. 

Cependant la m atière de la maxime reste cc qu'elle 
est : une détermination, quelque chose de singulier ; 
et l 'universalité qu'el le reçoiL de sa mise en forme n'est 
alors q u ' une simple unité analytique. Quand l ' unité 
qui lui est ainsi conférée est exprimée en tant que telle 
dans une proposition, cette proposition est analytique, 
c'èst une tautologie. En vérité, le sublime pouvoir de 
l'autonomie de l a  raisoll pratique dans sa législation 
consiste dans la production de tautologie. La pure 
identité de l'entendement qui s'exprime sur le  plan 
théorique comme principe de contradiction ne change 
pas de nature lorsqu'elle reçoit la forme pratique. 
Dans la réponse que la logique fait à la question : « qu' est
ce que la vérité ? )), Kant voyait le  spectacle comique 
de quelqu'un qui trait un bouc pendant qu'un au tre 
tient en-dessous un tamis 1. Mais la question : « qu'est-cc 
que Je devoir ct le droit ? » posée à la raison pure 
pratique, reçoit d 'elle le même genre de réponse. Kant 
reconnutt qu'un critérium universel de l a  vérité devrai t  
être valable pour toute connaissance, sans distinction 
d'objet, ct qu'i l  est clair qu'on fait ainsi abstraction 
de tout le contenu de la connaissance alors que la vé
rité concerne cc contenu ; il est tout à fait  impossible 
ct absurde de réclamer un signe de la vérité du COIl
tenu de la connaissance ct de vouloir en même temps 
que cc signe ne concerne pas le contenu dc la connais
sance 1. Mais il prononce du même coup la condamna
tion du principe du droit et du devoir établi par 
la raison pratique. Celle-ci est l 'abstraction absolue de 
toute matière de la volonté ; ct un contenu implique 
une hétéronomie de la volonté. Or ce qui est justement 
intéressant c'est de savoir cc que sont droit ct devoir. 
C'est le contenu de la loi morale qu'on demande ct 
c'est seulement de lui qu'il est question. l\Iais l'essence 
de  l a  volonté pure ct de la raison pure pratique est de 
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faire abstraction de tout contenu. Il est donc contra
dictoire en soi de chercher dans cette raison pra
tique absolue une législation morale qui devrait 
avoir un contenu alors que l'essence de cette raison 
consiste à n'en pas avoir. 

Pour que cc formalisme pût énoncer une loi, il faudrait 
que fût posée quelque détermination qui constituerait 
le contenu de la loi, et la forme qui vient s'ajouter à 
cette détermination est l'unité ou universalité. Qu'une 
maxime de ton vouloir puisse valoir en même temps 
comme principe d'une législation universelle 1, cette 
loi fondamentale de la raison pure pratique exprime 
qu'une certaine détermination qui constitue le contenu 
de la maxime d'une volonté particulière est posée com
me concept, comme universel. Or chaque détermination 
est susceptible d'être traduite dans la forme du concept 
et d'être ,posée comme une qualité •• Il n'y a absolument 
rien qui ne puisse de cette manière être transformé en 
loi morale. Cependant, chaque détermination est en 
elle-même quelque chose de particulier et non d'univer
sel. En face d'elle se dresse la détermination opposée. 
Elle n'est une détermination que dans la mesure où 
une autre s'oppose à elle. Chacune des deux est égale
ment susceptible d'être pensée. Laquelle des deux sera 
traduite dans l'unité, c'est-à-dire pensée, et laquelle 
sera éliminée, cela cst complètement indéterminé et 
facultatif. Sans doute quand l'une est fixée comme exis
tant en soi ct pour SOI, l'autre ne peut pas être posée 
mais l'autre peut aussi bien être pemée et, puisque cette 
form e de la pensée est l'essence, peut aussi bien êtro 
énoncée comme une loi morale absolue. 

c L'entendement le plus ordinaire peut sans instruc
tion préalable Il entreprendre cette opération facile 
de « distinguer quelle forme est ou n'est pas dans la 
maxime capable de s'adapter à une législation univer
Belle J dit Kant, et il prend pour exemple la question 
suivante : c Est-ce que la maxime d'augmenter mes 
ressources par tous les moyens sûrs peut valoir comme 
loi pratique universelle ? » au cas où un tel moyen appa
raîtrait à propos d'un dépôt. La maxime pour ce contenu 
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deviendrait que fi chacun est autorisé à nicr u n  dépôt 
quand personne ne peut prouver qu'il lui a été confié 1 )J. 
Cette question se tranche d'elle-même fi parce qu'un 
tel principe se détruirait lui-même comme loi puisqu'il 
aurait pour résultat de supprimer tout dépôt D. Mais 
quelle contradiction y a-t-il à ce qu'il n 'existe aucun 
dépôt ? Cela peut contredire d'autres déterminations 
nécessaires, de même que la possibilité d'un dépôt est 
liée à d'autres déterminations nécessaires qui lui com
muniquent leur nécessité. Mais on n'a pas le droit d'in
voquer d'autres buts et d' autres motifs matériels ; 
c'est seulement l a  forme immédiate du concept qui 
doit décider en faveur dc la première ou de la  seconde 
thèse. Or relativement à la forme, l'une des détermina
tions opposées est équivalente à l'autre. Chacune peut 
être conçue comme qualité et ainsi conçue, énoncée 
comme loi. 

Si on pose la détermination de la  propriété en général, 
on peut fabriquer cet énoncé tautologique : la propriété 
est la propriété, et rien d'autre, et cette production 
tautologique est la législation de la raison pratique : 
la propriété s'il y a propriété doit être n écessairement 
propriété. 

Mais si on part de la détermination opposée en niant 
la propriété, la législation de cette même raison pratique 
donne la tautologie : la non-propriété est la non-propriété 
s'il n'y a pas de propriété, ce qui prétend être propriété 
doit être supprimé. Or, ce qui est intéressant, c'est de 
montrer qu'il doit y avoir propriété. Ce qui importe 
seulement, c'est quelque chose qui est hors de la portée 
de cette législation pratique de la raison pure ; décider 
laquelle des déternunations opposées doit être admise. 
Seulement cela doit être déjà acquis et une des deux 
déterminations contradictoires doit avoir été présup
posée : la raison pure l'exige pour pouvoir seulement 
ensuite achever sa législation désormais superflue. 

L'unité analytique et tautologique de la raison pra
tique n'est pas seulement quelque chose de superflu. 
Elle finil par prendre la tournure de quelque chose de 
faux. Il faut reconnaître en elle le principe de l'immora-
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lité. Par la simple traduction d'une détermination dans 
la forme de l'unité, doit se changer la nature de son 
être. D'une part, elle se trouve naturellement en face 
d'une autre, chacune se niant, ct aucune n 'étant 
absolue (pour la fonction de la raison pratique qui  
donne seulement la forme vide, il  est  indifférent de  
savoir laquelle sera promue). D'autre part, la liaison 
avec la forme dc la pure unité confèrc lc caractère d'ab
solu, de loi ct de devoir à une détermination. Or, quand 
une détermination particulière est promue à la d ignité 
de l'en-soi, on est dans le mépris de la raison, et, rela
tivement au monde moral, dans l'immoralité. 

Il est facile de démasqucr l'illégitimité du change
ment du conditionné ct dc l'irréel en inconditionné et 
absolu, et de le surprendre dans ses cheminements. La 
détermination traduite dans la forme de l 'unité pure 
ou de l'identité formelle, quand elle est énoncée comme 
proposition, produit la tautologie : la détermination A 
est la détermination A. La forme ou bien identité d u  
sujet et d u  prédicat dans la proposition, est quelque 
chose d'absolu, mais cet absolu seulement négatif ou 
formel ne concerne en rien la détermination A elle-même. 
Cc contenu est pour la forme, complètement hypothé
tiquc. Or ce caractère absolu qui est dans la proposition 
selon sa forme obtient dans la raison pratique une tout 
autre signification. Il est transféré au contenu, qui 
est par naturc quelque chose dc conditionné. Et ce 
conditionné, non absolu, est, contrairement à son es
sence, élevé à l'absolu gràce à ce mélange. L'intérêt 
pratique n'est pas de produire une tautologie, et cc 
n'est pas pour cette forme oiseuse qui est pourtant sa 
seule force, qu'on pourrait faire tant de bruit de la 
raison pratique. l\lais cc mélange de la forme absolue 
avec la matière conditionnée pcrmet de substituer 
subrepticement li l ' irréel et au conditionnel qui vient 
du contenu, l 'ahsolu de la forme. Dans cette inversion 
et cet escamotage se trouvc le nerf de cette législation 
de la raison pure. La proposition : la propriété est la 
propriété, signifie seulement : l'identité que cet énoncé 
exprime d ans sa forme est absolue ; on glisse à la placa 
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de ce l te signi ficat ion cet te autre : la matière du précepte, 
la propriété, est absolul', et aussitôt ,  n'importe quelle 
détermination peut ê tre baptisée devoir. L'arb i t raire 
a le chuix entre les déterminations oppusécs et, cc serait 
de la gaucherie de ne pas ]louvoir trouver pour n' importe 
quelle action un principe qui n'aurait plus seulement 
comme chez les j ésuites la forme de la probabilité m ais 
celle du droit et d 1\ d evoir. Le formalisme moral ne dépasse 
pas la technique morale des jésuit es et  les principes 
de la doctrine du bonheur qui ,  d 'ailleurs, coïncident. 

II  convient de remarquer ici que la tl'!\duction de 
la détcrmination dans le concept est comprise comme 
quelque chose de formel, ou encore, que la détermina
tion doit  subsister. Alors, matière et forme se contre
disent,  celle-là est d éterminée, celle-ci est i n finie. �Iais 
si l e  contenu était  vraiment rendu égal à la forme, la 
détermination à l 'unité, i l n'y aurait pas licu à législa
t ion pratique 1. I l  Y aura i t  seulement un anéantissement 
de la  détermina t ion. Ainsi la  propriété elle-même est 
i mm édiatement opposée ù l'universalité. Si elle lui est 
rend ue égale, elle est supprimée. 

Cette négation de la d étermination, lorsqu'elle est 
traduite dans l ' infini et l 'universel a aussi 1 pour résul
tat d'embarrasser dans l ' immédiat la législ ation pra
t ique. l'al' exemple, prenons une d étermination de l'I'S
pèce qui prescrit elle-même l'abolit ion d'une détermi
nation. Le fai t  d 'élever ù l 'universel, c'est-à-dire, de 
supprimer cette abol ition, d étruit  aussi bien l a  déter
mina tion à abolir qlW l 'aholi tion elle-même. Ainsi 
lorsqu'une maxime sc ra pporte il u ne détermination 
qui se détruit  quand on la pense universellement, 
l'Ile n'est pas capahle de devenir principe d ' une légis
lation ulliversf'l Ie. Elle est donc immorale. En d'autres 
termes, lorsqu' ulle maxime don t le contenu prescrit 
l 'abolition d ' une déterlllination est mise en concept, 
elle se contredit  elle-même. Si la détermi nation pst 
pensée comme supprimée, alors l'ndc de l ' abolir d i s
paraît, ou bien la déterminat ion doit subsister et alors 
on renonce à poser l'abolition qui était posée dans 
la  maxime j que la détcl'lninatioll subsiste ou non, en 

4 
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aucun cas son abolition n'est possible. Ainsi une maxi
me qui est immorale en principe puisqu'elle se contre
dit, est en même temps absolument rationnelle et abso
lument morale en tant qu'elle prescrit l'abolition d'une 
détermination. Le rationncl est en effet par son côté 
négatif l'indifférence des déterminations, l'abolition 
du conditionné. Ainsi la prescription déterminée d'aider 
les pauvres implique l'abolition de cette détermination 
qu'est la pauvreté. La maxime dont le contenu est cette 
prescription ne résistera pas à l'épreuve d'être élevée 
au rang de principe de législation universelle et se révé
lera fausse. Elle se détruit elle-même. Si l'on pense que 
l'aide aux pauvres est universelle, ou bien il n'y a plus 
de rauvres, ou bien il  n'y a plus que des pauvres, et 
il n y a plus personne pour aider et dans les deux cas, 
l'aide s'évanouit. Ainsi, la maxime pensée comme uni
verselle se supprime. Mais si la détermination qui 
conditionne l'œuvre d'abolition, c'est-à-dire l a  pauvreté 
devait subsister, on conserverait la possibilité de l'aide 
mais comme possibilité ct  non comme réalité ainsi que 
le prescrit la maxime. Si la pauvreté doit subsister pour 
que puisse être exercé le devoir d'aider les pauvres, ce 
maintien de la pauvreté s'oppose immédiatement à 
l 'accomplissement du devoir. De même la maxime de 
défendre honorablement sa patrie contre l'ennemi et 
une infinité d'autres s'anéantissent comme principe 
d'une législation universelle ; par exemple si on généra
lise celle-là, on supprime aussi bien la notion d'une 
patrie que celle d'ennemi et de défense. 

De même que l'unité n'a plus la signi fication 
purement négative de la simple abolition des déter
minations, elle n'est pas non plus l'unité véritable, 
celle de l'intuition 1 où les déterminations sont dans 
l'indifférence positive. La comparaison avec elle va 
éclaircir sous un nouvel aspect l'essence paradoxale 
de cette unité. En elTet cette unité de la raison pra
tique est essentiellement affectée par une différence. 
Posons-la d'abord comme fixation d'uno détermination, 
alors cette détermination en exclut et nie immédiate
ment d'autres qui sont posées négativement ; ou bien 
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encore en tant que proposition analytique, l'identité 
qui est sa forme contredit son contenu. Ce qui peut 
encore être conçu ainsi : une telle proposition avec son 
contenu ne remplit pas l'exigence obligatoire pour une 
proposition d'être un jugement. Quelque chose devait 
être dit par la pr0J;'0sition mais la proposition identique 
ne dit rien. Elle n est pas un jugement. Le rapport du 
sujet au prédicat est seulement formel et aucune diffé
rence entre eux n'est posée. Prenons maintenant l'unité 
comme u niversalité, alors elle est pleinement en rapport 
positif avec un divers empirique et cette application con
crète qui en fait quelque chose de présent est opposée 
à une quantité infinie d'autres réalités empiriques. En 
revanche, l'unité de l'intuition est l'indifférence de déter
minations qui constituent un tout, non pas leur fixation 
dans la séparation et l'opposition ; c est bien plutôt 
leur réunion en objet. Ainsi comme cette indifférence 
est réunie avec les déterminations différentes, elle ne 
produit pas de séparation entre elle-même comme 
possibilité et celles-ci comme réalités, ou bien encore 
entre les déterminations elles-mêmes dont les unes 
seraient possibles, les autres réelles, l'indifférence est 
présence absolue. Dans cette force de l'intuition et 
de la présence, réside la force de l'éthique en général, 
et naturellement aussi, de l' éthique appliquée. C'est 
à celle-ci que la législation de la raison pure s'applique 
d'abord, et justement, il faut en éloigner complètement 
la forme du concept de l'unité formelle et de l'univer
salité correspondante. C'est elle précisément qui sup
prime immédiatement l'essence de l'éthique parce que, 
en faisant paraître dans une opposition avec quelque 
chose d'autre qui est moralement nécessaire, elle en 
fait quelque chose de contingent. Mais dans l'éthique, 
ce qui est contingent est immoral Or le contingent est 
la même chose que ce qui est nécessaire empiriquement. 

Soit une souffrance donnée : la force de l'intuition la 
soustrait à la sensation dans laquelle elle est un acci
dent contingent et l'élève à l'unité et à la figure con
crète d'une réalité objective et nécessaire pour soi 1 ; 
cette unité immédiate qui ne pense pas à des pOBsi-
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biliti�s offertes de tous côtés par l'unité fOl'lll l ' l Ie, la 
maintient dans sa présence absolue ; cn même tl' 1 I 1 pS 
elle est vraiment détachée du sujet grâce à l'uhjeet ivité 
de l'intuition, gràce à l'unité de l'être pour soi où elle 
s'élève, à travers l'acte d'intuit ion, elle devient quelque 
chose d'idéel. Au contraire si l'unité de la  réflexion cOln
pare cette souffrance avec d'autres déterminations, ou  
bien veut l a  penser comme universelle et ne l a  t rouve 
pas tclle, cette souffrance devicnt dans les deux cas 
contingente et du même coup, le sujet ne se connait 
que dans sa contingence et sa particularité el  cette con
naissanee n'est que sensibh'rie et impuissance. Considé
rons encore les rapports éthiques d'individu à individu. 
C'est la pure idéalité de l ' intuition qu' il faut établir dans 
la commission d'un dépôt, par exemple, et il faut en 
éloigner l'immixtion de l 'unité formelle, d'une pcnsée 
qui se rapporte à d'autres déterminations possibles : 
Il Une propriété d'autrui à moi confiée est la propriété 
d'autrui qui m'est confiée ct rien d'autre. Il Cette expres
sion de l'unité de l ' intuition a un Lout a utre sens que 
la taut.ologie générale qui exprime la raison pratique : 
« Vne propriété qui m'est con liée est une propriété qu i  
m'est confiée 1 .  )) En effet, à cet énoncé s'oppose aussi 
bien le suivant : « Vne non-propriété d'autrui qui 
m'est confiée est non-propriété d'autrui. Il En d'autres 
termes, c'est parce que la détermination a été promue 
dans le concept qu'elle est idéelle et la détermination 
opposée peut tout aussi bien être atlirmée. 

Au conh'aire, la formule de l'intuition conlient u n  
« cela )1, une relation vivante ct. u n e  présenee absolue 
étroi t.ement associées à la possibilité de sorte qu'une 
possibilité séparée ou l'neore un autre cours des choses 
sont purement et simplement niés car dans cette pos
sibilité d'autre chose réside l'immoralité. 

)[êllle si l 'unité de la raison pratique n'était pliS éga
Iement l'unité positive de l'intuition, si elle ava it  
seulement la signification négative de détruire le déter
miné die exprimerait  duns sa pureté l'essence dc la 
raison n,'\gative ou infilli té, du cOllcept absolu ". Mais 
COllllIW l'in lini est fixé c t  s'\puni de l ' abso l l l ,  il l I lo l l t l'e 
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son essencc qu i est d'ê tre le contraire de soi-même et 
Lerne la réflexion qui veut l'al'rêter el saisir en lui une 
unité absolue. En effet, il produit aussi bien le contraire 
de l'unité, la di/Térenc.c ct le multiple et ne permet entre 
ll's termcs de cette opposition qui se reproduit indéfini
ment qu'une identité relative. Ainsi c'est l'infini en 
tant que tel qui est le contraire de soi, l'absolument fini. 
Lorsqu'il s'isole il n'est que la forme sans force, aban
donnée par la puissance véritablement négatrice de l a  
raison. Elle reçoit e n  elle e t  abrite les déterminations 
ct au lieu de les anéantir, au contraire elle les perpétue. 

Nous venons de décrire l'opposition fixée comme une 
réalité et incomvlètement réconciliée dans une identité 
l'dative. C'est d elle que dépend la définitioll moderne 
du concept de droit naturel et la situation de cc concept 
dans l'ensemble de l a  science éthique. Nous devons 
ponsidérer les résul tats généraux que nous avons obtenus 
de ce point de vue particulier : comment une fois qu'on 
a posé la séparation comme insurmontable, elle apparaît 
d'une manière propre à la science du droit na turel. 

Quand on fixe le concept absolu, principe de l'oppo
sition et lui-même opposition, il se présente dans la 
séparation de la manière suivante : comme pure unité 
il s'oppose à lui-même comme m ultiple, mais de telle 
manière que sous l ' une ou l'autre forme, il reste concept 
absolu. Alors, dans la forme de la m ultiplicité, il ne sera 
pliS une pluralité de divprs conccpts déterminés, puis
qu'au contraire il doit être subsumé sous le multiple 
comme il ra été sous l' unité. Or, dans le cas de plu
si f�ur8 concl�pts détermillfls, c'est lui qui subsume et il 
relllplit non la fonctioll du divers m a is celle de l'un. 
Le concept absol u comme lui-même multiplicité, est 
une foule de sujcts 1 et, opposé à eux dans la forme de 
l'uuité, il est la quantité absolue en face de cette posi
t ioll qualitative. On a donc tout à la fois l 'unité intime 
-les opposés qui est leur essencc : le concept absol u, ct 
l" u r  séparation dllllS la forme de l'unité d'une part, où 
le  concept est droit et dc,·oir, ct sous la forme de la 
ll1u l t iplicité, où il est sujct, doué dc pensée ct de volonté. 

C.· JlI'cmil·r cùté selon Il'f[ùf'1 l ' l'ssellec de d ruit et d tl 
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devoir et l'essence du sujet qui pense et qui veut sont 
une seule et même chose, c'est le grand côté de la phi
losophie de Kant et de Fichte, comme en général J'abs
traction suprême de l'infini. Mais cette philosophie 
n'est pas restée fidèle à cette unité ; au contraire en 
même temps qu'elle la reconnait comme l'essence et 
comme l'absolu, elle pose la séparation en un et en mul
tiple comme également absolue ct confère la même digni
té à l'une et à l'autre. Mais alors ce ne sera plus l'absolu 
positif 1 qui fera l'essence des deux et où elles seront 
une mais ce sera l'absolu négatif, ou concept absolu. 
Cela rend formelle cette unité nécessaire et les deux 
déterminations opposées se donnent comme absolues ; 
par suite, leur existence relève de l'idéalité en tant 
qu'elle est la simple possibilité de chacune des deux. 
11 est possible que le droit et le devoir comme détermi
nation par ticulière séparée des sujets et les sujets 
séparés du droit et du devoir aient une existence indé
pendante. Mais il est également possible que les deux 
soient unis ct il est absolument nécessaire que les deux 
possibilités existent et soient distinctes de sorte que 
chacune fonde une science propre : l'une qui concerne 
l'unité du concept pur et des sujets, ou la moralité 
(Moralitiit) des actions, l' autre, leur non-unité ou l a  
légalité. E t  cela d e  telle manière que dans cette sépara
tion du monde éthique (SittlicMn) en moralité et léga
lité, ces deux termes deviennent deux pures possibilités, 
et par suite, soient également positifs. Sans doute cha
cun est négatif à l 'égard de l 'au tre mais il en est de même 
pour chacun d'eux. L'un n'est pas le positif absolu, l' au
tre n'est pas absolument le né,ffatif. Mais dans leur rela
tion réciproque chacun est 1 un et l'autre. Première 
conclusion : comme chacun n'est positif que relative
ment, ni la légalité ni la moralité ne sont absolument 
positives ou vraiment éthiques. Deuxième conclusion : 
puisque l'une est aussi positive que l'autre, toutes les 
deux sont absolument nécessaires et la possibilité que 
le pur conccpt et le sujet du droit et du devoir ne con
cordent pas doit être affirmée irrévocablement et 
sims réserve. 
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A partir de là les principes fondamentaux du système 
de la légalité se déduisent i mmédiatement : il y a une 
condition imposée à la pure conscience de soi ; d'autre 
part la pure conscience de soi, le moi, est l'essence vraie, 
l'absolu, quoique, en dépit de cela, il soit conditionné et 
que sa condition soit de passer dans une conscience réelle. 
(CI Ces deux formes de la conscience 11) 1 se conditionnent 
réciproquement et restent opposées. Cette conscience 
pure : unité pure ou loi morale vide, la liberté univer
selle, est opposée à la conscience réelle : le sujet l'être 
rationnel, la liberté de l'individu. Fichte exprime cela 
d'une manière plus populaire par la supposition que 
« la fidélité et la foi soient perdues Il •• Cette suppositIOn 
fonde un système selon lequel, en dépit de leur sépara
tion, le concept et le sujet de la moralité doivent être 
réunis mais par là même d'une manière formelle et 
extérieure ; ce rapport s'appelle la contrainte. En fixant 
ce mode extérieur d'union et en le posant comme absolu
ment en soi, en rend impossible l'intériorité, la restau
ration de la fidélité et de la foi perdues, l'union de la  
liberté universelle et  individuelle, en un mot l'éthique. 

Nous suivons ici l'exposition fichtéenne qui est la 
plus conséquente et la moins formelle parce qu'elle 
recherche vraiment un système cohérent qui n'ait pas 
besoin de l'apport étranger de l'éthique et de la religion. 
Dans de tels systèmes d'extériorité, comme dans toute 
méthode qui va du conditionné au conditionné, on ne 
peut pas relever d'inconditionné, ou bien ce n'est qu'une 
indifférence formelle qui laisse en dehors de soi la diffé
rence conditionnée ; c'est l'essence sall8 forme, la puis
sance sans sagesse, la quantité sans qualité immanente 
ou sans infinité, le repos sans mouvement. 

Dans « cette organisation qui fonctionne avec une 
nécessité mécanique 1) . , pour que l'activité de chaque 
particulier soit contrainte par la volonté universelle,  le 
problème suprême est de déterminer comment cette 
volonté universelle se réalisera nécessairement dans les 
sujets qui en sont les organes exécutifs, problème qui 
présuppose le conflit de la volonté particulière avec la 
volonté universelle. Dans ces conditions, l'union avec l a  
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volonté uni.verselle ne peut être comprise et posée comme 
une majesté absolue immanente : elle doit être produite 
par un rapport extérieur, c'cst-à-dire par contrainte 1. 
Mais dans la réaIi.té, ce processus proposé de contrainte 
et de contrôle ne peut pas aller à l'infini car ce serait 
sauter du réel dans l' idéel. Il faut qu'il y ait un point 
suprême ayant une existence positive, à partir duquel 
commence cctte contrainte soumise au concept de la 
liberté universelle. Mais comme les autres points celui
ci doit être contraint à contraindre également selon le 
principe de la liberté universe\1e. Si dans ce système où 
tout est contrainte, un point n'était pas lui-même con
traint, il  sortirait du principe ct serait transcendant. La 
question est donc comment cette volonté suprême peut 
être rendue conforme au concept de la volonté univer
selle par contrainte et contrôle pour que le système 
reste immanent et transcendantal. Cela ne pourrait pas 
être obtenu autrement qu'en répartissant la puissance 
du tout aux deux côtés opposés l'un à l'autre ; ainsi les 
gouvernés seront contralllts par le gouvernement et le 
gouvernemen t par les gouvernés. Si le pouvoir, c'est
à-dire la capacité de contraindre de part et d'autre, est 
posé avec des degrés différents de force, il arrivera, 
contrairement à ce qui doit être, qu'une partie sera 
contrainte ct non l'autre, et cela, dans la mesure même 
où l'une a plus de puissance que l'autre, où il  y a comme 
u n  excédent de leur balance. A proprement parler le plus 
puissant est seul à posséder la puissance, car pour qu'une 
chose en limite une autre, elle doit lui être égale. Le plus 
faible n'est donc pas une limite pour lui. Les deux 
parties doivent se contraindre réciproquement avec une 
force égale. Seulement, si de cette manière, l'action ct la 
réaction, la pesée et la résistance sont également forte�, 
la pression bilatérale se réduit à l'équilibre, et toute 
actIvité, toute expression de la volonté, tout comporte
ment disparaissent. Cette réduction peut êtl'e conçue 
d'une manière positive, l'action et la réaction ét ant des 
données effectives, ou bien d'une manière négative, ct 
l'équilibre résulte de cc qu'il y a aussi peu d'action que de 
réaction. POlir échapper à cette mort, on élul'git cette 
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contiguïté dcs contraires Cil lin ccrde d'actions SUCCI'S
sÎ\'es et a i nsi  le milieu où sc fait le contact, le point de 
réductioll des opposés out l' a ir de d is paraître pa rce qu' 011 
laisse dalls ce m i l ieu un vidc iIlusnil'e . .\Iais l ' l'xpédicllt 
l'st vain. En face d'une h iérarchic rami fiée qui d escend 
du pouvoir suprême aux dernières individualités doi t 
s'élever jusqu ' a u  sommet une pyramide currespon
dante q u i  équilihre l'ordre dcscend a ll t. Ainsi le tuut se 
courberait en UII cercle où s' évanouirait l ' immédiateté 
du couluct. Les forces Cil tant qu'elles forment des 
masses semicnt tenues à l'écart Ls unes des au tres et des 
organes intermédiaires ussurcraicnt cette différence 
fuctice. A ucun organe ne réagirai t  immédiatcment sur 
celui qui le lIleut (ce qui produit la réduction à l 'équilibre) 
mais toujours sur un autre. Cc serait de cette manière 
(indireetc) que le premier tcrme agimit sur le dernier et 
inversemell t. �Iais u n  tel perpetuum mobile dont les parties 
doivent se mettre à tourner chacune à leur tour attein t  
tout de s u i t e  un padait équilibre au l i e u  de s e  mouvoir et 
devient un parfa i t perpetllllm quietr/lll. En effet, pressioll 
et résista l ice, contrainte imposée et contrainte subie sont 
complètement égules et se retrouvent également en oppo
sition immédiate, produisant la même réduction des 
forces que dans la première représentation. La pure 
quantité ne se laisse pas tromper par une telle médiation 
qui n 'apporte aucune différence, ni  vraie in finité, ni 
forme. Elle reste comme auparavant une puissanee plei
nement lIIonolith ique et sans figUl'e. De cette manièl" � 
il n'est pns possible d'exercer une contrainte contre 
la puissance pOlir qu'elle suit confurme au concept de 
liberté universelle. En cfT" t, en rI" hurs d'elle, on ne 
peut déeouvrir aucun pouvoir et dnns son sein, on ne 
pcut poser aucune séparu tion . 

A cause de cela on se r,:fugie dans une dist.inction 
toute formelle. On concède que l'autorité réelle est une 
et rassemblée dans le gouvernement. �'lais on lui oppose 
l 'autori té possible et cette possibi l ité doit en tunt que 
telle être capable de contraindre cette réalité. La volonté 
commune dans cette deuxième existence privée rie force 
doit a voir ('nll1pi' l f�nee pOlU' prononcer que l'aulul'ité a ét,\ 



104 Le Droit naturel 

infidèle à cette volonté commune à laquelle elle était 
liée initialement, ou encore, pour décider que l'autorité 
n'est plus conforme au concept de liberté universelle. La 
volonté commune doit contrôler le' pouvoir suprême et 
dès qu'elle y découvre une volonté particulière à la place 
de la volonté générale, arracher le pouvoir à cette vo
lonté. La manière d'obtenir cela consiste dans une 
déclaration publique ayant une validité absolue à partir 
de sa promulgation de la nullité totale de toutes les 
actions du pouvoir suprême. Il est interdit au pouvoir 
de se rendre indépendant par une décision propre. Ce 
serait une simple insurrection. En efTet le pouvoir brut 
est formé désormais par de simples volontés privées qui 
ne peuvent se constituer en volonté commune. C'est à 
la seconde forme de volonté commune qu'il revient de 
déclarer que cette foule est réunie en communauté et 
que le pouvoir brut est réinvesti de l'idée de la volonté 
générale à partir du moment où celle-ci ne réside plus 
chez les précédents détenteurs du pouvoir. 

N'importe quelle décision qui prétend imposer quel
que chose contre son gré au pouvoir suprême, doit être 
i nvestie d'autorité réelle au lieu d'être une simple 
possibilité. Mais comme cette autorité est entre les mains 
de l'autre représentation de la volonté commune, celle-ci 
peut empêcher toute semblable décision et annuler 
n'importe quelle opération appartenant à l'éphorat 
(contrôle, déclaration d'interdit et toutes les formalités 
qu'on peut élucubrer). Et à vrai dire, elle aurait autant 
le droit de le faire que ceux à qui on confierait la compé
tence pour ces décisions. Ces éphores ne sont pas moins 
des volontés particulières que les gouvernants et le 
gouvernement peut décider que leur volonté particu
lière s'est séparée de la volonté génél'ale tout autant que 
l'éphorat à propos du gouvernement ; et par-dessus le 
marché il est capable d'appliquer ce jugement. On se 
rappelle récemment la dissolution par le gouvernement 
d'un pouvoil' législatif qui le paralysait en l'ivalisant avec 
lui. L'idée que l'établissement d' une commission de 
contrôle analogue à l'éphorat fichtéen aurait empêché 
u n ,  tel coup d'État a été jugé correctement par un 
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homme qui y était mêlé 1. Selon lui, un tel conseil 
de surveillance qui aurait voulu s'opposer au gouverne
ment aurait été traité également par la violence. Les 
détenteurs du pouvoir suprême pourraient autoriser 
volontairement ce deuxième représentant de la volonté 
générale à convoquer la communauté pour trancher 
entre eux-mêmes et les surveillants. Mais que pourrait
on attendre d'une telle plèb!! qui, déjà contrôlée elle
même dans tout ce qui est afTaire privée, est encore moins 
capable de mener une ,,;e publique et reçoit une éducation 
toute contraire de celle qui conduit à la conscience du 
vouloir collectif et de l'action selon l 'esprit du tout ? 

On a ainsi montré qu'une pensée de l'éthique selon 
le rapport ou de la totalité sous les catégories d'extério
rité et de contrainte se détruit elle-même. On a donc 
établi que la contrainte n'est rien de réel, qu'elle n'est 
rien en soi. )Iais cela sera encore plus clair si nous le 
montrons à propos de son concept même et en suivant 
les caractères spécifiques du rapport dans cette acception 
particulière. Pour le rapport en général c'est à la dialec
tique de prouver qu'il n'est rien en soi, et cela a d'autre 
part été exposé brièvement ci-dessus 2. 

Pour les concepts qui sont associés à la contrainte et 
qui expriment ce rapport, on a déjà montré qu'ils sont 
des abstractions irréelles, des êtres de raison ou des pro
duits de l'imagination sans réalité. D'abord vient l'abs
traction négative du concept de liberté universelle qui 
lerait séparée de la liberté de l'individu et, ensuite, de 
l 'autre côté, justement cette liberté de l'individu éga
lement isolée. Chacune posée pour soi est une abstrac
tion sans réalité. Posées toutes les deux comme absolu
ment identiques et considérées selon cette première 
identité fondamentale, elles sont tout à fait autres que 
les concepts précédents qui doivent leur sens à la non
identité. Ensuite la liberté naturelle ou originaire doit 
se borner �âce au concept de liberté universelle. Or 
cette premIère liberté qui est susceptible d'être bornée 
n'est par suite rien d'absolu. Donc il est contradictoire 
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l'Il soi de fubriquer ridée que la liberté de l' i ndividu est 
par contrainte extér'ieuI'e rendue nécrssairement con
forme au concept de liberté universelle. C'est I�quivalent 
il se représenter l'individu rendu absolument égal à 
l'universel grâce à quelque chose qui  n'est pas l ui-même 
absolu. C'est dans le concept même de COlIll'ainte q u'est 
renfermé immédiatement quelque cl\OSI� d 'extérieur 
pour la liberté. I\Iais une liberté pour IU« lIelle il y a 
quelque chose de vraiment extérieur el t�ll'Hnger n'est 
pas une liberté. Son essence et sa défini tion formelle 
sont justement que ri" n n'est absolume n t  extérieur. 

I l  faut complètemellt l'ejetpr la notion de liberté qui  en 
fait un choix. Ainsi supposez que + A et - A sc présen
tent, elle consisterait il se décider ou bien pour + A ou 
bien pOUl' - A, et clIc serait complètement attachée à 
cette alLernative. Quclque chose comme celle possibili té 
de choix n'est qu'une simple I ibel,té empirique qui  se con
fond avec la vulgail'e nécessité empirique ct Il'en est pas 
du tout séparable. La liberté est bien plutôt la négation 
ou l 'idéalité des opposés : !IusRi bien + A que - A. 
C'est l'abstraction de sa possihilité dans laquelle aucun 
des deux n'existe. Quelque chose d'extérieur existerait 
seulement pour elle si l'Ile était déterminée soit comme 
+ A soit comme - A . J\Iais elll· esl justemenl le contraire. 
Hien d'extérieur Il ' , 'st possible pour ell", ni a uculle 
con train te. . 

Chaque déterminaI ion est par essence ou bien + A ,  
o u  bien - A. Au + A est inrlissolublemenl lié l e  - A ,  
el  réciproquement. Dès que l' individu s e  s i tue dans la 
détermina tion de + l\. ,  il est lIussi attaehi� au - A j 
- A est extérieur pOlir lui ,  ct l'II dehors dc 5011 pouvoir. 
Mais à cause de la liaison absolue de + A avec - A, la 
déterm inat ion + A 1" ferait tomber sous ln puissallce 
étrangère de -A. Ai llsi la lihe" té qui consisterait dans 
le libre arbi tre entr'e + A et - A ne sor l il'll i L  pas de la 
nécessité. Si elle se déciJe comme + A,  c11 1� ne détru it 
pas -A qui existe d'une manière absolument nécessaire 
comme quelque chose d'extéril'ur pour elll', pt inverse
ment si l'Ile se décide pUlir - A. La liberl l\ n,' mérite cc 
nom quI' si elle réull it  (posit ivel i l l' / It  ou ntlgu livemcnt) l 
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- A et + A et cesse ainsi d'êt.re dans la détermination 
+ A. Duns l 'union des deux déterminations elles sont 
toutes les deux anéanties. + A - A = O. Ce néant est 
d'abord pensé en relation avec + A et - A et le A ind if
férent reste une détermination, c'est-à-dire un + ou lin 
- en face d'un - ou d'un +. Mais la liberté absolue 
est aussi au-dessus de cette opposition comme au-dessus 
de n'importe quelle autre. Elle est au-dessus de toute 
extériorIté et hors de toute cont rainte. La contrainte 
n'a pour elle aucune réalité. 

Cette idée de la liberté semhltl el le-même une abstrae
tion. Quand il  est question d'UlJl� l iherté concrète, de la 
liberté d 'un individu par exemph', on pose l'être d' une 
détermination et avec elle, la liberté seulement empil'iq ne 
comme possibilité de choix et du même coup, la nécessi
té empÏl'ique et la possibilité de la contrainte. En ternH'S 
généraux, c'est l'opposition de l 'universel et du singulit�r. 
En efTet, l'individu concret est IIne singularité et la 
li�erté, une négation de la singularité. La singulurité 
soumet imll1édiatement l'individu à des déterminatiolls 
et l'extérieur est pour lui quel<pw chose de donné ct par 
suite, la contrainte est possible. �I ais cc n'est pas lu 
même chose de poser les déterminations dans l'individ u 
sous la forme de l'infini ou de les poser absolument J. 
La détermination sous la forme de l'in fini est en même 
temps supprimée et l'individu IW peut alors existe. que 
comme être libre. Cela yeut dire qu'en même temps 
les déterminations sont pusées en lui, il est l'indifTé
rence absolue de ces déterminations. En cela consiste 
formellcment sa nature éthique ; ou encore en ceci : 
en même temps que les individus sont en génél'ul 
différents (0 l'égard de soi-môme 011 de quelque chose 
d'autre), et qu'ils ont une relation à l'extérieur, en 
même telllps cette extériorité est indifférente et la 
relation devient une relation vi\'an t e, l'organisation ; 
ainsi parce que dans l'organisa t ion il y a totalité, l ' élé
ment posi tif de l' éthique suhsiste 1. 

Mais rein t ivement à l '  être d(�s déterminations l ' indif
férence d (� l 'individu comme sillgu lier est négative. Là 
où SOIl Hre ('ornme singlllal'it{� t 'st  réel, là où est posée 
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une négation insurmontable qui est quelque chose de 
positif pour lui, une détermination qui fixe l'extérieur 
comme tel, il ne reste à l'individu que l'absolu négatif 
ou infinité. C'est la négation absolue de + A aussi bien 
que de - A. C'est l'absorption complète de l'être sin
gulier dans le concept. Tant que - A est quelque chose 
d'extérieur en face de la détermination + A du sujet, il 
est dans ce rapport sous une puissance étrangère. Mais 
dès qu'il peut aussi traiter négativement, supprimer et 
aliéner son + A en tant que détermination, il reste 
complètement libre en dépit de la possibilité et de l a  
réalité d'une violence étrangère. En niant + A aussi 
bien que - A, le sujet s'efforce sans être forcé 1 ;  il ne 
subirait la force que si + A était fixé absolument en lui 
car cette détermination pourrait être le point d'attache 
d'une chaîne infinie d'autres déterminations. Cette 
possibilité de faire abstraction des déterminations est 
sans limite ; il n'y a pas de détermination absolue, c'est 
une contradiction dans les termes. En revanche, la  
liberté ou infinité est négative, sans doute mais elle est 
l 'absolu. Sa singularité est singularité absolue absorbée 
dans le concept, infinité absolue dans sa négation, 
liberté pure. Cet absolu négatif de la pure liberté se 
manifeste phénoménalement comme la mort ; par sa  
capacité de mourir, le  sujet montre qu'il est libre et 
au-dessus de toute contrainte. La mort est l'effort 
absolu ct parce qu'il est absolu, la singularité par lui se 
transforme en singularité pure. Elle n'est plus la position 
d'un + A qui exclut un - A. Cette exclusion n'est pas 
une vraie négation mais sc contente de poser -A au -
dehors et + A comme détermination. Cet effort est le 
concept de soi-même, il est infini et passe dans son con
traire : la libération absolue. La pure singularité qui 
s'affirme dans la mort est son contraire : l'universalité. 
Ainsi dans l'effort absolu, il y a liberté parce qu'il tend 
à la pure suppression d'une détermination, aussi bien 
dans sa rositivité que dans sa négativité, dans son aspect 
subjecti et objectif et non pas d'un seul de ces côtés. 
Considéré en lui-même il se comporte d'une manière 
purement négative. Comme l'acte de supprimer peut 
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lui-même être exprimé et compris par la réflexion d'une 
manière positive, on peut aussi traduire la suppression 
des deu.'C côtés de la détermination comme l'égale posi
tion des deux aspects du déterminé. 

Appliquons cela par exemple à la peine : toute sa 
rationalité est dans le talion. Par lui le crime cst dominé. 
Une détermination + A posée par le crime est complétée 
par une détermination - A ct ainsi les deux sont anéan
ties. Ou encore en formulant cela positivement : avec la  
détermination + A est liée pour le criminel l'opposée 
-A et on affirme les deux de manière égale, alors que le 
criminel n'en posait qu'une. Ainsi la peine est la restaura
tion de la liberté et on peut aussi bien dire que le criminel 
est resté ou plutôt redevenu libre et que le vengeur a agi 
raisonnablement et librement. Dans cette définition 
essentielle, la peine existe en soi. Elle est quelque chose 
de vraiment infini et absolu. Elle possède en Boi le droit 
d'être respectée et crainte, elle vient de la liberté et 
même lorsqu'elle subjugue, elle reste dans la liberté. Au 
contraire, lorsque la peine est représentée comme 
contrainte, elle n'est qu'une détermination' ct devenant 
quelque chose de fini, elle ne porte en elle aucune ratio
nalité. Elle appartient au concept vulgaire de chose 
déterminée qu'on peut comparer à une autre, comme 
une marchandise contre laquelle on peut en échanger 
une autre, à savoir, le crime. L'État comme puissance 
judiciaire tient un marché avec des déterminations 
appelées crimes ·qui sont en vente contre d'autres déter
minations, et le code est un tarif. 

N O T E S  

Page 85 

1, La catégorie de l'infini apparait au moment où achève 
de se découvrir l 'impossibilité de faire consister la connais
sance dans la saisie des qualités simples constitutives du 
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contenu fini. Si celui-ci est inséparable de la limite où i l  
est nié, on arrive à l'aboli tion de  toutcs les déterminations 
fixes. Dans cette période, Hegel confère ù la notion d ' in fini 
la lonction qui sera cel le du devenh' dans la Logiqrte de 
1812-1816. C'est pourquo i la tentative de fixer l ' in fini en 
l'opposant au fini ,  qui est examinée ici, devra êt l'e dépassée 
et intégrée dans l'id�e "p" culalive de l'éthique. 

Page 87 

1 .  Ici commence ulle longue digressio ll qui ne s 'achève 
qu'à la page 89. La prépoudérance de l 'uuité (ormelle qui 
correspond au point de vue de l'infini vienl d'être dénoncée 
comme incompatible avec la notion d'identité. Or la philo
sophie spéculative conçoit. également la J'aison éthirl'le sous la 
catégorie de l 'unité (Vorltin renvoie à p. 59 et 69) . Il faut donc 
'lue l'unité puisse caractériser l 'éthique sans du même coup 
engendrer une opposi t ion entre son domaine et celui de la 
nature physique. Pour rendre plausible cette conclusion , 
1 legel a recours à la théol'Ïe de la connaissance élaborée dans 
Il's cours de logique de cette époque. N'eu retenons que ce 'lui 
" st nécessaire pour eOlllpreJl(ll'e le texte allusif qui est sous 
IIOS yeux. Ce qui est important pour cela, c'est d 'éviter de 
croire que la nature éthique désigne l'unité en tant que 
1 elle, tandis que la nature serait la diversité. C'est précisé
ment cette disjonction rudimentaire qui conduit à la théorie 
formaliste de la raison pratique. En réalité, les éléments 
constitutifs ùe l'absolu sont eux-mêmes fusion ou « unité » 
de l'un ct du multiple. Cc qui permet néanmoins ùe caracté
riser l 'un d'eux par l'uni lé  cl l'autre par la IIlultiplicité, c'est 
que dans l'une les deux termes sont unifiés en tant qu'ils 
sont anéantis dans l'ahsolu (c'est l'indifférence), dans l 'autre, 
leur unité est leur égalité dans l'existence (identité relative 
ou Verbiil/n is) . Cc secolld aspect de l 'absolu se dédouble 
selon que l'unité ou la multiplicité qui le compOHe donne 
sa loi ; c'est le domaine de la nécessité. Dès lors on peut 
comprendre ce que sigui fie le phénomène de l'ahsolu. C'est 
l'union dc l'indifférence ou liberté et de l'identité relative ou 
nécessité. Et comme celle-ci est double, i l  y aura deux mani
festations de l'absolu COlll llle i l  y a (selon Hegel) deux attri
Imts de la suhstance clwz Spinoza : la nature physi'l ue  ct la 
nature éthique. Cette cousf ruction compliquée est évidem
ment sous la dépendance de l 'effort pour iulégrer une 
philosophie pratique spécifiquement hégéliennc dans le 
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cadre fourni par la philosophie de l'identité. Sa fonction 
à l ' intérieur du texte qui nous occupe est simple. Il s'agit 
de distinguer deux sens du terme unité. En tant qu'elle 
permet d'opposer l 'éthique à la physique, l'unité signifie la  
domination de l 'un sur le  multiple, en tant qu'clle désigne 
l'union de l'indifTérence et de la nécessité l'unité caractérise 
la pensée spéculative qui vaut pour la nature aussi bien quo 
pour l'éthique. Ces deux niveaux de compréhension de 
l'unité ont chacun leur place. I l  suffit d'isoler le premier 
pour retrouver le point de vue de l'absolu négatif ou de 
l'infini qui est celui de la raison formelle. 

Page 90 

1. La catégorie du pour soi est celle où la totalit é  partielle 
est isolée. Elle est donc inférieure à celle de l'en-soi. Il 
faudra un approfondissement du rôle de la subjectivité pour 
élever le pour soi à l 'égalité avec l'cn-Boi. Au terme de la 
phénoménologie la formule de la l angue vulgaire : an und 
liil' sicll désignera l'absolu taudis q4'ici il est encore caracté
risé par 1'« en-soi )). 

2. Convenance formelle (TallglichkeitJ , cf. Kant : Critique 
de la raison pratique, § 4. 

Page 91 

1 .  Cf. Kant : Critique de la raison pure, pe édition, p. 58. 

2. Ibid., p. 59-GO. 

Page 92 

1 .  Kant : Critique de la raison pratique, § 7, 1 re éd., 
p. 54. 

2. La catégorie de qualité correspond à la position im
médiate du fini. C'est une détermination (Bestimmtheit) de 
l'absolu et le mouvement de la dialectique s'amorcera par la 
découverte que cette position est opposition (Gegensatz) 
puisqu'elle ne peut êtl'e comprise qu'en tenant compte de la 
détel'mination contraire. En fail le concept hégélien est 
ail-delà de la 'I"uli t é  puisqu' i l  est unc expression de celle 
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contradiction qui est l'essence de l'infini. Cependant on peut 
considérer que la position do la qualité est le début do la 
a: réception de la détermination dans la forme du concept Il 
dans la mesure où celui-ci désigne le domaine de la pensée et 
est déjà en germe dans sa position immédiate. Le reproche 
adressé à Kant, c'est do s'être arrêté à la forme s tatique du 
concept, ce qui est  inévitable quand on veut résoudre l a  
contradiction d'une manière analytique. 

Page 93 

1 .  Kant : Critique de la raison pratique, § 4, rem. 

Page 95 
... 

1. Allusion à la légitimité éventuelle du point de vue de 
l'infini négatif lorsqu'il sera élevé à l'absolu et qu'il sera 
conçu comme acceptation de la mort, cf. p. 108. 

2. D'après la remarque précédente, cette expression 
désigne 10 cas où l'on conservo l'illusion de ponvoir légiférer 
universclIoment en maintenant l 'existence dcs détermina
tions. (C'est dans l'immédiat que la propriété so maintien! 
dans une législation universelle.) Or même alors le caractère 
négatH de ces déterminations qui doit éclater au terme de 
la dialectique s'annonco par un symptôme qui est la diffi
culté de formuler une législation pour des interdictions ou 
dos recommandations particulières négatives. C'est pour
quoi on pout dire quo cetto négation (VernichtuTlg) produit 
ses olTots rr aussi » dans l'imlllédiat, quoiqu'olle ne se mani
festo pas explicitement. 

Page 96 

1. Cet t e  comparaison de la moralité lmnlienne caracté
risée comme conceptuelle avec 10 point do vue do l ' intuition 
se fait sur un arrière-Iond logi'l ue qu'il faut évoquer. Selon 
la Logique d'Iéna le point do vue de l'infini ou de la contra
diction se décompose en deux rapports (V orluïltnisse) dans 
la mesure où il ne peut pas penser ensemble l'unité négative 
et l'unité positive ou universalité. La première considérée 
à part est celle du rapport do l 'être dans lequel les détermi-



.Le Droit naturel 113 

nations multiples particulières représentent l a  réalité posi
tive de sorte quo l'unité se manifeste comme négation. Dans 
le rapport de la pensée les déterminations sont posées comme 
privées d'existence substantielle et sont de simples spécifi
cations d'un ordre universel. La dialectique de chacun de 
ces dcux rapports consiste à montrer qu'ils restent isolés 
aussi longtemps qu'ils se présentent d'une manièrc incom
plète et inconséquente, pal' exemple dans l ' idée de substance 
individuelle ou de concept déterminé. L'unité négative ne 
pourrait prévaloir dans l'être que par suppression de toute 
singularité, et l'aboutissement de cette dialectique dans 
l'action réciproque de tou l cs les substances abolit l'être 
individuel de celles-ci et nOlis fait passel' dans le rapport 
inverse de la pensée. Celui-ci à son tour n'est qu'incomplè
tement réalisé dans le concept déterminé puisque la déter
mination universelle est en fait posée dans l'espace de la 
pensée à côté d 'autres déterminations. Ces remarques font 
comp,'endre co 'lue vise ici lIegel sous le nom d'unité et 
d'universalité. L'unité, c'est la négation de toutes les déter
minations de l'être, elle n'est pas totale et indifférente dans 
la conception qui transforme une maxime en règle si celle-ci 
d'après la critique précédente aboutit (comme d'ail leurs 
l'cmpirisme) à la prépondérance d'une détermination sur 
les uu tres. De même l'universalité ou unité positive n'est 
que partiellement réalisée par l'abstraction de la pensée. 
En elTet celle-ci est positive en tant qu'elle laisse subsister 
sans conflit les déterminations les unes à côté des autres, 
mais cette coexistence qui est leur aspect positif commun à 
toutes ne coïncido pas avec leur particularité. L'universalité 
du concept n'est pas l'indifTérence des qualités puisque la 
présence · de la détermination (die Beslimmtheit a1s gegen.
wârtige) rendue possible par l 'appartenance de toutes les déter
minations à uno pensée une impliquo une certaine distinc
tion de ces déterminations entre ellos. Par conséquont, 
qu'ellcs soient en tre elles dans un rapport de domination 
(unité négative) , ou dans u n  rapport d'égale coexistence 
(unité positive) , les déterminations organisées dans le concept 
ne sont pas intégrées dans l'unité de l'indifJérence. I l  n'en 
est pas de même dans le l'as de l'intuition qui d'uno part 
n'établit pas de hiérarchie entre les différentes composantes 
d'une situation et d'autre part ne raisonne pas sur cette 
situation pour la comparer à d'autres. Il  semble qu'alors 
l'unité négative de l'individualité et l 'unité positive de 
l'universel cessent de s'opposer. Il y aura un mouvement 
analogue dans la Logique cl' Iélla où ce rôle sera rempli par 
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la définition (surtout biologique) qui concilie le fait concret 
de l'existence individuelle (diellcs) et l'universalité du genre. 
Cependant la définition n'est pas l'étape finale de la Lo
gique tandis qu'ici elle semble encore l'inslI'ument accompli 
du savoir. 

Page 97 

1. Caractérise ici l 'auto-suffi�ance de l 'olJjet de l'intui
tion daus sa singularité. 

Page 98 

1 .  La seule dilTérence entre les deux formules est dans 
l'article de l'attribut, défini daus l a  prE'lllière, indéfini 
dans la seconde. Lasson considérant que le caractère sin
gulier do l'objet 'de l'intuition n'est pas assez marqué suggère 
que l I egel a pu vouloir écrire pour la premiùre maxime : 
« Cette propriété d'autrui. Il C'est une pure hypothèse salis 
base dans le texte original. Si 011 la rejette, il faut considérer 
que le dieses mentionné quelques lignes plus loin est impli
qué dans le dus. 

2. Cc paragraphe rappelle que le recolII'S à l'intuition 
n 'est qu 'une parenthèse dans cet article. Le poin t de vue de 
l'infini peut servir li exposer l'ensemble' de la science du 
droit uaturel li condition d'être compris comme celui d u  
concept ahsolu et de la p u r e  négativité sans être fixé dans 
un compromis boiteux avec la positivité et  la détermination 
finie. La pensée spéculativll ùe l 'éthique SI' .'11 exposée plus 
loin du point de VUIl ùe l ' i l l l i l l i ,  la posi t.i vi té du pellple 
étant, postulée (p, 1 17). D'oi. le carllctère tl'agique de 
l'éthiqut'. 

Pagr. !J9 

1 .  La phll'alité d.,s concepts I l 'cst pas . 1 I 1e slIbgumpt iult 
de l'unité SOll� le lIlll ltip lc. Nous avons vu cn e ll'et que dans 
la Illltion d'univerHel, l'élément d'unité est la conmlunuuté 
des qllalités duitS l'cspace de lu peusée, l 'élément multiple 
venant de l'cmpirie. Dire que le concept. est souIllis à la 
catégorie de mul tiplicité, "'l'st n l lribüe.' la di vision quullli-
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tative au concept lui-même. Hegel trouve cette situation 
réalisée quand l'individu se pose en face d'autres individus 
!'omme sujet Autonome. C'est la relation qui est à l'origine 
clu droit en tallt que distinct de la morale. 

Page 100 

1 .  Cela résulte de la séparation de l'indifférence el de la 
J'elativité qui a été dénoncée en général page 88 et sui
valltes. O n  remarquera qu'un avantage semble être reconnu 
j,'i à l'absolu positif tandis que les pages précédentes sug
w"r'iient u n  dépassement de l'opposition entre unité néga
liv!' et unité po�itive ou universalité. 

PI/ge 101 

'1 . Ces sL't mots ont été rajoutés par l'éditeur Lasson. Nous 
les conservons pour éviter une ellipse trop forte. Le sens est 
dair : il s'agit de l a  conscience pure et de la conscience 
réelle. 

2.  Fichte : Nalurrecht, § 1 4, p. 139 daus l'édition des 
Œuvres complètes de 1 845. 

3. 1 b. p. 1 42. 

l'age 102 

t .  C'est, selon Hegel, la notion centrale de la Théorie 
dll droit de Fichte. Il en a esquissé la critique dans l'article 
sur la Différence... en la caractérisant comme domination 
ou concept (Lasson, p. 64). Dans cet ouvrage il signale 
{llu tôt les dangers de despotisme impliqués dans le point 
Je ,'110 de Fichle. Ici i l  pense (l lulÏ>t au dange(' de paralysie 
cie l 'État. 

1 .  Allusion obscure. II 8<'lIIhle bien que l 'événemel\t 
évoqué soit plutôt la dissolu tion de la Diète de \Vurtem
}lcrg "n 1 799 (cf. lIegel : Seri/Ii di Filosofia dei Diritto, trad. 
de A. Negri, Bari, 1 962, p. S't)  que le 18 Brumaire (Lukàcs : 
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Der iunge Hegel, Zurich, 1948, p. 374-375}. Ce coup d' Ét;at 
ne peut guèro être cOWlidéré comme la solution d'un conllit 
entre gouvernement et pouvoir J6gislatif. 

2. Cf. plus haut p. 88-89. Quant ft la démonstration dia
lectique, elle constitue le mouvement de la Logique d'Iéna 
dans laquelle en effet l' Il ell-soi Il n'est atteint que par la 
connaissance au-delà de l'autodestruction des rapports. 

Page 106 

1 .  La lihertê est donc un aulre nom de l'absolu en qui so 
confondent l'unité négative qui abolit toutes les particula
rités et l'unité universelle qui les admet toutes dans l'espace 
de la pensée (cf. p. 96 et note). 

Page 107 

1. TI faut bien comprendre ici qu'il ne s'agit pas de la 
forme de l'absolu, mais au contraire de l'attitude qui fie 
borne à posor la détermination finie sllns tenir aucun compte 
de l'infini. 

2. Il est clair que le passage de la moralité formelle li. 
l'éthique, de la vie individuelle à celle du citoyen dan» un 
peuple se prépare dans cette conclusion. 

Page 108 

1. Hegel a écrit : ist es bezwungen, aber niel,' gezwungen. 
Nous avons cherché à rendre l'analogie verbale. Cela a l'in
convénient d'évoquer l'idée fichtéenue d'effort infini. Mais 
la traduction littérale évoquerait d'autre part un dressage, 
co qui ne vaudrait pas mieux. Ce que suggèro Hegel, c'est 
que l'éducation héroïque de la communauté militaire est le 
préalable négatif de la vie libre dans la cité libre. 



C HAP I T R E  I I I  

Si futiles 1 que soient ces abstractions et le rapport 
d'extériorité qui en résulte, le moment de l'absolu ou 
infinité, qu'on vient de voir déterminer le rapport du 
crime et de la peine, appartient cependant à l 'absolu 
lui-même. On doit donc le mettre en évidence dans 
l'éthique absolue. Nous allons saisir l'agilité polymorphe 
de la forme absolue ou infinité dans ses moments néces
saires, examiner comment ceux-ci déterminent la figure 
concrète de l'éthique absolue, et tirer de cet examen le 
vrai concept des sciences pratiques 1 ainsi que leur 
rapport. Comme en déterminant surtout les rapports 
qu'elle contient nous sommes forcés de souligner l' aspect 
de l'infinité, nous présupposons le positif : la totalité 
éthique absolue n'est rien d'autre qu'un peuple 8. Cela 
sera déjà rendu clair à propos du négatif que nous 
considérons maintenant et dont voici les moments. 

Dans l 'éthique absolue, l'infinité, la forme comme 
négatif absolu n'est rien d'autre que ce qui vient d'être 
compris eomme effort de discipline, traduit dans son 
concept absolu. Il ne se rapporte plus alors à des déter
minations singulières, mais à la réalité et à la possibilité 
tolales de ces déterminations, c'est-à-dire à la vie 
elle-même. Dans ce eas, la matière est égale à la forme 
infinie '. Mais ainsi le côté posilif de cette infinité est 
l' éthique absolue, c'est-à-dire l'appartenance à un peuple-. 
L'individu dans l'élément négatif ne peut prouver d'une 
manière n on équivoque son union avec le peuple qu'en 
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afTrontant le danger de la mort. Par l'identité  absolue 
de l'in fini, ou du relu tif avec le positif \ les totali tés 
éthiques que sont les peuples reçoivent u n e  fi gurt: 
achevée, sc constituent. commc individus ct se situent 
les uns en face des autres comme peuples singuliers. Cctte 
situation et cette indi\ridualité sont le côté de la réalité • 
sans lequel ils sont des êtres de raison. Ce serait  l 'abs
traction de l'essence sans l a  forme absolue : essence 
substantielle, qui serait. alors eomplèl  cment. inconsisl  a n te 
ct privée d'essence. Cette relation d'individ unlité à 
individualité est un rapport ', ct par suite, el \e est 
double : d'une part ln relation positive, la coexist ence 
égale et tranquille des deux dans la paix, d'aut l'e part , 
la négative, l'exclusion dc l 'une par l'autre, Les deux 
relations sont ahsolulll t ' I lt  nécessaires. Pour la seco l ldp,  
nous avons conçu le l'apport rationnel comme elTort. de 
maîtrise tl'aduit dans son concept ou comme la vertu 
formelle absolue qui est le courage. Ce second côté tle l a  
relation rend la guene nécessaire pour que la total i té 
éthique reçoive figure e t  individualit.é. La guerre con t if'llt 
la libre possibilité d'anéantir, non pas seulement tdle 
ou telle détermination singulière mais leur somme, c'est
à-dire la vie, et eela en sacrifice à l'absolu lui-même, pour 
le peuple. Elle maintient les peuples dans la san t é  
éthique, dans l'indilTél'encc aux déterminations, à lrour 
routine et à leur encroûtement. De même le mOllVC'IIlCnt 
des vents protège les lacs d'être cOl'rompus par lI ne 
tranquil l i té durable, comme les peuples le seraicnt par 
une paix prolongée ou même éternelle '.  

Le cùté négatif de l ' in fini  vient d'être . consid':ré en 
tant que la figure et l'individualité des totalités éthiques 
se détel'minent vers le dehors comme singulal'ités et q l l e  
leur mouvement est le  courage. L'nu tre côté l u i  ('st lié, 
immédint !'lIlent : le maintien de J'opposition • dans l'ex is
tence. L'ul l  aussi bien que l'autl'e sont i n finis, néga tifs. 
Le premier est négation de la négation, opposition â 
l'oppos itiun.  Le second , c'est la néga tion et l 'opposi tioll 
dans son existl'nce qui l'Mt celIe des r1 i:terminat iOl ls  (l U  de 
la  réalité multiple. Ces réalités dans leur i ntériOl'i t é  pure, 
privées de forme et indivises, son t les s!'ntimenb. Dans 
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la pratique le sentinlcnt est reconstruction de soi à 
partir de la différence ; le sentiment de soi (Selbstge{ühl) 
tout à fait indifférencié est dépassé et les sentiments 
doivent traverser la destruction des intuitions sensibles 
pour se reconstituer. C'est le cercle des besoins ct de 
l'assouvissement conSOIlllllateur. Recevan t  un statut 
propre à l ' intérieur de la totalité, les besoins dans leur 
implication réciproque infinie obéissen t  à une nécessité 
et ils forment un système où tous dépendent de tous au 
point de vue du besoin naturel en travaillant et en accu
mulant pour lui ; comme science, c'est ce qu'on appelle 
le système de l'économie politique. Comme cc système 
de réalité est tout entier dans la négation et dans l 'in
fini l, son rapport avec la totalité positive sera d'être 
traité négativement par elle, et il devra rester soumis à sa 
domination. Ce qui est négatif par nature doit rester 
négatif et ne doit pas devenir quelque chose de ferme
ment établi. Pour empêcher qu'il se constitue dans 
l'isolement et ne devienne une force indépendante, il ne 
sullit pas d 'établir des principes comme eeux-ei : chacun 
Il le droit de vivre, l ' instance universelle dau!! uu peuple 
doit veiller à ce que chaque citoyen ait de quoi se suffire, 
à ce qu'il existe la sécurité et la facilité du gain. Bien 
plutôt ce dernier principe porté à l'absolu exclurait un 
traitement négatif du système de la propriété, le laisserait 
se développer pleinement. et se poser cOlllme absolu ", 
Le rôle de la communauté éthique est plutôt de mainte
nir le système dans le senti ment de sa négativité et 
d'empècher son gonflement quantitatif et la formation 
de différences et d ' inégalités toujours plus grandes qui 
est le penchant de sa nature, Dans chaque É t.llt, cela est 
obtenu d'une llIanière plutôt inconsciente dans la forme 
d'une nécessité naturelle donl il voudrait bien être 
dispensé : c'est, parallèlement à la croissance d u  sys
tème de propl'iété, l 'augmcn tation des dépcnscs publi
ques eull'UÎl lalll des impositions plus fortes qui dimi
lIuent la I)['opriété et restrcignent le gain. C'est surtout 
la guerre qui bouleverse tout ce qui tend à l ' lIcquisition. 
C'est enfin lu jalousie des aulres classes de III société et 
la restriction du commerce qui peut être volunt uire, ou 
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en cas d'impéritie, involontaire. Tout cela joue jusqu'au 
point où la réalité éthique positive de l'État se rend 
indépendante du système purement réel et permet à son 
égard une action modératrice et négative. 

Cette réalité telle qu'elle vient d'être considérée à 
travers les aspects du besoin physique, de la consom
mation, de la propriété et des biens, est réalité pure. 
Elle n'exprime que les extrêmes du rapport. Mais le 
rapport contient aussi une idéalité, une identité relative 
des déterminations opposées. Cette identité ne sera 
donc pas positivement absolue mais seulement formelle 1. 
L'identité qui soumet le réel au rapport transforme la 
possession en propriété et en général, elle ajoute à la 
particularité, y compris celle du vivant, un caractère 
universel. Ainsi se constitue la sphère du droit. 

Si nous considérons le reflet de l'absolu dans ce rap
port, son côté négatif, Cil égard à l 'existence du réel et 
du fini, a déjà été caractérisé comme un effort de domi
nation. Quant au côté positif, celui qui laisse subsister 
le réel, l'indifférence ne peut s'exprimer dans cette 
matière finie que comme une égalité extérieure formelle. 
La science qui traite de cela ne peut se proposer rien 
de plus que de déterminer des échelles dans l'inégalité 
et pour cela, d'indiqucr la manière dont un vivant ou 
en général un être doué d'intériorité peut être posé 
objectivement et extérieurement en vue de se prêter à 
cette définition, à ce calcul. Dans cette puissance 
(Pqtenz) la réalité absolue de l'éthique se limite à cette 
manifestation superficielle parce que dans l'opposition, 
la réalité se maintient. Comme l'opposition absolue 
implique des déterminations fixes, l'égalisation et le 
calcul de l'inégalité a ses limites et se heurte, comme la 
géométrie, à des incommensurables -. Bien plus, comme 
ce calcul reste dans la détermination et ne peut pas 
opérer abstraitement ainsi que la géométrie, comme 
dans des rapports vivants, il est toujours au carrefour 
de multiples règles, il se heurte à des contradictions 
sans fin. Bien sûr la simple intuition pallie cette con
tradiction cn fixant certaines déterminations singulières 
ct en s'y tenant : un terme est mis aux délibérations 
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en vue de rendre une décision �ossible. Cela vaut tou
jours mieux que de ne rien décIder. Lorsqu'une affaire 
n'est elle-même rien d'absolu, ce qui est proprement 
l'essentiel, c'est ce caractère formel : il y a eu une 
décision prise et une détermination fixée. Ce n'est pas 
à dire qu'on pourrait employer cette manière de décider 
s'il s'agit de la vraie justice totale de l'éthique. Celle-ci 
est rendue impossible par la fixation aveugle et le res
pect étroit de règles déterminées. C'est au contraire leur 
confusion qui la rend possible et rend réelle l'intuition 
éthique immédiate ; celle-ci subjugue toutes les détermi
nations prétendument absolues et elle seule m aintient 
le tout. 

A propos des deux côtés de la réglementation sans un 
par la traduction des qualités en concept et de leur sin
gularité qui les rend contradictoires à la fois à l'intui
tion et entre elles, Platon écrit dans son simple langage : 
CI Il est clair que ( .•. ) la législation est fonction royale l, 
et pourtant cc qui vaut le mieux, cc n'est pas de donner 
force aux lois mais à l'homme royal doué de prudence ( ... ) . 
C'est que la loi ne sera jamais capable de saisir ce qui 
est le meilleur el le plus j uste de la manière qui soit à 
la fois la plus précise et la plus générale, car la diversité 
qu'il y a entre les hommes et les actes et le fait qu'au
cune chose humaine n'est pour ainsi dire jamais en 
repos ne laisse place dans aucun art et dans aucune 
matière à un absolu uniforme qui vaille pour tous les 
cas et pour tous les temps ( .. .  ). Or c'est en somme tout 
juste à cet absolu que nous voyons la loi s'efforcer, 
comme un homme sûr de lui, ignare, qui nc permettrait 
à personne de rien faire contre la consigne qu'il a édictée 
ct ne soufTrirait aucune question lorsque quelqu'un a 
une idée différente mcilleure que la prescription qu'il a 
établie_ Il est ainsi impossible que ce qui demeure tou
jours absolu s'adapte à ce qui ne l'est jamais. JI (Le 
Politique, 294 n, b, traduction Auguste Dies, modifiée 
en fonction de la traduction de Hegel.) 

On s'attache à l'idée qu'un droit et un devoir existant 
en soi et absolument réglés soient possibles dans cette 
sphère des choses humaines. Cela résulte de l'indiffé-
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rence formelle ou absolu négatif, seul absolu qui ait 
sa place dans la réalité figée de cette sphère ct qui 
d'ailleurs est vraiment en soi. Mais dans la mesure où 
il est en soi, il est vide. Tout ce qu'il y a d'absolu en 
lui, c'est justement la pure abstraction, la pensée de 
l'unité complètement dépourvue de contenu. Cela n'est 
pas une conclusion a posteriori, et il  ne faut pas non 
plus l'attribuer à une imperfection contingente dans le 
concret de l'exécution d'une idée vraie a priori ; c'est 
la connaissance elle-même qui nous dit le caractère en 
soi négatif de cette prétendue idée ct de l'espérance que 
l'avenir y remédiera. Une législation parfaite est impos
sible, de même qu'il est impossible à un juge de rendre 
dans le concret une justice vraie correspondant à la for
mule de la loi. En cc qui concerne la législation, l'absolu 
qui est assujetti à apparaitre dans les déterminations 
finies ne peut être que l'infini. On pose alors la même 
infinité empirique et la même détermination intermina
ble que lorsqu'on pense comparer une mesure définie 
avec une ligne absolument indéfinie, ou une ligne défi
nie avec une mesure absolument indéfinie, ce qui est la 
mesure d'une ligne infinie ou la division absolue d'une 
ligne finie 1. Quant à la perfection de la jurisprudence, 
son objet, ce sont les intuitioIls en nombre infini et 
infiniment diverses de forme qui sont soumises au juge. 
L'accroissement des dispositions les rend encore plus 
complexes. Cette mise en forme législative de distinc
tions rend chaque intuition encore plus soumise à des 
divisions et à des subtilités savantes. Le foisonnement 
de la législation n'approche pas d'une perfection posi
tive, but qui, dans ce cas, est sans vérité, comme on l'a 
vu plus haut. Cela ne fait qu'accuser le caractère formel 
d'une culture savante (Biûlung). Si dans cette diversité 
on peut inst8llrer l'unité organique entre l'intuition du 
droit chez le juge et son verdict, si on veut que cette uni
té soit unc totalité, il est absolument nécessaire que 
cllacune des règles particulières soit modifiée. Cela si
gnifie qu'elle soit supprimée partiellement en tant qu'elle 
peut être un absolu par elle-même. Or c'est justement 
ainsi qu'elle s'exprime dans la loi. L'absolu de ln règle 
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n'est. donc pas respecté et il ne peut être question 
d'application stricte. Une stricte application consis
terait à poser une détermination légale et à en exclure 
d'autres or celles-ci ont un être, elles exigent qu'il soit 
tenu compte d'elles, sinon la réaction compensatrice 
sera déterminée par les parties alors que déterminée par 
le tout, elle doit constituer elle-même un tout. Cette con
naissance claire et bien définie doit avoir raison de l'es
pérance creuse et de la pensée formelle qui rêvent d'une 
législation parfaite et d'une juridiction soustraite à la 
conscience interne du juge. 

En considérant le système de la réalité, on a montré 
que l 'éthique doit se compOl'ter négativement à son 
égard. L'absolu est aussi à l'intérieur du système où il 
apparaît soumis à la détermination fixée, il est alors 
posé comme absolu négatif, infini \ et cet infini se pré
sente en face de l 'opposition comme unité formelle, 
relative, abstraite. Dans le premier comportement 
négatif, l' absolu est hostile au réel, dans le second, il 
est sous sa domination mais dans aucun cas il n'est 
indifférent à son égard. Cependant l 'unité qui est 
indiffércnce des opposés, qui les anéantit cn les com
prenant en soi, et l'unité de l'indifférence formelle ou 
l'identité du rapport entre des réalités qui existent 
par ailleurs doivcnt être elles-mêmes absolument 
unifiées : lïndifTél'ence doit pleinement assimiler le 
l'arrol't. Cela veut dire que l'éthique absolue doit s'or
gnniscr pn une figure concrète car le rapport fait 
u hstrHe lion de cet aspect figuratif. La figure concrète 
relld indifft",rcnt le rapport 2, sans que celui-ci perde sa  
natu re d c  l'apport, i l  restc un rapport dc la naturc 01'
ganique à l'inorganique · .  

Comme i l  a été montré plus h a u t ,  le l'apport e n  tant 
qu' aspect de l'in fini est ll1i�même double. Une fois, 
c'est l 'u l L i té  ou l ' idéel qui prime et domine ',  une autre 
fois, c'est le m ultiple ou le réel. C'est SOIIS Ic premier 
aspect que le rap port est à proprement parler une figure 
conc)'(\te " dans l'indifTél'ence. Ici l'inquiétude éternelle 
du concept ou de l'infinité reste pour une part à l'in
térieur de \' organisation même : ellc se consume elle-
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même et prodigue la manifestation de la vie dans les 
individus, le pur qualitatif, non sans que celui-ci comme 
sa propre semence ne j aillisse avec une nouvelle jeunesse 
de sa cendre. Pour l'autre part, c'est sa dillérence vers 
l'extérieur que le concept annule, se nourrissant de 
l'inorganique qu'il produit, suscitant à partir de l'in
différence, la différence ou le rapport d'une nature 
inorganique qu'elle supprime à nouveau, la consumant 
tout autant qu'elle-même se consume 1. Nous allons 
voir tout de suite ce qu'est cette nature inorganique d u  
monde éthique : c e  qui vient e n  second lieu dans cet 
aspect infini et relatif, c'est le maintien dans l'existence 
du terme nié ; comme le concept absolu est le contraire 
de soi, l'être de la différence est posé en même temps 
que l'unité pure ou négativité. Ou bien encore, l'acte de 
nier pose quelque chose qu'il nie : c'est le réel. Il y aurait 
ainsi une réalité et une différence insurmontables pour 
l'éthique. Dans sa force de créer des oppositions réelles, 
l'infini a étahli un séjour ou l'individualité peut demeu
rer. Celle-ci serait dans l'opposition, non seulement en 
puissance mais en acte. Elle ne pourrait pas se  purger 
de la dillérence ni retourner à l'indifférence absolue. 
Ainsi les deux termes : suppression et existence de 
l 'opposition sont non seulement idéels mais réels B. 
On doit donc admettre leur disjonction et leur sépara
tion. La réalité dans laquelle l 'éthique est objective est 
divisée en une partie qui est complètement dans l'in
différence et en une partie où le réel comme tel existe 
et n'est donc identique que relativement. Elle ne porte 
en elle que le reflet de l'éthique absolue. Ainsi est 
posé le rapport d'une éthique absolue, qui est tout 
entière intégrée dans des individus et constitue leur 
essence, avec une éthique relative qui est également 
réelle dans des individus 8. L'organisation éthique ne 
peut se maintenir pure dans la réalité que si la propa
gation universelle du négatif 4 est arrêtée quelque part 
et maintenue d ' un côté. Or on a montré plus haut 
comment l'indifférence apparaît dans l'existence réelle. 
Elle est l'éthique formelle. Le concept de cette sphère, 
c 'est le monde réel pratique j sous son aspect sensible 
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subjectif, c'est le besoin physique et l'assouvissement, 
objectivement, c'est le travail et la possession. Lorsque 
cette réalité pratique retourne à l'indifférence, dans 
la mesure où cela peut arriver selon son concept, une 
unité formelle est possible en elle, c'est celle du droit. 
Au-dessus de ces deux termes 1 (la réalité prat ique et 
le droit), le troisième qui est l'absolu est le monde 
éthique. Mais la réalité de la sphère de l'unité relative, 
ou sphère du pratique ct du juridique intégrée au sys
tème de la totalité éthique, forme une Il classe D ayant 
son existence propre. 

Ainsi se forment, selon la nécessité absolue de l'é
thique, deux « classes Il. La première comme classe des 
hommes libres 1 est l'éthique absolue comme individu. 
Ses organes sont les individus concrets. Considérée du 
côté de son indifférence absolue elle est l'esprit vivant 
absolu. Du côté de son objectivité, c'est le mouvement 
vivant et la félicité divine du tout qui perçoit les indi
vidus comme ses organes et ses membres. Le côté formel 
et négatif doit être également absolu : son travail a ne 
consiste pas à nier des déterminations particulières 
mais à afIronter la mort. Le produit de ce travail n'est 
pas non plus quelque chose de particulier, mais l'être 
et la conservation de l'organisation éthique. A cette 
classe, Aristote attribue comme fonction ce que les 
Grecs désignaient du mot : 7tOÀL't'€U€LV. C'est vivre dans 
le peuple, avec lui et pour lui. C'est mener une vie uni
verselle qui appartient tout entière au domaine publie, 
ou bien c'est la vie du philosophe. Platon dont la pensée 
est plus vivante veut considérer comme associées l'une 
à l'autre et non pas séparées ces deux occupations. 

La seconde classe est celle des hommes sans li
berté. Elle vit dans la différence du besoin et du 
travail et dans le droit qui  consiste dans la  justice 
de la propriété ct de la possession. Son travail porte 
sur le singulier ct ne conticnt pas en lui le danger de 
la mort. I l  faut compter en plus la troisième classe 
qui dans la rusticité de son travail non formateur no 
s'cxerce que sur la terre considérée comme un élément, 
le bu l de ce travail, c'est la satisfactioll totale des besoins 
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par un objet immédiat. Cette satisfaction est elle-même 
une pure totalité et est dans l'indifférence comme un 
élément naturcl. Cette troisième classe se  maintient en  
dehors de  la différence de  l'entendement propre à la  
seconde, et  les corps et  les esprits gardent la possibilité 
de l'éthique absolue formelle, par conséquent de la vail
lance qui affronte la mort violente. Elle peut donc aug
menter la première classe en quantité et en force élé
mentaire. 

Ces deux classes dispcnsent la  prcmière du genre de 
rapport dans lequel la réalité en repos sc figc comme 
possession et propriété et, en tant qu activité, sc soumet 
à la règle du travail. Ainsi s'est instituée dans les 
pcuples modernes une division du travail qui aujourd'hui 
a seulemcnt puur effet que la classe productive a ccssé 
de servir à la guerre taudis que le courage a donné lieu 
à la formation d 'une classe dispensée de produire e t  
pour qui l a  possession e t  la propriété sont quelque chose 
d'au moins contingent. Platon définit la constitution 
de cette secoude classe, a u point de vuc de son rccrute
ment, dc la manière suivante : « S'il cst des caractères 
il qui l'on ne puisse communiquer l'énergie, la tempé
rance et tous les autres penchants vertueux et que 
]a fougue d'une nature mauvaise pousse au contraire à 
r athéisme, à la démesurc et à l'injustice, la scicnce royale 
s'en débarrasse par des sentences de mort ou d'exil et  
par les  peines les plus infamantes ( . . . ). Ceux qui se vau
trent dans l'ignorance ct l'abjectIOn, elle les ploie au 
joug de l'esclavage. Il (Le Politique, 308, 309.) Et Aristote 
estime que cette condition comprend « ce qui par uature 
ne s'apparticnt pas mais appartient à autrui ( ... ) ce qui 
se comporte comme un ('orps par rapport à J ' esprit )) 
(Le Politique l, 4 et 5). 

Lc rapport à l'individualité indépendante absolue 
de ce qui par nature dépend d'un autre et n'a pas son 
esprit en lui-même peut prendre deux formes : ce peut 
être le rapport d'un individu d'une classe à un i ndividu 
de l'autrc ou u n  rapport collectif de classe à classe. Ce 
premier rapport, l'esclavaçe, s 'est évanoui de lui-même 
dans le phénomène empirIque qui a été l'extension de 
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]a domination romaine à l'univers. Dans la perte du 
monde éthique et  dans l'abaissement de la  l'lasse 
Jloble, les deux classes distinctes sont devenues égales. 
La fin de la liberté a entrainé nécessairement la lin de 
l'esclavage. Le principe de l'unité et de l 'égalité for
melle devait prévaloir. Cela supprimait la vraie d istinc
tion immanente des classes. Cette d istinction des classes 
telle qu'elle a été posée plus haut n'a pu s'établir ct 
encore moins cette forme déterminée d'universalité 
qu'elle prend lorsqu'une classe considérée comme un tout 
est assujettie et  soumise à une autre classe comme un 
tout. Ainsi les deux classes restent universelles dans 
cette relation alors que dans l' esclavage au contraire 
le particulier prévaut. Il  n'y a plus de classe contre 
classe mais l 'u uité de chaque partic est dissoute ct l ' in
dividu dépend de l'individu. Il fallait que le principe 
d'égalité universelle s'empare de la totalité pour rem
placer la destruction des classes par leur mélange. Ce 
mélange sous la loi de l'unité formelle est en vérité la 
suppression de la première classe et l'extension de la 
seconde à la totalité du peuple. C'cst l'image de cette 
transformation que Gibbon esquisse par ces traits : 
Il La pai." prolongée et la domination uniforme des 
Romains insinuèrent dans les forces vitales de l'Empire 
un poison lent et secret. Les caractères des hommes 
furent peu à peu nivelés, le fcu du génie s'éteignit, ct 
même l 'esprit militaire sc dissipa. Le courage personnel 
subsistait mais ils ne possédaient plus ce courage public 
nourri d'amour de l ' indépendance, de sens de l'honneur 
national, de la présence du danger ct de l'habitude d e  
commander. I ls recevaient leurs lois et leurs chefs d u  
bon plaisir de leur monarque, et l e s  descendants des 
chefs les plus hardis sc sa tisfaisaient d li rang de bour
geois et de sujets. Les caractères qui visaicnt plus haut 
sc rassemblaient sous les ballnières d e  l'Empereur et 
les territoires ahandonnés p'l'ivés de forces et d'unité 
politique sombraient insenSiblement dans la terne u ni
formité de la vic privée. )) [E. Gibbon : lIistory o{ the 
declille and full of the Romon Empire, char. I l  (p. 23).] 

A cette génél'alisation de la vic privée dans cette 

5 
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situation où le peuple se compose seulement d'uno 
seconde classe correspond le domaine du droit formel 
qui fixe et pose comme absolu le singulier. De cette déca
dence, de cet abaissement universel est sorti et s'est 
développé le plus parfait achèvement de la législation 
du singulier. Ce système de propriété et de droit doit 
à cette fixation absoille du singulier de se mouvoir dans 
le fini et dans le formel et en aucune manière dans l'ab
solu et l'éternel. Il faut donc qu'il soit isolé et exclu de 
la classe noble et il se constituera dans une classe qui 
lui corresponde en propre. Il pourra alors se développer 
dans toutes ses dimensions. Son ressort s'étend à toutes 
les questions subordonnées et formelles sur le principe 
juridique de la possession, du contrat, etc. Il s'étend 
aussi à l'expansion indéfinie de la législation, sur tous 
les articles que Platon énumère ainsi : Il Les alIaires d u  
marché comme les contrats que les parties font entre 
elles à l'agora, et aussi les conventions avec les artisans, 
les voies de fait, les plaintes en justice, les constitutions 
de j uges, les impôts à lever ou à payer dans les marchés 
ou les ports ( ... ). Ce n'est pas la peine d'en faire des 
prescriptions à d'honnêtes gens. Ils trouveront facile
ment la plupart des règlements qu'il faudra faire ( . .. ) 
si Dieu leur donne le bienfait d'une constitution véri
tablement éthique. Sinon, ils vont passer leur vie à 
faire et à refaire des règlements semblables en s'imagi
nant qu'ils atteindront le règlement parfait. C'est-A-dire 
que leur conduite resscmblera à celle de ces malades 
qui refusent par intempérance de renoncer à un mauvais 
régime ( .. .  ). Ils se soignent et n'aboutissent qu'à compli
quer et empirer leur maladie et malgré cela, ils espèrent 
toujours que si on leur conseille un remède, cc remède 
leur rendra la santé ( . .. ). Ils donnent le même spectacle 
divertissant ceux qui font des règlements du genre 
dont nous parlions tout à l'heure ct y ajoutent des 
corrections dans l'espoir toujours renaissant de mettre 
un terme aux abus ( . .. ) sans se douter qu'ils ne font 
autre chose que couper les têtes de l'hydre li (République, 
IV, p. 425 ct 426, d'après la traduction Chambry). 

Il Si les dérèglements et les maladies se multiplient, 
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il s'ouvrira beaucoup de tribunaux ( ••• ) c'est la  marque 
la plus sûre d'une éducation publique vicieuse et basse 
que le besoin de médecins et de juges habiles, non seule
ment pour les gens du commun mais encore pour ceux 
qui se piquent d'une éducation libérale ( ••• ) ils sont 
réduits à recourir à une justice d'emprunt et à établir 
les autres, maîtres et j uges de leur droit ( • • •  ) et à p asser 
la plus grande partie de leur vie dans les tribunaux à 
intenter et soutenir des procès. Il (République, III ,  
p. 404 et 405.) Ce système se généralisera et détruira 
l'éthique de la liberté lorsque celle-ci est mélangée avec 
cet ordre de chose juridique et n'en est pas séparée dès 
l'origine. Il est donc nécessaire que ce système soit 
accepté, consciemment reconnu dans sa légitimité et 
exclu de la sphère de la vie noble. Alors une classe lui 
sera attribuée comme son empire où il pourra s'établir 
et développer toute son activité appliquée à la confusion 
et au remplacement d'une confusion par une autre. 

La puissance (Potenz) de ceUe c1assc se défmit alors 
de la manière suivante : son domaine c'est celui de l a  
possession et  de l a  justice correspondante ; elle constitue 
en même temps un système cohérent et comme ce 
rapport de possession a été traduit dans l 'unité formelle, 
chaque particulier, en tant que capable de possession, 
se comporte contre tous les autres comme ayant une 
valeur universelle, c'est-à-dire comme Bürger, dans le 
sens de « bourgeois Il (en fran�ais dans le texte). Pour la 
nullité politique qui fait des membres de cette classe 
des personnes privées, ils reçoivent en dédommagement 
les fruits de la paix et de l'industrie, et la pleine sécurité 
dans lu jouissance de ces fruits. Cette sécurité peut 
concerner la jouissance aussi bien dans sa particularité 
que dans sa totalité. Pour chaque individu, la sécurité 
totale, c'est d' être dispensé du courage ct d'échapper 
à la nécessité de s' exposer au danger d'une mort vio
lente, nécessité qui est du domaine de la première classe. 
Pour le particulier, ce danger est la précarité de toute la 
sphère du hien-être, de l a  possession et du droit. Quand 
les principes cessent d'être mélangés, quand leur sépara
tion est devenue réglée et conscien te, chacun reçoit ce 
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à quoi il a droit. Ainsi seulement s' établit ce qui doit 
être : L'éthique est réelle 1 à la fois comme indifférence 
ahsolue et comme rapport réel à l'intérieur du monde 
de l'opposition existante. Le second aspect est maîtrisé 
par l'eiTort du premier, mais cet eiTort lui-même est 
concilié et rendu indilTérent. Cette conciliation a lieu 
lorsque l' éthique absolue reconnaît la nécessité de sa 
nature inorganique et concède un droit aux forces sou
terraines en leur abandonnant et lour sacrifiant une par
tie d'elle-même. La vertu de cc sacriHce consiste dans 
la saisie intuitive et ubjective de son engagement dans 
l ' inorganique. Cette intuition dissout cet engag'ement, 
sépare l'inorganique ct le reconnalt, de sortc qu'il est 
lui-même traduit dans l'intl ilTérence. Quant au vivant, 
en déposant dans lïnorganique et en sacrifiant à la 
mort ce qu'il sait être IInc partic de lui-même, il  recon
naît le droit souterrain et cn même tcmps il  se purifie 
de lui. 

Ce n'est rien d' autre 1 que la représentation tragique 
dans l'éthique, jouée éternellement par l'Absolu avec 
lui-même ; éternellement il s'engendre dans l'objectivité 
et se donnant ainsi une figure concrète se livre à la souf
france et à la mort pour s'élever ensuite de sa cendre 
dans sa gloire. Connue figure et comme objectivité, le 
divin a immédiatement une double nature, et sa vie 
est l'unité absolue de ces deux natures. Mais le mou
vement du conflit absolu de ces deux natures doit être 
représenté. Du côté de la nature divine qui s'est engagée 
dans cc conflit, le mouvement est celui du courage, grâce 
auquel elle se délivre de cc qu'il y a de mortel dans l'autre 
élément du conflit a ;  mais dans cet affranchissement, 
elle abandonne su propre vic qui n'est possible qn'en 
association avec l'aut.re ct ensuite elle ressuscite, car 
cette mort qui est le sael'i lice de la seconde nature est 
u n  triomphe sur la 11I0rt. Le mouvement divin manifesté 
dans l'autre nature 4 qui, à cause {le son abstraction, 
resterait une puissance souterraine purement négative, 
consiste à supprimer cette abstraction, à unir par u n  
lien vivant cette nature à celle d u  divin. Celui-ci se 
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reflète alors en elle et en fnit son corps vivant c t  récon
cilié en l'unissant idéalement à soi dans l'esprit. Ce 
corps en tant !fue tel reste en même temps dans la diffé
rence et dans 1 éphémère et, à travers l'esprit, contemple 
le divin comme quelque chose d'étranger pour lui. 

Précisons cetle image tragir[ue du monde éthique. 
C'est l'issue du procès qui opposa, à propos d'Oreste, 
les Euménides, puissance du droit de la différence, et 
Apollon, dieu de la lumière indifférente, devan t  l'orga
nisation éthique du peuple d'Athènes. Celui-ci comme 
Aréopage d'Athènes se comporte humainement. I l  
met autant d e  voix dans les urnes des deux puissances e t  
reconnaît l e u r  coexistence. Mais ainsi i l  n e  règle pas l e  
conflit et  laisse indéterminé l e  rapport entre ces puis
sances. D'autre part, en tant qu'Athéna, il  se comporte 
d'une manière divine ; il restitue au Dieu celui qui 
s'était entravé dans la différence et, tout en séparant les 
puissances qui toutes les deux avaient barre sur le cri
Illinel, il opère leur réconciliation : les Euménides seront 
bonorées pnr ce peuple com llle des puissances divines 
el auront leur lieu de culte dans la ville, de sorte que leur 
nature sauvage puisse s'apaiser ct jouir de la con templa
tion d'un autel qui leur sera dressé en has dans la ville, 
t-11 face d'At héna trônant sur le haut de l'Acropole. 

La tragédie consiste donc en ce que la nature é thique, 
pour ne pas être entravée pal' sa nature inorganique, la 
sépare de soi comme un des tin ct la pose en face d'elle. 
La rcconnaissance du destin dans le combat réconcilie 
la nature inorganique avec le divin qui est alors l'unité 
des deux natures. Pour achever cette image, la  comédie 
en général l sera du côté de l'absence de destin. Si cette 
absence reste immanente à la vic absolue, alors elle ne 
présentera que des ombres d'opposition et des parodies 
de combat avec U ll destin factice ct des cnllelllis fictifs ; 
si elle tombe dans l'univers sa lis vie , alors elle ne repré-
8cntera que des illusions d'indépendance et d'absolu. 
La première est la comédie an tique, ou comédie divine, 
la dt uxième est la comédie moderne. 

La comédie divine est sans destin et sans véritable 
l utte. En clIet l'assurance et la certitude de la réalité 
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absolue sont sans opposition. Ce qui joue le  rôle d'op
position pour introduire le mouvement dans cette sécu
rité parfai te et dans ce repos n'est qu'une opposition 
sans sérieux, privée de vérité intérieure. Ce sera, en face 
de la divinité qui tout en étant sûre d'elle apparaît 
étrangère et extérieure, la nostalgie 1 ou le rêve 
d'une conscience d'autonomie individuelle ou bien la 
conscience figée et cristallisée d'une originalité propre 
mais complètement impuissante et paralysée. Ce 
sera encore une opposition à l'intérieur même du 
sentiment et de la conscience d'une divinité qui 
suscite intentionnellement des conflits et des jeux s. 
Dans une insouciance absolue elle occupe quelques
uns de ses sujets à l'obtention de certains prix 
et elle laisse ses différents moments et ses différents 
aspects se produire comme des individualités achevées 
et se former en organismes indépendants j parce qu'elle 
est le tout, elle reste capable de considérer ces mouve
ments comme contingents et non comme des luttes 
contre le destin. Elle sait qu'elle ne peut être dépassée. 
Elle compte la perte pour rien, sûre de dominer toute 
originalité et tout dérèglement et consciente qu'une 
7to).�:; est d'une nature étonnamment forte, comme le 
dit Platon à un autre propos (Le Politique, 302 a). 
Une telle organisation éthique laissera sans danger, 
sans angoisse et sans envie certains de ses sujets attein
dre les sommets du talent dans tous les domaines de 
l 'art, de la science et de l'adresse, et devenir ainsi 
quelque chose de partieulier. Elle restera certaine que 
de telles monstruosités divines n'endommagent pas la 
beauté de sa figure mais sont des traits comiques qui 
en égaient un aspect. Pour citer un peuple particulier, 
nous pouvons considérer Homère, Pindare, Eschyle, 
Sophocle, Platon, Aristophane, comme de telles accen
tuations plaisantes de certains traits. Cependant il y a 
autre chose à ne pas méconnaître et qui s'annonce à l a  
sévère l'éaction contre c e  qu'il y avait d e  plus sérieux 
dans la sécession d'un Socrate, dans le repentir que 
la cité en n éprouvé aussi bien que dans la multiplication 
et l'exaltation énergique des individualités qui éclosent 
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alors. Cela indiquait sans doute la vitalité intérieure qui 
permettait à ces semences d'atteindre dans leur maturité 
des développements exceptionnels mais, en même temps, 
l'approche de la mort pour le tronc qui les portait. Dès 
lors les oppositions que la  divinité suscitait et qu'elle 
pouvait traiter avec insouciance comme des accidents, 
même dans leurs aspects les plus sérieux et lcs plus 
importants, comme les guerres, devaient être prises 
non plus comme des ombres mais comme un destin en 
train de devenir tout-puissant. 

Considérons à présent l 'autre comédie 1. Ses i ntrigues 
sont sans destin et sans véritable lutte parce que la 
nature éthique est elle-même prise dans ce destin. Les 
nœuds s'entrecroisent dans des conflits qui ne sont plus 
des jeux mais qui sont sérieux pour ces instincts qui 
animent cette éthique. C'est seulement pour les specta
teurs qu'ils sont comiques. Le salut est recherché en 
affectant un caractère d'intransigeance absolue pour se 
retrouver toujours déçu et humilié. L'instinct éthique 
(car ce n'est pas la nature éthique absolue et consciente 
qui joue dans cette comédie) doit, pour le dire briève
ment, métamorphoser l 'existence réelle dans l'absolu 
négatif du -droit. Ainsi il calmera son angoisse par l'opi
nion que la possession cst solide ; il aura recours à des 
traités, à des contrats, à toutes les clauses imaginables 
pour s'assurer la disposition de quelqucs hardes. A 
ce propos il déduira des systèmes scientifiques tirés de la  
certitude de l'expérience et  de la nécessité de la  raison, 
fondés sur les ratiocinations les plus profondes. Hélas, il 
en va de même que cllez le poète avec les plantations 
semées par les esprits souterrains dans lcs déserts infer
naux et que balaye la première tempête s. Ainsi la 
première révolution ou le premier soulèvement de 
l'esprit terrestre su,bmerge la moitié d' une science ou 
même une science entière en dépit des démonstrations 
rationnelles et des preuves empiriques ; un système 
juridique en opprime un autre ; ici l'humanité remplace 
la rigueur mais en même temps la volonté de puissance 
se substitue à la sécurité des contrats. Les possessions 
les mieux consacrées par les principes et par le droit 
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sont ravagées dans la réalité et dans le savoir. L' instinct 
peut alors s'imaginer que ce sont ses propres elTnrl!! 
affranchis du destin par la raison et la volonté qui Cil 
s'acharnant sur la matière ont produit de tels change
ments ; ou bien, au contraire, s'échauffer contre eux parce 
qu'ils sont inattendus et incongrus, appeler tous les 
dieux à la rescousse contre une telle nécessité, pour 
ensuite s'en accommoder. Dans les deux cas l' instinct 
éthique qui cherche un infini absolu dans cet univers ùe 
choses finies ne représente qu'une farce. Sa croyance 
et ses illusions toujours renaissantes se voient dans la 
lumière quand elles sont au fond de la lluit,  sont déj à 
dans l'abandon et dans l'injustice lorsqu'elles croient 
reposer dans les bras de la justice, de la con fiance et de 
la fidélité. 

La comédie sépare les deux zones du monde élhique 
l'une de l'autre et les laisse chacune se développcr lill/'l'
ment pour soi. Dans l ' une, les oppositiolls el lc fini 80nt 
une ombre inconsistante ; dans l'autre, l'absolu "st 1 1 1 1 0  
illusion. Mais le rapport vrai et absolu est que l 'uile sc 
reflète sérieusement dans l'autre, chacune cst reli(�e 1\ 
l 'autre par une relation charnelle, et elles sont mut llel
lement un destin séricux. Le rapport absolu s'étahlit 
donc dans la tragédie. 

Ainsi, ce qui constitue, à l 'intérieur de la figure vi
vanle ou totalité organique de l'éthique, son clÎlé r'::cl  
et f ini et par suite son essence charnelle ne reut pas 
être pleinement traduite dans la divinité de 1 éthique. 
Cependant ce coté exprime déjà en  lui-lIIême l ' idée 
absolue mais en la défigurant. En cffet, ce côté l'(!c\ 
n'arrive pas à l'in fini absolu en réunissant intérieure
ment les moments de l'idée séparés dans la nécessité, ct 
n'a cette unité f!n lui que comme indépelldunl'e néga
tive et imitée, c'est l a  liberté de l'individu. Il y a pour
tant aussi un lien direct entre cette essence réelle el la 
nature absolument indifférente de l'éthique i ncn rnée. 
Cette essence a l ' intuition de l ' éthique eOllll l le de 
quelque chose d'étranger mâis c'est quand même \ 1 1 10 
intuition. Elle s'unit à elle dans l 'esprit. Même l'our 
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elle, le principal est que la figlll'o pure et indifférente ct la 
conscience éthique absoluc soien t ; et c'est seulement 
ensuite qu'elle considère cet accident sans importance : 
le - fait qu'elle-même se rapporte à cette conscience 
absolue comme la conscience empirique qui lui corres
pond. De même le principal c'est l'existence d'une 
œuvre d ' art absolue, et c'est seulement une circonstance 
secondaire que cet i n diyidu particulier en soit l'auteur ou 
seulement la contemple et en jouissel• Aussi nécessaire 
est cette existcnce de l 'absolu,  aussi nécessaire est cette 
distribu tion : quelques-uns consti tuen t l'esprit vivant, 
la consciencc absolue et l ' indiITércncc de l'idéel et du réel 
dans l 'éthique, tandis que d'autres sont l'âme charnelle 
et mortelle ; il n ' est pas permis à leur conscience empi
rique d'unir  pleinement la forme absolue et l'essence 
intérieure, elle jouit de l'intuition absolue comme de 
quelque chose d'étranger ; en tant que conscience réelle 
c'est par la crainte, la confiance ct l 'obéissance qu'elle 
est une avec l'absolu et en tunt que conscience idéale, 
c'cst dans ln rcligio n, duns le (;ulte d'un dieu COllllll U I I  
qu'elle s 'unit  totalement avec lu i .  

La conscience absolue (Real) vraiment réelle 1 d e  
l'éthique est celle que nous avons mise d ' u n  côté sous 
la forme extérieure de la première classe. C'est u ne 
conscience, ct en tant que telle, elle a u n  côté négatif, la 
pure infini té et l'abstraction suprême de la  liberté, 
c'est-à-dire l'acte de l'effort poussé jusqu'à son dépasse
ment, ou encore la mort violente et libre ; son côté 
posi tif est la conscience de la siJlgularité ct de la parti
cularité de l 'individu. Toutefois nous venons de distin
guer les deux côtés de la conscience mais celle-ci prise 
en génél'Ul l'este négative. Elle est à son tour traduite 
absolument dans le  positif, c'est-à-dire que, à la fois e n  
tant qu'elle est particulière et en tant qu'elle e s t  in finie 
ou idéale, elle est pleinement accueillie dans l'univcrsel 
et dans le réel (Real). Lïdée de la vie absolue de l'éthique 
est cette u nion. Dans cette uniun de l'i n fini  et de la 
réalité au sein de l 'organisation éthique resplendit lu 
nature divine dont Platol� dit qu'elle est un animul 
immortel Jon t l 'âme e t  le corps sunt associés éternellc-
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ment (Timée, 30 b). Elle fait apparattre la richesse de sa 
diversité èt en même temps l'énergie suprême de l'infini 
et de l'unité. Cette unité devient la nature simple de 
l'élément idéel. 

Le minéral le plus parfait 1 représente bien dans 
chaque partie séparée de la masse la nature du tout, 
mais sa forme idéelle [aspect perceptif] est celle de l a  
décomposition, que cette forme soit obtenue par éclate" 
ment interne ou par j uxtaposition externe dans l e  
cristal. Cet élément n'est pas comme celui d e  l'eau, d u  
feu e t  de l'air o ù  chaque partie possède pleinement l a  
n ature du tout e t  l e  représente aussi bien quant à 
l'essence que quant à la forme ou à l'infinité. Il manque 
également à sa forme réelle d'être pénétrable à la vraie 
identité de l'infini  j ses qualités sensibles ne possèdent 
pas la conscience. Sa lumière est une couleur particu
lière et ne voit pas. S'il est indifférence des couleurs, i l  
n'y a plus d'obstacle au passage de la lumière dans l a  
transparence minérale. Si l a  pierre résonne, c e  n'est 
pas d'elle-même mais sous le choc d'un corps étranger. 
Elle a un goût mais ne se goûte pas, une odeur mais ne se 
sent pas. Sa pesanteur et sa dureté sont insensibles. 
Si, au lieu d'être sous la dépendance d'une détermina
tion sensible, elle les réunit toutes dans l'indifférence, 
elle n'est qu'une virtualité renfermée en elle-même et 
pour cela privée de di lTérence. Elle n'est pas l 'unité qui 
s'est séparée d'elle-même ct a dominé cette séparation. 
Quant aux éléments qui sont semblables dans toutes 
leurs parties, ils n'ont la différence qu'en puissance et 
non en acte. Leur ind ifférence est celle de la quantité 
et non celle des qualités qui sont posées en eux. Mais 
la terre est l'élément individuel et organique. A partir 
de son individualité et de son engourdissement primitifs, 
elle s'épanouit à travers le système de ses figures dans 
la différence qualitati ve et c'est seulement dans l'indif
férence absolue de la nature éthique qu'elle rejoint l a  
parfaite similitude des parties ct l 'union totale et 
réelle de l'individuel avec l'absolu. C'est le retour à 
l'éther primordial, mais cel ui-ci, parti d e  sa forme 
homogène, souple et fluide, a essaimé sa pure quantité à 
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travers les constellations singulières de J'individualité 
et du nombre, puis a parfaitement dominé ce système 
farouche et rebelle ; alors le nombre s'est éclairci en 
unité pure et en infinité et est devenu intelligence. Ainsi 
le négatif cn devenant absolu peu L ê tre complètement 
uni au positif. En effet le concept absolu est le contraire 
immédiat de soi-même et comme dit un ancien t, le 
néant n'existe pas moins que le Il quelque chose ». Or 
dans l'intelligence, la forme ou l'idéel est forme absolue 
et comme telle, elle est réelle et dans l'éthique absolue 
la forme absolue et la substance absolue sont unies de la 
manière la plus vraie. Entre la substance simple comme 
éther et la même substance conjuguée avec l'infini 
absolu se trouvent les constellations singulières • .  Mais 
aucune ne peut amener la forme et l'unité qualitative à 
être absolument non différentes de l 'essence et de la  
substance comme cela a lieu dans le monde éthique. Cela 
est vrai aussi bien pour la simple similitude du tout et 
des parties dans l'élément que dans les constellations 
plus élevées où une individuation plus poussée s'associe 
à l'union formelle des parties dans UII tout : association 
des feuilles dans la plante, rapprochement sexuel, vie gré
gaire et travail en commun chez les animaux. E n  effet, 
c'est dans l ' intelligence seulement que l'individuation 
est poussée à l 'extrême absolu , le concept absolu. Le 
négatif devient néga tif absolu, le  contraire immédiat de 
soi. Seule l'intelligence est capable d'être universalité 
absolue tout en étant singularité absolue ; position et 
objectivité absolues tout en étant négation et subjecti
vité absolues ; absolue différence et infinité tout en 
étant absolue indifférence. Elle pourra être la totalité e n  
acte dans l' épanouissement d e  toutcs les oppositions 
et en puissance dans leur union négatrice absolue. C'est 
la plus haute identité du réel et de l'idéal. 

L'absolue indifférence de l'é ther se disperse dans les 
indifférences l umineuses a et dans ces fleul's que sont les 
systèmes solaires, il répand sa raison interne et sa tota
lité. l\lais les individualités lumineuses ainsi produites 
sont dispersées dans le multiple et celles qui sont les 
feuilles tournantes de ces fleurs sont obligées de garder 
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une individualité rigide qui les oppose QuX premières. 
Les unes sont unité sans universalité, les autres, les 
secondes, ont une unité incomplète. Aucune des deux ne 
porte en soi l'absolu en tant que tel. En revanche dans le 
système de l'éthique, la fleur dépliée du système céleste 
est complètement recomposée, les individus absolus sont 
pleinement rattachés à l' universel. La réalité ou le corps 
a le plus haut degré d'unité avec l'âme puisque la multi
plicité récllc des corps n'cst elle-même que l'idéalité 
abstraite ; les concepts absolus sont de purs individus 
et  ceux-ci sont alors capables de constituer le système 
absolu. Si l'absolu est ce qui a l'intuition de soi-même e n  
sachant que c'est lui-même et s'il est l 'unité d e  cette 
intuition ct de cette connaissance de soi, de cette expan
sion infinie ct de ce retour à soi, et si on considère ln 
réalisation de ces deux aspects dans les attributs, alors 
l 'esprit est plus haut que la nature. Celle-ci est l ' intui
tion absolue de soi et la réalité de ce déploiement et de 
la médiation indéfiniment diITérenciée ; mais  parce 
qu'il est l ' intuition de soi comme soi , ou connaissance 
absolue, l'esprit en reprenant l 'univers en soi-même est 
tout aussi bien la réalité décomposée de cette multiplicité 
qu'il domine, que son idéalité absolue. Dans cette 
idéalité il anéantit l'extériorité des parties et se reflète 
en l ui-même, c'est-à-dire dans le point d'unité originaire 
ct sans médiation du concept i n fini. 

De cette idée de la  nature de l'éthique absolue résulte 
un rapport dont i l  nous faut encore parler. C'est celui de 
l'éthique de l'individu à l'éthique absolue de la  réalité, ct 
celui des sciences correspondantes : la morale et l e  droit  
naturel. Comme en eITet l'éthique absolue de la réalité 
comprend cn clle l ' infini ou concept absol u, c' est-à-diI'e la 
singularité pure dans la forme la plus abstraite ct la 
plus concentrée, elle est immédiatement l'éthique de 
l'individu et inversement l'essence de l'éthique de 
l'individu est tout simplement l'éthique absolue réelle 
et par conséquent universelle. L'éthique de l'individu 
est une pulsation dc tout le système cL elle est elle
même le système tout enlier. Nous apercevons ici un 
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indice linguistique en général récusé mais pleinement 
justi fié par cc qui précède : i l  est dans la nature de 
l'éthique absolue d'être un universel en tant qu'elle est 
constituée pur des mœurs (l61l : Sitten). C'est ce 
qu'exprime le  mot grec qui signifie Sittlichk1!it, aussi 
excellemment que le mot allemand. Les nouveaux 
systèmes de l 'é thique prennent pour principe l 'être 
pour soi et l ' i ndividualité. Ils ne peuvent manquer de 
réagir à cette terminologie. L'unité sémantique est si 
forte que pour désigner ce qui  les intéressait ces 
systèmes purent  détourner les mots de leur seus et i ls  
choisirent le terllle : Moralité (M oralitiit) dont l ' origine a 
la même signification mnis qui ne contredit pas d'une 
manière si évidente sa signi fication dégradée parce que 
c'est un mot fnbriqué récemment. 

D' après tout ce qui précède, l'éthique absolue est si 
essen tiellement l'éthique de tous qu'on ne peut pas dire 
qu'on en trouve une image spéculaire fidèle 1 dans l'indi
vidu. En effet, elle en constitue l'essence tout a utant que 
l'éther qui pénètre la nature est l'essence indivisible des 
êtres concrets qui l 'habitent. Comme idéalité cles formes 
phénoménales, comme espace, il ne se particularise 

-jamais sans pcrte clans aucune d'elles. Au contraire, de 
même que les lignes et les angles du cristal dans lesquels 
il exprime la fOl'me extérieure de sn nature, sout des 
néga tions, l 'éLlliquè est quelque chose de néga tif dans 
la mesure où elle s 'exprime dans l'individu en tant que 
tel. Premier poi n t  2 : elle ne peut pas s'exprimer dans 
l'ind ividu si elle Il'est pas son âme el elltl ne peut l 'être 
que si e l le est quell{ue l'hose d ' universel et l 'esprit pur 
d'uB peuple. Selon l a  natUl'e, le posi tif est anté.'ieur au 
négatif, OH encore, comme dit Aristote : Il Le peuple est, 
scion la nature, n ntérieur à l ' i ndividu. Puisque l'ind ividu 
sépa!'!! n'est rien d'indépendant, i l  doi l être comme 
tou Les les part ies d ans un rapport d ' u n i té avec le  tout. 
Celui qui  ne peut pas appartenir à ulle commu nauté ou 
qui pur autar.:ie Il ' a besoin de rien n'est pas une partie 
d'un peuple et l'al' suite C'l'st un anill1al ou un dieu. Il 
(Le Politique, l ,  1253 a, 25-:!9.) 

Deuxième poi l l t  : lorsque l 'éthiqulJ s'exprime dans 

' .-'".-;"; " 
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l'individu en tant que tel, elle est placée Sous l a  forme de 
la négation, c'est-à-dire qu'elle est l'esprit u niversel en 
puissance. Les qualités éthiques qui appartiennent à 
l'individu comme le courage, la tempérance ou l'écono" 
mie ou la libéralité sont de l'éthique négative_ En effet il 
ne s'agit pas d'enfermer un individu dans une propriété 
particulière ni de réaliser l'abstraction. Ces qualités 
sont des possibilités ou des aptitudes à entrer dans 
l ' éthique universelle 1. Ces vertus qui son l des possibilités 
en soi et dans un sens négatif sont l 'objet de la morale et 
on voit que de cette manière le rapport du droit naturel 
ct de la  morale s'est renversé, C'est à la morale que 
revient le domaine du négatif en soi et au droit naturel 
celui du vrai positif. C'est ce que dit son nom puisqu'il 
doit construire la manière dont l'éthique de la  nature 
obtient son droit selon la vérité. La méthode i nverse 
donnerait pour nature et destination au droit naturel ce 
qui est aussi bien le négatif que l'abstraction de la loi 
formelle où la volonté pure est extérieure à la  volonté 
individuelle ; leur synthèse serait la  contrainte, la limi
tation de la liberté de l ' individu par le concept de liberté 
universelle. Ce serait en réalité un non-droit naturel. E n  
effet, sur la base d e  telles négations prises pour des réali
tés, la nature éthique ne connaîtra que la corruption 
et le malheur. 

Ces qualités sont le reBet de l'éthique absolue dans la 
négativité de l'individu mais seulement en tant que 
l ' individu est dans l'indifférence absolue avec l 'universel 
et le tou!. L'éthique absolue Il:e8t d�nc réf1�chie que dans 
sa conscIence pure. Il faut qu elle rut aussI un reflet dans 
sa conscience-empirique et ce reflet constituera la nature 
éthique de la seconde classe. CeIle qui est dans la réalité 
figée, dans la propriété et en dehors du courage. Or c'est 
à ce reflet que peut à peu près convenir l ' acception 
habituelle du mot : moralité (Moralitiit). Ce qui est rendu 
formellement indifférent, ce sont les déterminations de 
ln condition ( VerhiiZtnis), c'est l'éthique du (( bourgeois » 
[en français dans le texte J ou de l'homme privé. Pour cette 
éthique, ln différence des conditions est fixée, elle en 
dépend et  elle n 'en sort pas. Alors une science de cette 
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moralité commence par la connaissance de ces condi
tions. Si elles doivent avoir une relation avec l'éthique, 
comme cette relation, à cause de la fixation absolue des 
conditions ne peut être que formelle, l'expression de la 
tautologie dont nous avons parlé plus haut trouve ici son 
emploi : cette condition n'est que cette condition. Si tu es 
dans cette condition, reste dans cette condition dans ta 
relation avec nous. Si, dans des actions qui ont rapport à 
cette condition, tu n'agis pas selon elle, tu la supprimes. 
Le vrai sens de cette tautologie renferme en soi que celle 
condition elle-même n'est rien d'absolu et que la moralité 
qui s'y rapporte est quelque chose de subalterne et qui 
n'est pas la vérité éthique. Dans le traitement précédent 
de cette question, le sens vrai de cette condition est 
apparu quand on a vu que seule l'unité analytique, la 
forme d u  concept était absolue et que l'absolu est donc 
négatif à cause du contenu parce que le contenu comme 
déterminé contredit la forme. 

Revenons aux qualités qui sont véritablement éthi
ques parce que, avec elles, le particulier ou négatif est 
complètement traduit dans l'indifférence j on peut les 
appeler des qualités éthiques et elles ne porteront le nom 
de vertus qu'en s'individuant dans une action supérieure 
et deviendront en quelque sorte des figures vivantes qui 
ont leur existence propre tout cn restant à l'intérieur de 
l'éthique absolue. Ainsi les vertus d'un Épaminondas, 
d'un Hannibal, d'un César ct de quelques autres. Ces 
figures sont des actions et par suite elles ne sont pas 
absolues en soi, pas plus que les figures des autres orga
nismes ; elles sont la prépondérance d'un aspect de 
l'idée totale ; et la morale des vertus doit être une descrip
tion naturelle des vertus. Plus exactement, si nous re
tenons le mot de morale pour la moralité, on prendra 
pour cette �résentation de la vertu le nom d'« éthologie D. 

Cette sClcnce se rapporte à ce qui est subjectif o u  
négatif. O r  dans l e  négatif e n  général, il faut distinguer 
l 'existence de la différence d'une part, et d'autre part 
l' absence de la différence. C'est le premier dont il a été 
question jusqu'à présent. Mais l'autre négatif, le manque 
de différcncc, rcprésente la totalité comme cachée et 
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enveloppée et qui n'a pas encore le mouvement et l'in
fini réalisés. Sous cette forme de négatif, le vivant est le 
« devenir » de l 'éthique, et l 'éducation est essentielle
ment la suppression progressive du négatif ou subjectif. 
En effet, comme forme de la possibilité d'un individu 
éthique, l'enfant est subjectif ou négatif, et sa croissance 
conduit cette forme à son terme. L'éducation consiste à 
discipliner et à dominer cette forme ; ce qu'il y a de 
positif et d'essentiel, c'est qu'il soit nourri aux mamel
les de la communauté éthique. II vit dans l'intuition 
absolue de cette communauté mais c'est d'abord 
l'intuition d'un être étranger ; puis i l  la conçoit de plus 
en plus et ninsi i l  entre dons l'esprit universel. Cela met 
en évidence que ses vertus aussi bien que l'éthique 
absolue ne sont pas une éthique particulière et séparée, 
pas plus que leur devenir dans l'éducation ne peut viser 
une telle éthique. L'effort pour une éthique positive ori
ginale est quelque chose de vain et même d'impossible 
en soi. Au point de vue de l 'éthique, la seule vérité est le  
mot des hommes les plus sages de  l'Antiquité : ce  qui  est 
selon l'éthique, c'est de vivre conformément aux mœurs 
de son pays ; et pour l 'éducation, le vrai, c'est la réponse 
d'un pythagoricien à quelqu'un qui lui demandait quelle 
était la meilleure éducation pour son fils : « Fais-en le 
citoyen d'un peuple qui ait de bonnes institutions. » 
(Diogène Laërce, C I l I, pur. 16.) 

Ainsi la réalité éthique absolue trouve dans les 
individus cc qui est proprement son corps organiquc, et, 
dans la vie et l'action commune de tous, ellc réalise 
l 'identité de l'universel ct du particulier. A l 'instant nOUf> 
venons de l'étudier dans sa particularité, quoiquc J 'es
sence dc cette particularité soit demeurée J' absolu 
identique, mais dans l 'ensemble nous avons considéré 
cette ident i té absolue. Il  faut encore que l 'éthique se 
présente dans la forme de l 'universel et de la connais
sance 1. Ce sera alors un système de législation capable 
d'exprimer pleinement la réali té (Realitiit), ou les lI Iœurs 
vivantes données. Grâce à elles, il n'arrivera pas, comme 
c'est souvent le cas, que la manière dont un peuple vit la 
justice dans la réalité ne puisse pas être connue d'après 
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ses lois. L'inaptitude à Illettre en {or!lIe juridique les 
mœurs véritabll's, la peur de penser Cl'S mœurs, de les 
considérer ct  de les avouer comme siennes est le signe 
de la barbarie. Cependant cette idéalité des mœurs, la  
forme d 'universalité qu'elles reçoivent dans la loi ,  
doivent C i l  même temps être unies à la  forme de parti
cularité puisqu e  cette id éul ité existe vraiment. Ainsi 
l ' idéalité en tunt que telle recevra une figure concrète, 
absolu e  ct p ure. Elle sera l'intuition du Dieu national 
et adorée comme telle. Et cette intuition connaîtra 
réveil et la joie du mouvement dans un cul te. 

N O T E S  

Page 117 

1. Cc terme traduit : n ichtig. Hegel a choisi pour évoquer 
l ' appréciation péjorative dl) toutes 1,,8 idées de I�ontrainte 
ext érieure en même tl'mps que Icur parenté uvec le l'IlI'actère 
née essaircll Icnt négatÏI du moment de l'infini tlllns l'absolu. 
La conception de la peine est futile et nulle au sens où un 
arrêt d e  justice mal fondé est nul.  III ais celle n ul lité n'est 
pas sans l'apport avec le lait qlle dans l'éthique absolue IIne 
certaine négation d e  l'individu concret est une condition 
nécessaire de l 'existence de la communauté. 

2. Cl'tte mention achève de préciser la tl is l inetion des 
scienccs pra l iques et do l 'élhirple absolue ,'s !) u isRée au 
chapitre précédent ct la 80lu l ion qu 'clic apporte au pro
b l�me posé 1111 début. Les scienccs seulement pratiqul's d u  
droit et  dl' la mora le n c  pl'UVCllt se soutenir el les-mênles 
qu'en ratlachllllt l 'infini, dont elles procèden t ,  à l'unité 
positive e t  cOJlcrète d'un peuple. La cOlliJaissancfl de cette 
dernière idéc comme nature éthique absolue l'st. scu le capa
hIe tle consl ituer une science philosophique 1.01 ale,  quoique 
exprimant. l 'ahsolu sous u n  de scs aspects, Il s('J l JLI"  bien 
que le passagc par le détour d .. l ' infini ne soit l'c l ldu néces
saire que par la na ture du problème choisi et l(tW la  connais
sance intuitive de l 'abso lu soit logiquemenf anU-rieure a u  
mOIne nt de la contradictioJl et  de l'infini. L a  dialectique 
Il'est pas encore u ni\'erse Ile. 
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3. Comme le précédent ce chapi tre commence par une 
allusion à la pelisée spéculative qui considère la nature 
éthique commo attribut .le la s ubstance et phénomène de 
l'absolu. La démarche de la pensée nst critique et nOliS 
conduit du sensible à l'in fini et à l'absolu, mais cette dé
marche ne peut être comprise que si on a présente à' l 'esprit 
l'idée de l'ahllolu comme unité de l'indilférence et  de l ' infini. 
Dans le chapitre précédent cette idée était énoncée abstrai
tement car il suffisait de définir la nature éthique pour aper
cevoir la conception formaliste du droit et de l a  morale 
comme résultant de la rupture de l 'infini et de la nécessité 
d'avec l'indifTérence. Ici il s 'agit de réintégrer l'infini comme 
négation absolue et domestication totale de la nature dans 
la nature éthique elle-même et de donner un sens légitime 
mais limité à ce qui ruinait la moralité en se posant comme 
absolu. Il fllut donc que l 'anticipation qui postule la nature 
éthique soit précisée. Il s'agit de nous faire deviner comme 
l 'existence d'un peuple est lUodulée par l 'infinité qu'elle 
renfenne. 

4. Cette formule souligne la continuité entre le chapitre 
précédent et cette Vl'aie théorie de l'infini dans l'éthique 
absolue. L'application de la raison pratique était mal
honnête parce qu'elle maintenait l'opposition eutre la 
détermination matérielle positive singulière e t  la  forme uni
verselle négative. Si l'extension du contenu matériel est 
inégale à celle de la forme, la réception du premier dans la 
seconde est un artifice suspect. Cela arrive chaque fois que 
la règle autorise un acte concret avantageux à l 'individu. 
L'individu dans sa culture se limite d'une manière seule
ment partielle, en vue de 8e conserver. Un acte de logisla tion 
prête à la négation partielle qui est la détermination singu
lière de toute action la valeur négatrice de toute détermina
tion qui est celle de la forme universelle. Dans cet intervalle 
entre le, COllt1H1U et la forme se glissent tous les artifices de la 
casuistique malhonnête. I\lais l'opposition entre la forme 
et le contenu, l'unité et la détermination s'elTacent si 
l'action remplace la prescription dans la mesure où l'action 
engage et expose la totalité de l'individu. Alors cette dét.er
mination qu'est l'action de l'individu dans telle situation 
individuelle se conlond avec la forme universelle qu'cs t  la 
vie du peuple. 

5. n est évident que lIegel ne désire pas montrer la réci
procité entre négativité absolue ou acceptation de la mort 
par l'individu et existence d'un peuple. La fonction de ces 
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ohservations est seulement de rappeler que la négativité de 
la loi morale est illusoire si elle s'applique du dehors aux 
déterminations de la nature qu'elle laisse subsister dans leur 
finitude. Si le contenu est totalement aboli il y a adéquation 
complète entre la matière de l 'action et sa forme. En d'au tres 
termes une action complètement libre engage le sujet dans 
la mort ou dans son risque. Cette exigence avait déjà été 
annoncée au chapitre précédent. Le concept est absolu et 
non forme lorsqu'il détruit totalement la détermination. 
Alors scIon la terminologie du système de l'éthique, il  peut 
rejoindre l'intuition de l 'être. Par conséquent du point de 
vue de l'individu ,  80n appartenance à un peuple est attestée 
par l ' héroïsme. 

En revanche on ne peut conclure à une genèse du peuple 
à partir du courage. Cela ne serait pas conforme à la thèse 
générale selon laquelle un peuple est la vie commune d'êtres 
engagés dans des activités di verses. La phénoménoLogie 
exp licitera ce fait que le comhattant qui engage sa vie pour 
le prestige 5é trouve au niveau prépolitique. 

Page 118 

1. Le rapprochement avec le chapitre précédent s'impose 
ici. La nature éthique, physique était défmie comme unité 
de l'indifférence et de l'in fini. Comme celui-ci est caractérisé 
par la négativité, i l  est permis de considérer que le positif 
est employé ici comme équivalent à indifférent. 

2. Cette remarque soulève des difficultés. Après avoir 
rapproché le peuple de l'absolu en lui affectant IIne défini
tion voisine de celle de l'absolu, il l'en éloigne en liant la 
propriété d'être un individu, sans laquelle il n'y a qu'abstrac
tion vide, au côté de la seule réalité. Dès lors on a le droit 
de demander Où se trouve l ' instance supérieure Oll s'unissent 
idéalité et réalité. I l  y a certainement à ce momel}t une 
hésitation dans ln pensée rie lIegel qui dans la conclusion de 
l'article verra dans l 'individualité la garantie de l'intuition 
de l'esprit par lui-même. Une autre obscurité apparaîtra 
lorsque le t erme de réalité sera réservé non pas à J'existence 
des peuples mais à l 'aspect économique ct juridique de cette 
existence. 

3. L'union du positif et de l'infini qui constitue le peuple 
est donc imparfaite puisqu'elle n 'empêche pas les peuples à 
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cause de leur multiplicité d'être situés les uns vis-À-vis des 
autres dans une relation qui n'est pas sans analogie avec la 
nature. Les peuples sont Il la  fois des absolus et des ÎrHli
vidus en l utte les uns avec les autres. I l  paraît ccrtain que 
les problèmes soulevés par cetto situation no pcuvent êt.re 
résolus du point de vue de la philosophie de l'identité qui  
préside encore Il la théorie de la connaissance qui sous-tend 
ces remarques. Le dédoublement de l ' infini en rapport de 
l 'être et l'apport. de la ponsée sert de modèle Il la distinction 
de l 'état de paix et de guerre entre les peuples. Et c'cst cette 
structure dualiste de la réalité internationale qui va servir 
d'explication Il la  structure dualiste à l ' intérieur de la na
tion. II est évidcnt quo la  pensée ne sera pas satisfaite si ce 
dualisme n'cst pas dépassé. La subordinal.ion de l ' histoire 
à une philosophie de l 'csprit semble bien exigée par la d iffi
culté de dépasser la  notion de rapport a u  niveau d ' un 
peuple individuel. 

', . Quel 'Ille soit le choc que reçoit une conscience ratio
na listc de notrc tempR Il la  lecture de ce texte, il convient 
de ne pas le rattacher aux théories romantiques de la guerre 
qui  se manifestent déjà (Bonald, de Maistre) ct qui devaient 
flourir à la  fin du siècle. I l  convient de noter que depuis la 
Hévolution rrançaise jllsque vers les années 70 l e  conserva
tisme a été souvent associé à l'idée de pacification u niver
selle alors que la propagande révolutionnaire s'est souvent 
incamée dans des idéologics bclliqueuses (cf. une intéres
sante conmllluication inédite de l\I. d' Ilondt au congrès 
de Prague de la Société hégélienne internationale de 
1966). 

5. On continue à appliquer ici la méthode qui consiste à 
conccvoir lu négativité de l'infi ni ù pari i ., de la positivité 
absolue qll'cst la vie d'un pellple. Celle-ci, rappelons-le, est 
l'unité de l'indilIérence et du rapport. S'il  est dans la nature 
de ce rapport de se dédoubler en rapport oi. la  négation du 
divers et  du réel est absolue et en rapport où cette négation 
est. limitée, nous comprenons en quel sens le premier est 
représenté plU le peuple en état de guerre, le second par le 
peuple en étal de paix.  Dans cette seconde situation, la rela
tion entre les peuple� peut être considérée comme positive 
si on la compare Il la Hituation de paix. C'est poul'Iluoi  le 
mode de vic à prépondérance économique qui est celu i  des 
peuples qui coexistent en paix pourra être appelé le côté de 
la réalité. Mais ces qllalifications relatives ne doivcnt pas 
nous égarer. Tout le domaine de l'éthique est celui de la 
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prl!pondérancc de l 'unité sur le divers. Si  comme on le  fait 
dans le  système dc l'éthique, on commence par poser le 
divers comme le réel ce 'lui est le  point d e  vue d u  concept, 
l'action de l'homme individuel pour s'approprier la  nature 
rt'ste une action néga t i ve. Elle n'apparaît comme réelle que 
justement parce que celte négation est limitée et  c'est ce 
qui rait apparaltre l'éléva tion du n�gatif à l'absolu dans la 
guerre. La ni-ga t ion de la négation signifie donc la destruc
tion de l'illusion que la production ct  la consommation 
soient des réali tés positivllR. D'llne manière générale ce n'est 
pas seulement la positivité i llusoire de la vie économique 
qui est absorbée dan9 la positivité réelle de la  vie d'un 
peuple, c'est l 'i llusion de la nature comme réalité autonome. 
Elle est conditio/lnée par le primat du divers et l ' homme y 
constitue le fcrment néga tif. Cet te néga tivité de l 'homme par 
rapport à la nature l'este encore cachée dans la vie écono
mique, elle doit être portée à l'absolu pour q u e  surgisse la 
naie positivité qui est celle d'un peuple. Par conséquent 
on comprend à la fois la parenté d e  la paix e t  de la guerre 
comme exprimant toutes les deux la négativité de l'homme 
par rapport à la nature et l'apparence de réalité positive 
qui appartient à la vie économique dans le travail et le 
besoin. 

Page 119 

1. Le dédoublement de l ' in fini nous met en présenee d ' u ne 
question. Peut-on disti nguer deux 80rtes d'infini en fonction 
de la qualité propre de l 'in fini d'être négatif? D 'une part la 
forme qui se mauifesle dans la maîtrise de soi e n  face de la 
mort semble plus radicalement négative que la négation 
simple de la  naturll l'al' le producteur. Mais d'autre part sa 
radicalité lui permet , l 'attester son appartenance à l 'absolu 
du peuple. En étant n"�oll\e la négation devient négation de 
la négat ion. En revanche la négation simple apparemment 
plus proche du pos i t i f : parce CJu'elle permet à l'être négatif 
de se maintenir dllllS le réel, est par la même complètement 
enfermée dans la lléga t ivité car celle-ci se confond a vec cc sa 
nature Il tandis qlle l 'héroïsme en arrachant l ' homme à la 
nature lui permet de s'unir à la positivité absolue. C'est 
pourquoi le système de l'économie est à la fois c el u i  de la  
Il réalité Il de l ' infi ni et  celui  qui est complètement « dans 
l'in fini et la  négati vit" D. La terminologie de Hegel n'est pas 
faite pour mettra en lumière la cohérence de la  pensée, 
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mais culJe-ci est incontestable. Elle concorde d'ailleurs 
parFaitement avec l'exposé des sentiments et des besoins 
dans le système de l'éthique. 

2. Cela semble bien constituer une critique du socialisme 
d'État de Fichte. Cependant la dernière phrase du para
graphe suivant suggère la nécessité d'ajouter aux automa
tismes de la concurrence économique et sociale une poli
tique d'intervention. 

Page 120 

1. Au contraire, rappelons-le, l' u idéalité Il qui se mani
feste dans la vertu héroïque est caractérisée par l 'adé
quation du contenu à la forme qui ne laisse rien en dehors 
d'elle. La présence d'une idéalité formelle dans l'éthique 
absolue permettra de donner une place aux préceptes tau
tologiques de la morale kantienne en dépit des critiques du 
chapitre précédent. 

2. Ce qui caractérise le fmi est précisément l'opposition 
insurmontable de la qualité et de la quantité qui nous oblige 
à nous élever à la sphère do l 'infini. 

Page 121 

1. Ce n'est pas par hasard sans doute que cette citation du 
Politique lait suite aux considérations sur la mesure. Dans le 
dialogue de Platon également des considérations sur les 
deux sorles de mesure avaient préludé à la détermination 
de l'bomme royal. 

Page 122 

1 .  Quand on mesure l'infini c'est l'objet mesuré qui est 
indéterminé et l'instrument do mesure 'lui est déterminé. 
Dans la division et l'infini d'uno quantité continue donnée 
c'est l ' inverse. 

Page 123 

1. Ceci anticipe sur l'interprétation qui sauve la notion 
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d'infini. Si la forme est la négation absolue il y aura équi
valence de la forme et du contllllll lor's'lue l'individu réalisera 
pleineme/lt  la négation de la totalité de ses déterminations. 
C'est ce qui arrive dans la mort volontaire du héros qui 
s'affirme en se niant. 

2. Ce paragraphe essaie de définir le progrès que l'on fait 
en s'élevant du point de vue de l'in fini à celui de l'incar/la
tion de l'idée dans la figure concrète d'un peuple singulier. 
La guerre entre les peuples aussi bien que l'activité paci
fique dans l 'économie sont l'UlIll comme l'autre des exprcs
sions de l'in fini parce qu'el les ne surmontent pas l'opposi
tion do l'absolu et du réel. Il y a deux formes de ce rapport 
parce que précisément le dédoublement de l'infini s'explique 
à partir de l'ambiguïté de l 'u nité des opposés. Celle-ci peut 
signifier leur anéantissement ou au contraire la fonne abs
traite qui survole un contenu différencié et le laisse exister 
distinct d'elle. Nous comprenons aussi pourquoi ce qui vient 
d'être décrit peut être désigné tantôt à l'aide d'une dualité 
des rapports distincts et dont l'un en dépit de son caractère 
infini est plus proche de l'absolu que l'autre, tantôt comme 
la sphère commune de l'infini. Dans ce deuxième cas i l  faut 
parler de l'i/l fini comme d'un rapport unique, celui qui relie 
justement ces deux formes d'unité, l'unité qui détruit le 
divers et celle q u i  le  laisse subsister. L'unification des deux 
rapports ne peut se faire que dans l 'hypothèse de leur har-

- monie dans l'unité absolue. Par conséquent elle ne peut 
avoir lieu que si  l'indifférence peut assimiler le rapport 
autant que les deux rapports s'accordent l'un à l'autre en 
s'intégrant à un peuple. La figure concrète de l'éthique 
absolue exprime que l'idée doit s'incarner en se manifestant 
dans une communauté différenciée et que les éléments COIlS
titutifs de cette communauté concourent entre eux sans se 
confondre. Le rapport ne distingue plus soit le  terme négatif 
ahsolu de la guerre et de l'héroïsme, soil le terme réel ,10 
l'économie ct du droit mais Iii coexistence de ces deux 
termes qui sont maintenant distingués l'un de l'autre, comme 
nature organique et  nature inorganique. Le sens de l'unité 
entre l'indifférence et l'infini ainsi entendue pose un 
problème nouveau par rapport à ce qui précède. L'idée de 
l'infini appliquée à la moralité traduisait la constatation de 

la double possibilité des rapports externes pacifiques ou 
belliqueux entre les peuples. 

3. Cette conclusion doit être éclaircie pour n o us per
meUro ùo comprendre le progrès réalisé en passant des cOllsi-
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dérations précédentes sur la guerre ct l 'éeonomie à la des
cription de la strueture d'un peuple en elasses diITérenciées 
qui va fai l'e l'objet des paragraphes suivants. Jusqu'ici 
Hegel se donnait par provision l'idée de l'éthique ahsolue 
comme pcuple unifié et remarquait que la pluralité des 
peuples, impliquée dans l'idée d'individualité, ouvrait la 
possibilité de deux formes de relations internationales : 
la rivalité guerrière ou la compétition économique. La 
coexistence de ces deux aspects de la vie d'un peuple 
est seulement une l iaison immédiate que l'on constate 
plutôt qu'on ne la comprend. C'est pOlJrll'lOi le rapport de 
la communauté éthique à la réalité de la conservation est 
ou bien la négation de la seconde par la première dans la 
guerre ou la réfraction de la première par la seconde dans 
le droit. Par conséquent la dualité des aspects de l ' infi ni a 
pour effot qlle l'unité (Jntl'e l'infini (Jt l'indiITércllce se dé
double. Il s'agit de s'élever à u n  niveau Oll au contraire ces 
deux aspects ne forment qu'une idée-réalité absolue par 
intégration complète de rapport dans l'absolu. En d'autres 
termes tandis que dans la distinction de la vie héroïque d u  
guerrier e t  de l a  vie honnête d u  producteur c'était la dualité 
de l ' infini qui rompait l'unité de l'éthique, i l  s'agit de 
montrer que la vie concl'ète d'un peuple, dans l'ineal'nation 
figurée d'une nation, surmonte et annule la dualité apportée 
par le  conflit de la négation idéale de l 'individuel et  de sa 
conservation dans le réel. Le conflit est conservé sous la 
Corme d'opposition de l'organique et de l'inorganique 
mais on va essayer de montrer que ce n'est plus un rapport 
de termes extérieurs l'nn à l'autre mais une co mmununto 
immanente, susceptible de représentat.ion plastique dans la 
tragédie e t  d'une intui t ion religieuse. En évoquant pour 
représenter cette union intérieure de ".,\IX termes le rapport 
de l'organique et de l'inorganique, l Iegel nous renvoie à 
l'idée directrice de l'unité de la nature physique et de 
la nature éthique exposée au débu t du deu x ième eha
pitre. 

La structure commune de la vie qui permet d'affirmer 
l'identité de la nature et de l'éthique va se répéter à l 'inté
rieur même de ce Ile-ci. 

4. Pour vérifier si la structure interne de la communauté 
éthique remplit bien les conditions définies par l'idée d'u nité 
de l'indilrél'cnce et de J'infini. i l  faut ['evenir en arriùre et 
rappeler la métaphysique de la substance et  des a Ltrihu ts 
d'où résultent les rapports de la liLerté et de la nécessité 
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dans l'éthique. E n  efTet. quoique l '{othique soit  l'at tribut 
dans lequel l'élément d'infinité e�t caractérisé par la liberté, 
elle doit renfermer en elle-mêllle la nécessité car l'attribut 
reprodui t  la tolalité de la subst ance. O n  doit donc remonter 
à la structure de cel le-ci qui l'st commune Il la nature 
élhique e t  Il la nalure pltysiCfuo pOUl' retrouvol' , lans la 
première l e  dou hle rapport de néc!lssité et de l iberlé. L'anta
gonisme de la l i berté et de la nécessité ya donc se répéter 
dans l'ordre élhique et  il emprunt era à la pensée naturaliste 
la  forme d'opposition de l'organique et  de l'inorganique. Ce 
qui va être exposé dans ce paragraphe c'est d'abord l a  forme 
abstraite, COlllllle Il la natun' et Il l'éthique, de celte opposi
tion et ensuite elle sera appliquée à l'attribut éthique dans 
sa spéci fici té,  Ainsi les deux rap ports abstraits qu i se révè
lent da us la guorre et dans la paix auront été i ntégrés entre 
NIX pour constituer une figure unissant l ' indill'érence et 
l'infini. 

5. Cette remarquo fait apparailre les limites Il la solution 
du problème du rapport de l' indifférence et  de l ' i n fini  q u i  
domine celte ll'uvre. D'une part on se propose l ' in t égration 
dans l 'absolu dos termes du l'appu!'t, ce qui  e n t raîne leur 
anéantissen1l'llt l't leur égalisation, d'autre part 011 admet 
une affinité spéciale avec l 'absolu de l ' u n  de scs termes, ce 
q u i  rend i n intelligible l'objectif précédent. Si u n  des aspects 
de la relativité incarne mieux que l'autre l'indilTérenco on 
doit dire que celle-ci entre dans l ' infi nité  puisqu'elle se mani
feste à travers la prépondérance d'un rapport Sllr l 'autre de 
sorte que la situation est ana log( ( (J il celle qui caractérise 10 
droit formel. En l'ai t  deux difficu l tés convergen t ici. La pre
mière est logique, il n ' y  a pas do réconciliation des deux 
rapports dans la connaissance ct c'est pourquoi la dialecti
que de la logique ne s'achève dans la connaissance que 
pour se répéter dans la dialectiqlle métaphysique de la 
forme et  du contrllu. La seconde résulte de l ' impossihi l i té  
de concilier la  philosophie idioalisle qui  prend 1'0111' modèle 
la communau t é  de citoyens C'olllhattants et l 'alllbition 
d'interpréter ra tionllollement l ' État moderne. 

Page 124 

1 .  Ici s'achhe la description du premier aspect de l ' infini 
on tant qu'<',I�mont de la  st ructure d'un peuple. Nous y 
troU\'OllS la cIel de la correspondance quelque peu énigma -
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tique entre la tragédie et la réalité éthique. Dans l a  mesure 
où l 'i n fmité signilie anéantissement des déterminations 
particulières, elle doit sc ma nifester u ne fois à l'intérieur 
même de la nature organique, une autre fois par rapport à 
ce qui la limit" du dehors. Si la nature organique désigne 
la partie de la communauté éthique qui s'aITranchit de la 
na turc par la disciplinc héroïquc, sa négativité interne 
s'applique aux individualités qui la composent. La mort 
des jeunes gens dans le combat, condition de la survie de la 
cité, évoque légitimement la combinaison de Ia cendre et de 
la semence dans le chitTre du phénix. La même double signi
fication du négatif se manifeste vers l 'extérieur. L'autre de 
la nature organique, c'est alors la partie de la  communauté 
consacrée aux besoins et à la production. L'action néga
trice qui s'exerce sur cette communauté consiste à la rois 
à en nier la valeur et à en susciter l 'existence. La guerre est 
à la rois destruction des richesses et protection de la produc
tion. L'action négatrice qlle la nature organique opère 
Bur elle-même est donc identique à celle qu'elle exerce 
sur la partie subalterne de la communauté. 

2. Les termes de cette discussion sont choisis de manière 
à nous faire comprendre que l'in tégration du droit privé 
dans la cité apporte une solution réelle au problème que 
Fichte résolvait à l'aide de l'idéalisme. On pourrait croire 
que le maintien du divers dans la réalité (être de la différence, 
existence de l'opposition) nous remet en face des thèses de la 
théorie de la science évoquées au début du chapitre pré
cédent. Le rapport de l 'unité et celui de la diversité entrent 
dans une lutte sans fin si leur relation est seulement exté
rieure et consiste en une limitation indéfinie. L'hypothèse 
qui correspond à cette théorie cst exposée ici au condition
nel. La vie charnelle des hommcs dans la  production serait 
pour l' État une diITérence in linie dont l'individualité qu'est 
un peuple ne pourrait jamais se purifier. De même que la 
dialectique de l'identité semblait pouvoir se substituer à 
celle de l ' infini, de même ici on semble pouvoir éviter 
l'idéalisme en considérant l'à-côt.é de la réalité, c'est-à-dire 
sans doute l'adaptation de l 'homme à la nature, comme une 
partie de la réa lité éthique. Ce passage cst u n  des plus 
caractéristiques de l 'eITort de Hegel pour montrer le  paral
lélisme entre son i nterprétation spéculative des rapports de 
l'être et de la pensée et sa critique du formalisme politique 
de Fichte. 

3. Le paragraph� qui commence ici ex prime l'essence positive 
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de la solution opposée par Hegel à la conception fichtéenno 
de l'infini. La contradiction entre la moralité disparaît si 
la structure totale de l'éthique peut rcnFermer le dualisme 
sans se dissocier. Or d'une part la logique en admettant 
qu'il est de la nature de l'infini de so dédoubler en deux 
rapports qui 80 réconcilient dans la connaissance établit la 
possibilité de comprendre la p résence de l'inll ni dans l'ab
solu et d'éviter de concevoir celui-ci comme un terme idéal 
dans le réel devrait s'approcher indéfiniment. D'autre part 
les recherches sur les conditions concrètes de la vie politique 
ont conduit à reconnaître la nécessité pour 10 pouvoir poli
tique de laisser son autonomie à la vie économique. Ici nous 
assistons à la jonction de ces deux idées dans la mesure où 
la division organique de la cité se déduit de l ' intégration de 
l'infini dans l 'absolu. Mais cotte rencontre laisse subsister une 
difficulté. L'éthique absolue se réalise dans une partie de la 
cité, l'éthique relative dans une autre. Comment faut-il 
comprendre leur unité ? Consiste-t-eHe dans la domination 
de la sphère de l 'éthique absolue ? C'est l ' interprétation 
suggérée par la fin du paragraphe et par le choix de la cité 
antique comme modèle. Ccpendant la totalité éthique ne 
doit-elle pas surmonter cette opposition entre éthique 
absolue et éthique relative. Les considérations qui vont se 
développer sur la tragédie, sur le destin auquel doit se 
soumettre l'éthique absolue suggère d'autres interpréta
tions possibles. 

q. C'cst la réalité de l'opposition (GegeTisatz) qui est 
visée ici. Le négatif désigne ici ce qui est né par l'organisa
tion. Le « main tien dans l'existence de ce qui est nié )) Ile 
peut être conçu que comme un côté. II sera appelé l'univers 
de la pratique et du droit, opposé à celui de l'éthique propre
ment dite. Il reste à comprendre en quel sens i l  peuL être 
considéré cependant comme une de ses parties. 

Page 125 

1. La structurc de la phrase exige que l 'on comprenne ces 
deux telmes comme désignant les deux composantes de la 
pratique, l'économie d'une part, le droit de I·autre. Cepen
dant l'al lure généralc du paragraphe suggère une autre 
interprétation. Puisque la di lTusioll générale du négatif qui 
résulterait de l 'héroïsme universel a été mis d'un côté pour 
constituer une classo à laquelle s'opposent les classes régies 
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par le droit, on pou rrait concevoir que l'éthique ahsolue est 
ce qui domine et conserve dans son unité le côté de l'unité 
incarné dans I('s ci toyel ls l ibres ct le côté de ln produc t ion et 
dll droi t. Dans l ous les développements u l térieurs Hegel 
nous laisspl'U hésiter entre l 'idée de l'éthique absolue comme 
classe des citoyens ct des sages ct  l 'idée que l'étlùque absolue 
est la communauté totale dont les t ermes constitutifs se
raiC'nt alor� l'ette classe des hommes libres et la classe 
productiw. 

2 .  La dasse des citoyens libres de la polis est l'adéquation 
absolue de l' indi fférence et  de sa manifest ation. C '.,st pour
'1uoi on peut la considérer du point de vue de l 'i ndifJ'érence 
comme espI'it ahsolu. individualité collectivc se SUlTiSHllt à 
elle-même, ct du point object if comme existence d'individus 
singu liers conscients d'être natu rellement iùentiques au to ut 
ùont i ls font partie. L 'identité de l ' i ndilIérence et de l 'exis
tellce dans le Lemps n 'est donc pas Ulle abstraction idéale, 
l'Ile s'incarne dans la souveraineté et l a  stabilité de l 'orga
nisation pol i t ique et dans le bonheur des citoyens. Ce 
double aspect forme lui-même l'ensemble du côté posi tif 
do cette individualité inséparable du côté ntlgatif qui est 
l 'uetion gue l'rière , travail abRolu comme négation totale 
de la nature. Ce travai l négat i f  rend la classe libre capable 
d'accomplir sa fonction ( G/'sc/uïft) poli t ique et  philoso
phique, fonction complètement uni fiée dans la pensée de 
Pla ton. ' 

3. On remarquera que pour énumérer les élémen t s  cons
titu t i fs de la classe des hommes l ibres d'une manière conforme 
al

,
lx (ond

.
ements métaphysiques de l'éthique, i l  faut consi

derer trOIs tor'mcs : 
1) l ' i, ,différence en ellc- Illême qui est évidemment commune 
à la nature physique et à la nature éthique ; 
2) l'objectivité qui correspond li « la nécessité de la nature 
divine et à son oppositiull phénoménale ;  
.1) le travai l néga tif par 1<''1uol le sacri fice des i ud i vidus 
assure la béa t i tude ct la ,'erLiludo de soi du c i t oyen, Comme 
on l'a vu plus haut en elIet le  e,ité posi t i f  de l 'éthique est 
l 'appart enance à u n  peuple rendue possihle par l 'accepta
tion du sacri fice abso l u  'lui r"alise l 'égali té effective de la 
forme e t  du contcllll de l 'aclion , Le fait que l 'union de ces 
deu x aspect" re'luiert U ll  troisièllle terme 'lui est l ' indi lIé
rence nOliS rappelle 'lue la nalure éthique n'est qu'une des 
manifestations de l'absolu OU un des attri bu ts de la substance. 
L'csprit absolument vivant ne coïncide pas comp lètemen t  
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avec la classe des hommes libres comme « individu de 
l'éthique absolue ». 

Page 130 

1. Le mot de réalité est  à nouveau employé d'une manière 
ambiguë. Il signifie d'une part l 'incarnation de la pensée 
dans u n  peuple individuel rendu possible par l'action 
guerrière. E n  ce sens l'indi lTérence 'lui se manifeste dans la 
classe libre est la réalité de l'idée. l\'lais dans la  mesure où 
elle est négativité infinie elle s'oppose à l'existence dans le 
fini qui se qualifie comme réalité cn face de l'indilTérence. 
On pourrait dire alors que par rapport à la réalité ainsi 
définie l 'i  ndilIérence est idéalisée. 1\1 ais cela nous ramènerait 
au point de vue de l'infini qui est j ustement dépassé par 
la conciliation dnns la cité de l'indifIérence et du rapport 
réel. Cetto conciliation a été posée jusqu'à présont d'une 
manière Cil quelque sorte empirique. La cité n'existerait 
pas si la négativité n'était pas limitée. Cela amenait à 
insister sur la dissociation entre les deux modes selon laquelle 
l'éthiquc est réelle. Mais i l  faut montrer également 'l ue leur 
coexistence n'est pas un simple fait, qu'on peut s'en former 
une idée. 

2. Il s'agit ici non du déclin historique qu'a subi la cité 
antique, mais de l ' image (cl'. p.  1 3 1 )  que celle-ci of!'rc de la 
victoire sur le destin. Naturellement, une certaine ambi
guïté subsiste parce que cette victoire est remportée sur une 
fatalité suscitée et affrontée par cela même qui prétend la 
Sl1l'lIlon te l'. L'interprétation historique de la tragédie qu'oll 
trouvera dans la phénoménologie est donc en germe ici dans 
la mesure où les deux lormes de la loi divine n'arrivent pas 
à la réconciliation parlai te. Mais ici c'est le  coté de l 'harmo
nie qui paraît l'emporter. Cllpendunt le  rapport entre la vie 
du divin, qui est unité ct le mouvement de chacunc cie SilS 
deux natures laisse subsiste l' un cloute. L'I( image » qui 
représente le mouvement est·elle adéquate à. la vie ? 

3. Lo tragique est considéré ici nu niveau de la nature 
di\'ine. On ne pense pas encore à ln forme spéciale qu'elle 
revêt lorsqu'elle est intégrée dans les institutions de la 
cité. C'est donc u ne représentat ioll très générale qui peut 
être illustrée par bien des héros tragiques. 1 \  faut note r 
cependant 'lue l'idée d'un être que sa victoire sur les forces 
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mortelles et hostiles de la nature ne préserve pas de la 
mort mais qui y trouvo une vio éternelle ost évoquée ici dans 
les termes qui avaient jadis été employés pour Héraclès. 
Ce héros dont la mort est causée par un habitant des enfers 
(Tracliiniennes, 1 1 60) participe à deux natures, les forces 
inorganiques ct négat.ives cont.I'e lesquelles il lutte lui sont 
inunanentes; il no se délivre do Ile de la mort qu'en abandon
nant sa propre vie. Bien sûr on ne peut pas éluder le rappro
chement fa it également par I1iilderlin à la même époque 
avec la double nature du Christ. Mais la différence notée 
par Hegel en 1 800 semble subsister : l'image d'Héraclès 
n'emporte pas dans son apothéose le souvenir des souffrances 
humaines, C'('st précisément en cela que consiste l'objecti
vation du dostin qui fait l'eSBence de la tragédie. 

4. Faut-il comprendre que cette nature n'est pas divine ? 
Cela résulte du texte et est corroboré par le conditionnel 
qui suit et qui suggère que cette nature emprunte sa vie 
au divin. Ou peut alol's se demander jusqu'à quel point dans 
ces conditions est réussie la séparation de l ' inorganique 
comme divin. Selon la définition du mouvement de l'absolu 
proposée au début du paragraphe, les forces négatives du 
besoin et de la nature physique sont une des manifestations 
du divin, ici elles semblent recevoir ce caractère d'une sorte 
de concession de la part de la nature divine, décrite au para
graphe suivant. 

Page 131 

1 .  Lo rapport de ln comédie à la tragédie n'esl pas chro
nologique. Celle-ci est une forme symbolique universelle 
qui est valable pour l'éthique absolue quoique la cité antique 
en donne Ull modèle particulièrement frappant. De même la 
comédie ne doit pas être spécialement rattachée au monde 
moderne ; il y aura une comédie ancienne dans la mesure où 
le monde éthique peut considérer l'individuel et le naturel 
sans y voir une force menaçante. La comédie moderne au 
contraire est l'illusion ùe l'individu souverain qui se situe 
à l'origine du destin et ne reconnalt pas la force indépendante 
de la communauté ni par suite l'objectivité du destin. Cela 
a pour conséquence une extension curieuse de la notion du 
comique. Dans l'Antiquité ello désigne tout le domaine de la 
fiction depuis l'épopée jusqu'à la comédie proprement dite. 
Le comique s'arrête avec Socrate précisément parce que 
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celui-ci rait comparaître l'ordre de la cité devant le juge
ment de la pensée. D'autre part dans le monde moderne, 
le comique signi fie toute ,'cprésentation dramatique de la 
vie humaine. Finalement toute Image fictive et artistique 
appartient a u  comique e t  le rapport absolu Cl qui s'établit 
dans la tragédie Il est en quelque manière antérieur à l'art 
tragique. 

Page 132 

1. L'autonomie de l'individu n'est pas seulement la suite 
de la dissolution de la cité mais elle est une situation qui l'a 
pr6cédée. (Cf. Phan., VB et Hoffm., p. 258.) Cette double 
signification de l 'affranchissement de l ' individu expliquera 
la dualité du mouvement de retour à la communauté. 
Lorsque la communauté se constituera à partir de l'indivi
dualité naturelle, elle sera l'éthique substant.ielle de la cité 
antique. Lorsqu'el le se rétahlira à partir de l'individu qui a 
perdu cette première communauté, elle sera le devenir de la 
moralité (Phénoménologie, trad. H., 1., p. 295). 

2. Sous le nom de comédie c 'est toute l'activité esthétique 
et athlétique de la cité grecque qui est évoquée. L'unité de 
tout cela c'est la gratuité et la liberté de l'individu q u i  
correspond peut-être plus à l'art d ' u n  Euripide qu'à celui 
d'un Sophocle. Mais en transformant la tragédie en une 
compétition, la cité en a neutralisé le caractère destructif. 
Elle est capable de jouir comme d'un spectacle de ce qu'elle 
a dépassé et intériorisé, quitte à le reprendre à nouveau au 
s6rieux lorsque l ' individlla l i té d'un Socrate annoncera sa 
propre disparition (p. 76) . La réconciliation t ragique est 
précaire. 

Page 133 

1 .  Tandis que la cité antique pouvait consiù6rer l' individu 
comme une ombre Ilt se le représen t a i t  comme quelque chose 
qui ne la concernait pas, la comédie moderne est l ' image 
fidèle de la société. Les individus sont dérisoires pour les 
spectateurs qui sont ,conscients du caractère éphémère des 
iustitutions, mais eux-ulêlIl"S se prennent au sérieux. C'est 
évidemment la conscience historique qui est à l'origine de 
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ce renversement. Dans une cité slire de sa durée, les spec
tacles tragiques sont des jeux qui recréent sans détruire. 
Dans une société moderne consciente d" l'écoulement 
ul liversel, l'nlIirmation )1al' l ' individu de valeurs éterlleiles 
est une i l lusion digne de d�rision. Naturellement cette concep
t ion du comique enveloppe le  drame. 

2. Klopstock : Messiade, Challt II, v. 3ïO-387 (éd. des 
Œlll're,y complètes, N icCllin Poggelc!', t .  IV, p. 617, en cours 
de parution). 

Page 135 

1 .  On retrouve d ans la Phénoménologie cett e  comparai
son de l'alternative action-institution avec l'alternative vie 
d u  créateur et œuvre littéraire. Mais au lieu qu'ici la possi
bilité de la dépasser est allirméc, clle ,es t  ail contraire dans 
la Phénoménologie le si�ne de l ' insuffisance de la position de 
l'intellectuel et du spécialiste qui croient pouvoir insérer 
paci fiquement, sans sacrifice, leur individualité dans l 'uni
versel. 

2 Le texte allemand comporte seulement Il l'cal », sans 
adverbe. Nous avons ajouté celui-ci pour rendre compte 
d" la distinction Il real-réel Il. Le premier terme appartient 
à l 'opposition Il real-idéa l Il, le second à l'opposition réel
idéel. C'est celle-ci qui est employée pour caractérisor l e  
con traste entre l e  fini e t  le  particulier (composante inorga
nique du monde éthique, système de la réalité) et l'infini 
de la  libertè. Ainsi dans cettc même page, le côté réel et 
Hni est Il l'cssence chamelle de 1 '6thique Il. Si on 80 p lace 
maintenant au point de vue de la  relation pacifiée qui cxiste 
entre la communauté et  la conscicnce du citoyen libre, le Real, 
c'est l'universel positif, la vie éternelle de la c i té, et son côté 
idéal est l'aspect de la conscience qui, quoique réconciliée, 
est négative par rapport à elle. L' infini cal lié à l'idéel aussi 
bien qu'à l'idéal mais l ' i n finité de J ' idéel lui donne une 
position supérieure au ri'el, tandis que l'infinité de l'idéal l e  
destine à être absorbé dans le relli. Ccla explique le rappro
c\l<'ment à pr'emière V I I I' surprenant entre le particulier et 
J ' in fini. La conscience u l liverselle tle l'homme l ibre est bien 
la conscience de la communauté mais morcelée dans des 
individualités. D'où son caractère à la fois positif et néga
t i f. 
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Page 136 

1 .  Ici nous avons cru pouvoir suppriml'r u n  I( en eITet JI 
(d4'n1l) assez surpr"nant. Il sèmble introduire un simple ar
gument nuxiliair'e alors q u ' il s'agit en réalité d'un vast e  
parallèle enh'e la nature ct l 'esprit à propos d e  l a  not ion 
d'élément. 

Hasardons-nous à proposer une interprétation sommaire 
de cette page difficile : Hegel éprouve soudainement le 
besoin de concilier la divinisation de l 'éthique qu'il vient d" 
proposer avec le principe do l'iden ti té de la nature et de 
l'in telligence qui sert de base à ses recherches. Or dans la 
nature le divin est représenté par l'éther qui est aussi une 
sorte d'unité en expansion. Seulement cette u nité ne se 
manifeste qu'à travers la pluralité des quatre éléments de la 
physique antique. Ce qui est suggéré ici , c'cst d'une part que 
clans les éléments autres que le minéral, l ' individuel ct 
l 'universel n'ont une identi t.é que virtuclle ct quant.itative, 
d 'autre part que la  terre est le théâtre d'une sorte d 'odys
sée dans laquelle on revient d'un maximum d 'écart entre 
l'individuel et l'universel à leur pleine réconciliation dans 
l 'éthique. Mais alors on a changé d'élémcnt en passant de 
la sphère de la nature à celle de l'intelligence. C'est dans le 
dessein d 'écrire cet itinéraire que Hl'gol commcnce par 
souligner combien le minéral est caractél'isé par le frac
tionnement q u i  isole les parties et s 'oppose à leur intégra
tion dans la totalité, combien i l  résiste à la subjectivité 
(u la vraie identité de l'infini Il) . En revanche, il montre en
�uite comment cela même est la condit ion de l' organisation , 
de la vie ct fina lement de la sociabilité. Comme cel le-ci Ile 
s'accomplit <Jue dans l ' intel ligence, l 'unité de la forme et de 
l'essence n 'est pas simplemen t un retour à la divinité de 
l'éther mais la création d'une nouvelle dimension de l'indir
férence absolue. C'est pourquoi il faut faire précéder l'affir
mation que l 'esprit est plus haut que la nature d'une compli" 
raison entre les systèmes solaires et le N�'Btème éthique. 
l lanB les pr{'l I I icl'S les individus absol us (snl"il ou sal,ellitcs) 
Il 'arrivent pas, pOUl' des raisolls d'ailleurs opposées , à récoll
cilier leur autonomie et l'ordre universel .  Hegel suggère 
que si cette réconciliation est possible pour les libres citoyells , 
c'est parce qu'ils ne voient dans la cité rien d'autre que la 
fllnscicnce de soi (( l'intuition de soi comme soi n). Cette 
manière d e  dill'érencier la nature et l 'esprit  est conforme aux 
i "dica tiolls de la métaphysique et de la phi losop hie de la 
Imture d' Iéna . Elle est peut-êt re moiu� cUlIlpatible avec 
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l'article sur la Différence. En tout cas, le développement de 
cette idée am/mera à une modification importante de la 
conception de l'éthique dans �a Phénoménologie. 

Page 131 

1. Cf. Aristote, Métaphysique, A 4, 985 b. 

2. Il s'agit sans doute des astres du ciel des fixes. La 
cosmologie hêgélienne a varié de )a thèse sur les orbites 
planétaires à la philosophie de la nature dans l'Encyclopédie 
mais elle a toujours été dominée par le souci de restaurer un 
certain géocentrisme dans une vision copernicienne du 
monde. Cela semble lié à l'affirmation formulée ici même de 
)a supériorité de l'esprit sur la nature. A l'appui de cette 
conception, Hegel soutient qu'il faut distinguer les astres 
du ciel des fixes, purement indépendants et les organisations 
des systèmes solaires. Ni chez les uns ni chez les autres, on 
ne trouve une fusion équilibrée de l 'indilIérence ct de la 
rationalité organisée parce que les individualités des astres 
80nt complètement refermées sur 80i (elles n'ont pas la forme 
d'universalité) et à l'opposé l'individualité des satellites dans 
les systèmes solaires reste sous la dépendance d'un cen
tre (elles ne sout pas pure unité). 

Page 139 

1. Périphrase à laquelle nous avons recours pour éviter le  
mot reflet. Celui-ci désigne (p. HO)  au contraire une repré
sentation appauvrie et déformée du modèle. Il s'agit au 
contraire de montrer que l'individualité du citoyen, malgré 
son intégration complète à la communauté éthique ne peut 
à Bon tour accueillir en elle cette totalité. C'cst un eITet du 
caractère essentiellement négatif de la conscience. A ce 
moment de son évolution, Hegel semble bien considérer 
comme indépassable cette inadéquation de l'individu à la 
cité. C'est ce que signifient la vérité de la tragédie et la sou
veraineté du destin. Plus tard, cela expliquera le développe
ment historique et peut-être, l 'ouverture d'une dimension 
religieuse au-delà du culte de la cité. 

2. Les deux aspects que Hegel tient à articuler sont : 
a) la positivité de l'esprit du peuple et son antériorité par 
rapport à l'individu ; h) la négation qui remplace cette 
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positivité lorsque l 'esprit du peuple se réfracte dans l'indi
vidu. 

PagB 140 

1.  Cette argumentation éclaire l'emploi des termes 
négatifs et positifs dans le domaine de la morale et de la 
religion. La positivité est condamnée parce qu'elle consiste 
à fixer comme ayant une existence indépendante ce qui 
n'cst qu'une limitation de l'universel. La limite n'est cepen
dant pas un pur néant mais \lne virtualité. On retrouve ici 
évidemment la conception aristotélicienne de la vertu. 
Inversement la positivité est une propriété du divin si on la 
considère comme existence de la communauté. Hegel 
écrira dans la conclusion de cet article, après avoir critiqué 
la prépondérance du droit positif sur le droit naturel : « Ce 
que nous avons appelé jusqu'à présent positif est ... considéré 
en soi, le n égatif. 1) 

Page 142 

1. Tandis que précédemment on a étudié l'être et la vie 
de J 'éthique. 



C H A P I T R E  I V  

Nous avons exposé l'éthique absolue à travers les 
moments de sa totalité et construit S O li idée. Nous avons 
�galement détruit la conception régnante à propos 
d'elle de la différence entre légalité et moralité, ainsi 
que les abstractions qui s'y rattachent, l'idée d'une 
liberté universelle de la raison pratique formelle. Ce 
sont des ê tres de raison sans consistance et ce n'est pas 
en mélangeant les deux principes mais en les sublimant 
que nous avons constitué l'identité éthique absolue 
qui permet de déterminer selon l'idée absolue les carac
tères distinctifs de la science du droit naturel et de la 
morale. Ainsi nous avons constaté que leur essence 
n'était pas une abstraction mais bien la vic même d u  
monde éthique, que leur distinction concernait seule
ment le côté extérieur ct négatif, et qu'elle s'inscrivait 
dans un rapport exactement inverse de celui qu'on 
trouve dans l 'autre conception. Dans celle-ci, le droit 
naturel reçoit les caractères formels et négatifs et la 
morale, le caractère ahsolu et positif. Mais selon la 
vérité, cet absolu n'est pas moins formel et négatif, 
et ce qui est appelé ici Cormel et négatif est un pur néant. 

Pour indiquer maintenant le rapport des sciences 
du droit positif au dl'oit naturel, nous n'avons qu'à 
reprendre sps fils Otl nOlis les avons laissés interrompus 1 
et à indiquer la place (dl ils hifurq lll 'nt. 

RemUl'([1I011S d'abol'll en gént\l'U I qu'en posant le 
concept universel d'une détermination ou d'ulle puis-



Le Droit naturel 163 

fiance, la philosophie pose librement sa frontière par 
rnpport à une science déterminée. La science déter
minée n'est rien d'autre que l'exposition continuée et 
analytique (cc mot étant pris dans son sens le plus élevé), 
de la ramification de ce que la philosophie avait laissé 
cn germe eomme détermination simple qui devient 
ainsi totalité. Au point de vue formel, ce qui rend pos
sible un tel développement c'est que l'idée contient 
déjà immédiatement comme forme ahsolue et comme 
totalité la loi qui permet d' approfondir ct de développer 
la connaissance d'une détermination. Quant à la pos
sibilité réelle, elle tient à ce qu'une telle détermination 
ou puissance non développée par la philosophie n'est 
J,as une abstraction ou un véritable atome indivisible 
mais une réalité, comme d'ailleurs tou t  ce qui est dons 
la philosophie ; une réalité est précisément réalité parce 
qu'elle est totalité et contient elle-même le système des 
puissances. L'exposé de la puissance comme telle est 
le développement qui appartient à la science déter
minée. 

Une conséquence de cela est ce que nous avons pu 
dire par pJ'ovision, à savoir qu'une gronde partie (et 
peut-être même le tout) de ce qu'on appelle les 
sciences positives du droit pourrait être comprise dans 
une philosophie pleinement développée et étendue. 
Le fait qu'elles se constituent en sciences propres ne 
lt's exclut pas de la philosophie et ne les y oppose pas 1. 
L'existence isolée pour soi et la distinction de ce corps 
cie sciences n'entraîne pas leur vraie séparation d'avec 
la philosophie. Elles prennent le nom de sciences empi
riques et d 'une part elles s'appliquent dans le monde 
l'éel et veulent légitimer leurs lois et leurs méthodes 
dcvant l 'opinion commune. D'autre p U l' t ,  elles se l'ap
portent à des systèmes individuels de constitutions et 
cie législations existantes appartenant à un peuple ct 
li I Ine époque déterminés. Mais cela ne comporte pas 
de caractère distinctif les excluant de la philosophie. 
En effet, rien nc sera plus applicable Il la réalité et plus 
j us l ifmble devant l ' opinion universelle, j ' entends vrai
II Icut universelle (car il y a des opinions COIlUllunes qui 
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sont en même temps très particulières), que ce qui vient 
de la philosophie. Et de même, rien n'est autant indi
viduel, vivant et consistant que ce qui est philosophique. 
Pour p ouvoir parler du rapport de ces sciences à l a  
philosophie, i l  faut d'abord établir e t  déterminer une 
distinction selon laquelle elles méritent d'être appelées 
sciences positives. 

1) La réalité à laquelle prétendent se rapporter les 
sciences positives ne comprend pas seulement le donné 
historique mais encore les eoncepts, les principes, les 
rapports, et en général toute sorte d'éléments qui ap
p artiennent à la raison et doivent exprimer une vérité 
et une nécessit� internes. Il faut reconnaître qu'il est 
inadmissible en soi et pour soi, en un tel domaine d'in
voquer la réalité et l'expérience en les opposant comme 
quelque chose de positif à la  philosophie. Si la philo
sophie démontre que quelque chose n'est pas réel, cela 
n'a pas la possibilité de paraître véritablement dans 
l'expérience. Si la science positive invoque la réalité 
et l'expéricnce, la philosophie peut aUSSl bien qu'elle 
exprimer d'un point de vue empirique sa conclusion 
sur la non-réalité d'un concept affirmé par la science 
positive. Alors elle niera qu'on trouve véritablement 
dans l'expérience et la réalité ce que la science posi
tive croit y trouver. Naturellement l'opinion qu'il 
existe une telle expérience sera concédée par la philoso
phie à titre de vue contingente et subjective. Mais 
lorsqu'elle prétend trouver et montrer ses représenta
tions et ses concepts dans l'expérience, ln science posi
tive entend affirmer par là quelque chose de réel, de 
nécessaire et d ' objectif et non une vue subjective. Or 
seule la philosophie peut décider si quelque chose est 
une vue subjective ou une représentation objective, 
une opinion ou une vérité. Dans une argumentation 
ad hominem, elle peut rendre sa politesse à la science 
positive. Elle ne se contentera pas alors de nier l'appa
rition d'une représentation de cette science dans l'ex
périence comme une donnée mais au contraire, elle 
affirmera que seule la représentation philosophique 
peut être trouvée dans l'expérience. La philosophie 
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peut illustrer sa représentation par l'expérience. Cela 
tient à la nature ambiguë de ce qu'on appelle expé
rience. Ce qui est donné comme eXp'érience, ce n'est 
pas l'intuition immédiate mais l'intuition élevée au 
niveau d e  l 'intelligence, pensée et expliquée, extraite 
de sa particularité et exprimée comme nécessité. Dans 
ce cas, cette illustration prise dans l'expérience et 
donnée pour telle ne dépend pas de ce que nous pouvons 
appeler la réalité lorsque nous avons égard à la disjonc
tion introduite par la pensée dans l'intuition. Lorsque 
l'intuition s'élève au plan de la pensée, l'opinion s'in
cline nécessairement devant la vérité de la philosophie. 
Quant à cette séparation entre ce qui n'appartient 
pas à la pensée et ce que la science positive croit avoir 
puisé immédiatement dans l'intuition alors qu'il s'agit 
d'un rapport et d'un concept scientifiques déterminant 
celle-ci, la distinction est très facile à faire dans chaque 
cas et il est du même coup très facile d'établir que la 
philosophie est qualifiée pour s'annexer un tel savoir 1. 

2) Ce qui rend véritablcment positive dans son opi
nion une telle pensée qui invoque la réalité, c'est qu'elle 
reste dans l'opposition et fixe des déterminations. Elle 
prend comme absolus des êtres de raison ou des êtres 
Imaginaires et en tire ses principcs. Elle court alors 
le danger qu'on lui montre pour chaque détermination 
la détermination opposée et que de chaque postulat 
on déduise juste le contraire. De même, quand l'accrois
sement de la densité ou du poids spécifique d'un corps 
est expliqué par l 'accroissement de l'attraction, elle 
peut aussi bien être expliquée par l'augmentation de la 
répulsion. Ln corps ne peut être attiré qu'autant qu'il 
est repoussé. L'un n'a de sells qu'en fonction d e  l 'autre. 
Dans la mesurc 0"1 l'un des deux phénomènes l 'empor
tcrait sur l'autre, dans la même mesure, le corps n'exis
terait pas. Ce qui serait considéré comme l'augmentation 
de l 'un peut aussi bien être considéré comme l'augmen
tation ùe son contraire. 

Ainsi, dans le droit naturel en général, et particuliè
rement dans la théorie de la peine, devant un rapport 
qui est qualifié de contrainte, la philosophie montre le 
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néant de ce concept tandis que la science positive cite 
l'expérience et la réalité pour prouver que la contrainte 
est effective et r�elIe, qu'elle a vraiment lieu. La non
réalité que démontre la philosophie peut être exprimée 
aussi légitimcment par un recours à l'expérience et à 
la réalité : il n'y a l'as de contrainte ; et jamais u n  
homme ne subit ni n a subi la  contrainte. Cela dépend 
seulement de l'interprétation du phénomène, selon 
que, dans la représen tation de la contrainte, on consi
dère certains éléments comme purement extérieurs ou 
comme intérieurs. Ainsi partout où on prétend prouver 
l'existence de la contrainte, on peut montrer le contraire 
à propos d'un seul et même phénomène et dire qu'il 
n'est pas ulle contrainte mais une expression de la 
liberté. Par là même que ce phénomène entre dans 
la forme de la représentation et est donc déterminé 
par l'intérieur, par l'idéel, le sujet se trouve libre par 
rapport à lui. Quand pour éliminer cette opposition de 
l'intérieur ou de la  liberté, on transfère dans l'intérieur 
lui-même ce qui doit être traité comme extériorité et 
comme contrainte, et qu'on allègue alors une contrainte 
psychologique, cette traduction de l 'extérieur en inté
rieur ne sert à rien. La pensée reste purement et simple
ment libre et la contrainte psychologique ou intellec
tuelle ne peut pas l'enchaîner. La possibilité de suppri
mer la détermination représentée et qui doit faire fonc
tion de contrainte est absolue j il est toujours possible 
de prendre sur soi une perte déterminée impliquée dans 
la menace d'une peine et d'abandonner ce que la loi 
veut vous enlever en vous punissant. Ainsi dans ulle 
interprétation du phénomène, une représentation déter
minée doit agir ou avoir agi comme contrainte mais 
une autre interprétation contraire est également pos
sible selon laquelle le phénomène est une expression de 
la liberté. Le mobile sensible qui doit pousser à l'action 
ou en détourner sous l'influence de la  loi est quelque 
chose de psychologique, donc d'intérieur. Par là, il cst 
immédiatemcnt dans la sphère de la liberté qui pcut 
aussi bien s'en abstraire ou non. Les deux attitudcs 
sont liberté de la vDlonté. Si 011 allègue l 'opinion géné-
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raIe ct la représentation courante qu'il  existe une con
trainte qui est de nature psychologique, o n  répondra 
d'abord que cc n 'est  pas exact. I l  y n également une 
opinion qui est sùrement générale, scion laquelle l'ac
tion ou l'omission de l ' action vient de la volonté libre. 
Ensuite dans l 'énoncé des p,'incipes (· t dans J 'éta l.lisse
ment des lois, on ne devrait pas se soucier de l 'opinion, 
pas plus que les astronomes dans la connaissance des 
lois de l 'univers n e  se laissent arrêter par l 'opinion que 
le soleil, les planètes et tous les autres astres tournent 
autour de la terre ct ont Icur taille apparente, etc. De 
même l e  navigateur ne s'inquiète pas de l'opinion que 
le bateau est  i m mobile tandis que la rive défile. Si l ' un 
et l 'autre s'en tenaient à l'opinion les premiers trouve
raicnt i mpossible de concevoir le système solaire et le 
second i n terromprait le travail des rameurs et rerait 
amener les voiles ; aussitôt apparaîtrait pour eux l' im
possibilité d'atteindre leur fin et  ils apercevraient le 
néant de l ' opinion a u  moment même où ils s 'apprête
raient à reconnaître sa réalité. De la même m anière 
on a lIIontré plus h a ut que la contrainte pensée COlllme 
réalité, c 'est-à-dire représentée dans un système total 
se détruit elle-même en même temps qu'elle détrui t  
l'ense m ble. 

Ainsi , une dé termination fixée par l'opinion de la 
seiencc positive est exactemcnt le cont raire d'elle-même 
et chacune des parties qui s'attachent aux détermina
tions opposées est capable de contredire l ' autre. Cette 
possibilité de contradiction consiste à montrer pour 
chaque détermination qu'ellc n'est pas Jlensable, qu'elle 
n'est rien, saiis relat ion à son opposée j mais si elle n ' a  
de sens et  d 'existence qu't' n  relation a v e c  celle-ci, cette 
détermination opposée peut ct  doit Lout autant exister 
immédiatement et être mise en éviden ce. Si + A n ' a  
pas d e  sens sans relation il. 11 11 - A ,  011 peut démon trer 
que - A est immédiatement en même temps que + A. 
L'adversaire comprend cela e n  disant que c'est - A 
qui  existe au lieu de + A lHais cela peut être retourné 
contre son - A. 

l'lais souvent on Ile prcnd même pas cette pei ne, ct 



168 Le Droit naturel 

par exemple, à propos de l a  liberté qu'on oppose aux 
penchants sensibles et qui à cause de cette opposition 
n'est pas une vraie liberté, on omet de montrer que tout 
ce qui est défini comme expression de cette liberté 
doit être proprement défini comme effet des penchants 
sensibles ; cela peut très bien sc faire, mais pas plus 
que de montrer au contraire ce qu'on prétend éprouver 
comme efTet des penchants sensibles doit être propre
ment éprouvé comme efTet de la liberté. Au lieu de cela, 
on fait complètement abstraction de la liberté et on 
prétend qu'elle n'a rien à faire ici parce qu'elle est 
quelque chose d'intérieur, bien plus, quelque chose de 
moral et même de métaphysique ; on oublie que l'autre 
détermination, la contrainte, à laquelle on prétend 
s'en tenir, ainsi que les penchants sensibles grâce aux
quels elle peut être exercée, n'ont aucune signification 
en tant qu'extérieurs sans la liberté, ou élément inté
rieur opposé. La liberté ne peut pas du tout être séparée 
de la contrainte. Soit une action criminelle : d'un côté 
on peut considérer qu'elle est une volition déterminée, 
contraire à la peine qui l' interdit et aux penchants 
sensibles que la loi met en jeu par sa menace. Cette 
détermination est quelque chose de sensible. On dira 
qu'elle est un mobile sensible dont le crime dérive. 
Mais d'un autre côté, l'action est une volition et contient 
la possibilité de s'abstraire des mobiles sensibles éveillés 
par la loi ; elle apparaît alors comme libre. Aucun des 
deux points de vue ne peut être laissé de côté, pas plus 
la détermination que cette possibilité de liberté. L'une 
est liée à l'autre et chacune peut être déduite de sa 
contraire. Seulement la logique de l'opinion s'imagine 
qu'en posant une détermination, un des termes opposés, 
on peut faire abstraction de l'autre détermination op
posée et la passer sous silence. De même cette logique, 
conformément à la nature de son principe de contra
diction ne peut pas concevoir que pour de telles déter
minations, le contraire de chacune d'elles soit tout à fait 
équivalent pour le point de vue de l'intuition. Dans ce 
domaine de l'abstraction et de la négation, chaque con
traire est pleinement égal à son contraire, la liberté 
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opposée à la sensibilité, aussi bien que la sensibilité et 
la contrainte, ne sont absolument rien de réel, ce sont 
de simples êtres de rai\lon, leur existence est fictive. 

Ainsi une science du droit est rendue positive lors
qu'elle se fixe à l 'opinion et à des abstractions incon
sistnntes. Dans ces conditions elle peut invoquer 
l'eXpérience, ou sa fonction d'application au réel, o u  
le bon sens de l'homme et les représentations communes, 
ou même la  philosophie sans que cela ait le moindre 
sens. 

Mais si nous analysons plus précisément la raison 
qui rend la science positive de cette manière, et en 
général la raison de l'appnrence et de l'opinion, nous 
conclurons que cette raison réside dans la forme. Celle
ci consiste à 'poser dans l'isolement de l'existence pour 
soi et à exprImer comme réel, ce qui est idéel, opposé, 
unilatéral, et ne reçoit la réalité que dans l 'absolue 
identité avec son opposé. C'est cette forme qui détruit 
immédiatement l'intuition ct par laquelle un tout se 
dissout, perdant ainsi sa qualité et sa réalité. La diffé
rence entre le positif et le non-positif ne concerne donc 
pas le contenu. Ce qui est rendu possible par cette forme, 
ce n'est pas seulement comme on vient de le m ontrer 
qu'on puisse fixer une abstraction purement formelle 
et la déguiser en vérité et en rénlité, il peut arriver 
aussi qu'un e  idée vraie et un principe authentique 
soient posés au mépris de leurs limites en dehors de 
la  puissance dans laquelle ils ont leur vérité. Celle-ci 
est alors complètement perdue. Un principe appar
tient à u ne p uissance, c'est le côté de sa détermination. 
Mais à l'intérieur de cette puissance, cette détermina
tion est donnée comme indifférente et réellement péné
trée par l'idée. Par là il est un principe vrai. C'est 

. comme principe de cette puissance qu'il est l'idée incar
née dans ses déterminatIOns qui constituent sa figure 
concrète, et par suite, la limite et la condition de ce 
principe sont reconnues. l\Iais sa vérité lui est arrachée, 
si, malgré ces conditions, il est rendu absolu ou bien 
même étendu à la -nature d'autres puissances. 

L'unité absolue et transpllrente de l 'éthique est abso-
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l ue et vivante  parce qu'on ne peut fixer ni une puis
sance isolée, IIi même l'existence des puissances en géné
rul. Dans un mouvement éternel elle les laisse s'étendre 
au-dehors et aussi bien les rassemble en soi ct les sup
prime pour jouir de soi dans son unité simple e t  dans 
sa clarté. Une fois qu'elle est sîlre de sa vic intérieure 
et  de SOli indivisibilité, elle peut se comporter d'une 
manière variée à l 'égard des puissances. Tantôt elle 
donne un privilège à rune contre l 'autre, tantôt elle 
passe complètement dans l'une d'entre elles, anéantis
sant les autres. Enfin elle peut sc retirer cOlllplètement 
de ce mouvement e t  rentrer dans l'absolu repos où toutes 
les p uissances sont détruites. Au contraire, une maladie 
annonciatrice de la mort se déclare quand une partie 
sc donue à elle-même l 'organisation et se soustrait à 
la domination du tout qui est négativement affccté 
par cet isolement, et qui peut même être foreé de s'or
ganiser en fonction de cette puissance particulière. D e  
même lorsque la vie d'u

.
n viscère 

.
habitué à obéir au 

tout orgallique se  constItue cn vivant au tonome ou 
lorsque lc foie sc transforme cn organe dominant ct 
contraint toute l 'organisation à le servir. Ainsi i l  peut 
arriver dans le systèmc univcrsel de l 'éthique que par 
cxemple lc principe du droit bourgeois rclatif à la 
possession ct à la propriété s'enfonce Cil  lui-mêmc 
ct  se perde dans la complication de son détail. I l  se 
prendra alors pour une totalité qui serait en soi incon
ditionnée ct absolue. On a déjà caractérisé plus haut la 
négativité intérieure dc cette puissance quunt au COll
tenu qui cst le fini dans son existence. Le rcllct de l ' in
différencc tel qu'il cst possible dans le fini lte peut pas 
être pris comme absolu. De même on nc peut traIter 
comme inconditionné le système de la production e t  
d e  la  propriété, l a  richesse d'un peuple, p u s  plus qu'à 
l ' intérieur de ce système une puissance particulière, 
que ce soit l' agricul ture ou les manufnct  urcs et lcs 
fabriques, ou le  commerce. 

, Mais une puissance particulière devient encore plus 
positive lorsqu'elle-même ct  sa théorie ou blient Jeur 
condition au point de déburdcl' sur d'au tres e t  de s'en 
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emparer. Ainsi le principe d e  la  mécanique s'est insi
nué dans la chimie et dans les sciences de la  nature, et 
à son tour ce q u i  est particulier à la chimie a envahi 
ces dernièI'es. De même, cela a été le cas à différentes 
époques et pour divers principes dans la philosophie de 
l'éthique. Dans les temps modernes, l'aménagement 
interne d u  droit naturel a été caractérisé par le fait que 
la justice extérieure, reflet de l ' infini dans l 'existence 
finie, qui  est le principe du droit b ourgeois, a acquis 
une certaine domination sur le droit public et inter
national. La forme d'un rapport inférieur comme le 
contrat s'est insinuée dans la majesté absolue de la 
totalité éthique. Par exemple, à propos de la monar
chie, pour expliquer q u'elle concentre en un seul point 
l 'universalité absolue et uni fie tout cc qui est particu
lier, on la conçoit comme le rapport d'un haut fonc
tionnaire à l 'état abstrait, selon le mandat de fondé de 
pouvoir, ou encore, conformément à l'idée de contrat 
ordinaire en général, comme l'affaire, la convention 
de deux parties déterminées dont chacune a besoin de 
l'autre ; alors elle est le rapport de prestation mutuelle. 
De tels rappol'ts appartiennent complètement au fi ni 
et anéantissent immédiatement l'idée de la majesté 
absolue. Il  est également contradictoire dans le cas 
du droit des gens de vouloir déterminer le rapport 
entre des peuples absolument indépendants ct libres 
qui sont des totalités éthiques selon les règles du con
trat civil qui s'applique à l 'individualité et à des sujcts 
dépendants. De la même manière, le droit public pour
rait s'appliquer en tant que tel direetement à l'indivi
duel et vouloir pénétrer par u lle réglementation poli
cièl'e détaillée l'existence de l'individu. Il détruirai t  
ainsi la liberté civile, c e  q u i  serait l e  despotisme l e  plus 
brutal. Ainsi Fichte veut que l'activité et  la  vic de 
l'individu Cll tant que tel soient surveillées, connucs et 
déterminées par l 'univcrsel abstrait qui lui est opposé. 
Il pourrait aussi arriver que le principe de la morale 
veuille s'insinuer dans l'éthiq ue absolue ct prétendre 
couronner à la fuis le droit public, le droit privé, et le 
dl'oi t des gellS. Cela serait Cil mÔÙ1C temps la plus grande 
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faiblesse et le plus has despotisme, la perte complète 
de l'idée d'une organisation éthique. En effet le principe 
moral comme celui du droit civil appartient au domaine 
du fini et du particulier. 

Dans la science, la consolidation et l'isolement des 
principes singuliers et des systèmes, leurs empiète
ments sur des domaines différents ne sont empêchés que 
par la philosophie. En effet, la partie ne connaissant 
pas sa limite aura nécessairement tendance à se cons
tituer en totalité absolue, tandis que la philosophie 
demeure au-dessus des parties, dans l'idée du tout. Elle 
maintient chaque principe dans ses limites et aussi 
bien la majesté de l'idée elle-même preserve chaque 
partie de se subdiviscr dans un foisonnement lIans fin 
de détails mesquins. De la même façon sur le plan de l a  
réalité cette fonction d e  limitation e t  d'idéalisation des 
puissances est remplie par l'histoire de la totalité éthi
que. On y voit la totalité éthique, tout en restant stable 
dans son équilibre absolu, osciller à travers le temps 
entre les éléments opposés ; tantôt par une légère pré
pondérance du droit civil, elle rappelle sa limitation 
au droit public ; tantôt elle restitue l ' avantage à celui-ci 
et permct des incursions et des effractions dans le 
premier ; et ainsi , en général, elle rajeunit pour un 
temps chaque système en lui insufflant une plus grande 
force, ct d'autre part elle rappclle à tous leur caractère 
éphémère et leur dépendance en tant qu'ils sont séparés. 
Elle détruit également la prolifération de leur crois
sance et leur tendance à s'organiser d'une façon indé
pendante parce qu'à de certains moments elle les con
fond tous soudain et les ramène à soi pour les laisser 
aller ensuite ressurgis de nouveau de son unité avec le 
souvenir de leur dépendance et le sentiment de leur fai
blesse quand ils prétendent exister pour soi . 

Ce caractère de positivité dans les sciences du droit 
concerne l'aspect formel qui permet à une puissance de 
se poser comme isolée et  absolue. Toute science philo
sophique peut être corrompue et pervertie de cette 
m anière, aussi bien que la religion et tout ce qui existe. 
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Mais il nous faut aussi considérer la positivité sous 
l'aspect de la matière. Bien sûr ce que nous venons 
d'appeler positif, aussi bien que ce que nous considérons 
maintenant comme matière appartiennent tous deux au 
particulier. Cependant ce que nous venons d'examiner, 
c'est la liaison externe de la forme universelle avec la 
particularité et la détermination, tandis que nous avons 
à faire maintenant au particulier en tant que tel. 

Dans cette perspective, nous devons avant tout pren
dre en charge ce qui peut être dit positif selon sa matière 
contre le formalisme. Celui-ci détruit l'intuition comme 
identité de l'universel et du particulier. Il pose l'uni
versel et le particulier l'un en face de l'autre comme 
des abstractIOns et tout ce qu'il évacue du premier 
terme pour le subsumer sous l'abstraction de la parti
cularité est pour lui le positif. Il ne réfléchit pas qu'en 
devenant un opposé, l'universel est tout autant positif 
que le particulier. Comme il a été montré plus haut, la 
forme de l'opposition, qui est celle de son existence dans 
l'abstraction, le rend positif. Cependant le réel (Real) 
est une identité iparfaite de l'universel ct du particu
lier ct par conséquent il ne peut admettre cette abstrac
tion ni l'attribution de l'être en soi à l'universel ; celui-ci 
n'est que l'un des opposés engendrés par l'abstraction. 
En général, si la pensée formelle est conséquente, elle 
ne peut avoir aucun contenu à partir du moment où elle 
conçoit le particulier comme positif. Dans la raison 
pure selon la pensée formelle, toute pluralité et toute 
distinction doivent s'évanouir ; on ne comprend même 
pas comment elles pourraient parvenir à la plus indi
gente des pluralités, celle des rubriques ct des chapitres. 
De même ceux qui conçoivent l'essence de l'organisme 
comme une force vitale abstraite devraient considérer 
les membres, le cerveau, le cœur ct les entrailles comme 
quelque chose de particulier, de contingent et de 
positIf et ne pas en tenir compte. 

Comme tout vivant, ce qui est éthique est une identité 
parfaite de l'universel et du particulier ; il est par consé
quent une individualité, ulle figure. Il porte en soi la 
particularité, la nécessité, le rapport, c'est-A-dire l 'iden-
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lité rela tive. Mais i l  la rend i rHlifTérente et l' assimile ct  
elle I le  l'empêche pas d'êtl'e libre. Ce que la réflexion 
voit comme particularité n'est pas le lien positif ct 
opposé au vivant qui enchaînerait celui-ci à la contin
gence ct à la nécessité ; cette particularité est elle-même 
quelque chose de vivant 1. Cct aspect est la  nature inor
ganique de l ' indi,,;du mais cettc nature s'organise dans 
la figure individuelle cn soi. Ainsi pour prendre un fait 
très général le climat,  la période de la culture universelle 
OIi sc situe un peuple appartiennent à la nécessité. Cclle
ci forme une longue chaine dont seul un chain on est 
présent pour lui. Ce chaînon est connu du prcmier point 
de vue I?ar la géographie, du second, par l'histoire. C'est 
à son mveau que l'individualité éthique s'est organisée 
ct le caractère déterminé de ce niveau concerne la néces
sité et non pas l'individualité éthique. La vie éthique du 
peuple consiste j ustement en cela qu'il a une figure dans 
laquelle on trouve la détermination, mais celle-ci n'est 
pas p ositive (selon l'emploi que nous avons fait de ce 
mot Jusqu'à présent) elle est au contraire absolumcnt unie 
à l'universel et rendue vivante par lui. Ce côté inorga
nique est également important pour nous Caire connaître 
comment la philosophie enseigne à honorer la  nécessité. 
D' une part, elle est une conception synoptique, et seule 
une vue étroite s'attache au singulier et le méprise 
comme contingent. D'autre part, elle dépasse cette 
appréciation sur le singulier contingent en montrant 
qu'il n'empêche pas la vie. Celle-ci, tout en le laissant 
exister selon la  nécessité, l'élève cependant au-dessus de 
ce niveau, le pénètre et l'anime. Quand une partie du 
règne animal s'organise daus l'élément de l 'eau et une 
autre dans l 'élément de l'air, ces éléments ne sont pas 
quelque chose de positif ou de mort pour le poisson ou 
pour l'oiseau. De même pour l'éthique, la  forme sous 
laquelle elle s'organise dans ce climat ou cett e  période 
de la culture n'est pas quelque chose de posit if. La tota
lité de la vie habite la  nature du polype aussi bien que 
celle du rossignol et du lion. De même dans chaque figure 
l 'espl'it. u niversel a un sell timent de soi plus sourd ou plus 
développé mais toujours absolu. Dans chaque peuple, 
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dans chaque constellation de mœurs et de lois, il a son ' 
essence et il éprouve la joie d'être. 

Le degré d'organisation est justifié également si on 
le voit du dehors. Ce côté extérieur appartient à la  
nécessité en  tant que  telle. Or  même dans cette idée 
abstraite de la nécessité, l'idée dépasse le singulier. E n  
tant que singuliers, les degrés d u  polype, du  rossignol et 
du lion sont les puissances d'un tout et sont honorés 
dans l'harmonie de ce tout. Au-dessus des degrés singu
liers plane l'idée de la totalité mais celle-ci rayonne dans 
la dispersion de son image où elle se contemple et se 
reconnaît. Cette totalité de l'image étendue justifie le 
singulier dans son existence. C'est le point de vue formel 
qui accole à une individualité la forme du particulier 
et qui anéantit la vie dans laquelle la particularité était 
réelle ; et c'est le point de vue empirique qui réclame 
quelque chose de plus élevé là où est posée la réalité d'un 
degré déterminé. Le degré plus élevé dans sa réalité 
développée est également là, même empiriquement. Le 
plus haut développement de la vie végétale est dans le 
polype. Le degré supériem au polype dans l'insecte, etc. 
C'est seulement l'empirisme irrationnel qui voudrait 
découvrir dans le polype la présentation concrète du 
degré supérieur de l'insecte. Un polype qui ne serait 
pas un polype ne serait que ce morceau de matière morte 
en relation empirique avec moi ,  mais ce qui le rend mort 
ct matériel , c'est que je le pose comme une possibilité 
vide d'être autre chose qu'il n'est. C'est ce vide qui est la 
mort. S'il s'agit, en dehors de toute relation empirique, 
d'une présentation plus haute de l'idée, on la trouvera. 
Car la nécessité absolue veut qu'elle existe aussi. 

La constitution féodale peut bien paraître quelque 
chose de positif, mais d'abord, considérée selon la néces
sité, elle n'est pas une individualité absolument isolée, 
mais elle est pleinement intégrée à la totalité du néces
saire. Ensuite, si on la considère de l ' intérieur en tant 
que vie, se demander si elle est positive, c'est se deman
der si le peuple s'est vraiment organisé en elle comme une 
individualité, s'il a véritablement rempli et animé de 
vie la figure de ce système, si  la loi  est devenue coutume. 
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Considérons le génie d'une nation qui est relativement 
inférieure et faible (c'est dans la barbarie et aussi dans 
la culture formelle que la faiblesse de l'éthique est la 
plus profonde) 1,  cette nation s'est laissé vaincre par un6 
autre. Elle a dû reconeer à son indépendance et elle a 
préféré ce malheur et cette honte au combat et à la mort. 
Elle est tombée dans la réalité brute de la vie animale 
et elle ne peut même pas s'élever à l'idéalité formelle, à 
l'universel abstrait. De sorte que pour les rapports 
concernant les besoins physiques, elle ne peut supporter 
le droit mais seulement le rapport personnel ; en même 
temps, la réalité de l'universel et du droit a perdu tout 
crédit et toute vérité. Cette nation n'est plus capable de 
contempler, d'éprouver en elle-même l'image de la di
vinité, mais elle doit la placer au· dehors et s'accommoder 
d'un sentiment religieux obscur ou même rendu doulou
reux par l'éloignement et la sublimité du divin. Dans 
cette situation, constitution féodale et servitude ont une 
vérité absolue. Cette condition est la seule forme pos
sible de l'éthique. Elle est par conséquent nécessaire et 
juste, et vraiment éthique. 

C'est à partir de cette individualité du tout et du 
caractère particulier d'un peuple qu'il faut étudier le 
système d'ensemble dans lequel s'organise la totalité 
absolue. Il faut étudier comment toutes les parties de la 
constitution et de la législation, toutes les règles des 
rapports éthiques sont entièrement déterminées par 
l'ensemble. Elles forment un édifice dont les structures 
élémentaires et le décor n'ont pas eu d'existence pour 
soi a priori, mais sont engendrés à partir du tout ct lui 
sont soumis. Montesquieu a fondé dans cet esprit son 
œuvre immortelle sur l'intuition du caractère individuel 
des peuples. S'il ne s'est pns élevé jusqu'à l'idée la plus 
vivante, il a su éviter de détruire les dispositions et les 
lois particulières d'une prétendue raison, ouencore, de les 
tirer par abstraction de l'expérience pour les élever à 
l'universel. Mais il a conçu en fonction du caractère du 
tout et de son individualité, aussi bien les rapports les 
plus élevés des pouvoirs politiques que les règles subal
ternes des rapports civils, y compris les testaments, les 
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lois du mariage etc. Ici, les théoriciens empiriques qui 
croient que les accidents de leurs systèmes politiques et 
juridiques sont un objet de connaissance rationnelle et 
ont été déduits de l'entendement humain et de l'expé
rience universelle peuvent apprendre d'une manière 
qui leur est accessible que la raison, l'entendement 
humain et cette expérience d'où sortent les lois déter
minées ne sont pas une raison ou un entendement 
humain a priort ni une expérience a priori, celle-ci 
serait absolument universelle. Raison, entendement, 
expérience, sont seulement l'individualité vivante d'un 
peuple, et cette individualité à son tour ne peut être 
conçue dans ses déterminations les plus hautes qu'à 
partir d'une nécessité plus universelle. 

On a montré plus haut à propos de la science que 
lorsque chaque puissance singulière est figée, la science 
peut devenir positive. Il faut dire la même chose à propos 
de l'individu éthique qui est le peuple. En eITet, la néces
sité veut que la totalité soit présentée dans un peuple 
pnr l'existence des différentes déterminations dans leur 
distinction. L'anneau particulier de la chaîne qui le 
caractérise dans le présent doit passer et céder la place 
à un autre. Dans ce mode de croissance de l'individu, 
une puissance ressort plus fortement, l'autre recule, et 
les parties qui étaient organisées dans la phase ancienne 
sc trouvent éliminées ou dépérissent. Cette division 
entre ce qui mûrit pour une VIe nouvelle et ce qui s'est 
figé au niveau d'une détermination en restant en arrière 
et en voyant la vie l'abandonner, est possible parce que la 
détermination d'un degré a été immobilisée et rendue 
formellement absolue. La coutume déterminée a pris la 
forme de la loi et cette forme qui est l'universel ouI' abso
lu négatif de l'identité donne à une coutume l'apparence 
de l'être en soi. Quand la masse d'un peuple est grande, la 
partie de ce peuple qui s'est organisée dans cette déter
mination l'est aussi. La loi constitue une prise de cons
cience de cette coutume ct cette conscience prédomine 
sur l'inconscient de la vie nouvelle qui s'efforce de 
monter. Lorsque la coutume et la loi se confondaient la 
détermination n'était rien de positif. Mais il en est 
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connue de la croissance de l'individu. Le tout ne pro
gresse pas uniformément. Laloi etla coutume se séparent. 
L'unité vivante qui lie les membres s'allaiblit et l'état 
présent de l'ensemble n'ollre plus de coordination ni de 
nécessité absolues. Alors l'individu ne peut plus être 
connu d' après lui-même car sa détermination est sans 
vie et c'est la vie qui explique et rend concevable l a  
détermination. Comme la coutume nouvelle aussi 
commence à se constituer en lois, il doit apparaître une 
contradiction interne entre les lois. Précédemment, le 
point de vue historique n'était qu'un aspect, et ce qui 
était nécessaire était en même temps libre. A présent au 
contraire, la nécessité n'est plus associée à la liberté et 
tombe par conséquent tout entière dans le domaine de 
l'histoire pure. Ce qui n'a :pas de justification vraiment 
vivante dans le présent se Justifie par le passé. On doit 
chercher une époque Qli la détermination légale à présent 
expirante a été inscrite dans la loi parce qu'elle était 
coutume vivante en accord avec le reste de la législation. 
Or l'ellet d'une explication purement historique des lois 
et des institutions ne dépasse pas ce but de connaissance 
théorique. Elle -sort do son rôle et de la vérité si elle 
prétend justifier pour le présent la loi qui n'avait de 
vérité que pour une vie passée. Cette étude historique 
de la 101 qUI entend la justifier par des mœurs disparuos 
et par une vie éteinte prouve au contraire que dans 10 
présent-vivant, ceUe loi n'a plus de signification compré
hensible. Si elle conserve une puissance et une efficacité, 
c'est à cause de son caractère formel de légalité, et aussi 
de ce que cel'taines parties du tout y rattachent lems 
intérêts ct leur existence. 

Pour distinguer correctement ce qui est mort et sans 
vérité et ce qui est encore vivant, il faut rappeler une 
dilIérence qui peut échapper à la perspective formelle 
ct qui évitera de prendre le négatif pour ulle loi vivante 
et la dominution d'une loi négative en soi pour la vie de 
l'organisme. Des lois qui enlèvent à la domination du 
tout des déterminations et des parties individuelles, qui 
écartent la puissance eollective ct établissent des excep
tions poul' Ie singuliel' sont CIl soi quelque chose dc néga-
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tif et sont les signes d'une mort prochaine. Cette mort est 
d'autant plus menaçante que s'accroissent les exceptions 
négatives ; et à la fin ces lois de dissolution deviennent trop 
puissantes eu égard aux vraies lois, celles qui constituent 
l' unité du tout. Il ne faut donc pas compter seulement 
comme positif et déclinant ce qUI appartient tout entier 
au passé, ce qui est sans présence vivante et qui exerce 
une puissance irrationnelle et cynique parce que sans 
signification interne. Il faut considérer aussi commc 
privé de vérité proprement positive cc qui fixe le néga
tif, la dissolution et la séparation de la totalité éthique. 
l ,e premier cas raconte l'histoire d'une vie passée, le 
second est l'image déterminée d'une mort présente. 

Ainsi dans un peuple en dissolution comme le peuple 
allemand, les lois peuvent Bans doute avoir l'apparence 
de la vérité tant qu'on ne cherche pas à distinguer si ce 
sont des lois du négatif et de la séparation ou des lois 
de l'unité et de ce qui est vraiment positif. Les lois cons· 
titutives du tout n'ont de sens que pour une époque 
passée. Elles se rapportent à une figure individuelle qui 
depuis longtemps est usée comme une enveloppe fanée; 
clles n'ont plus d'intérêt que pour certaines fractions 
et au lieu d'une relation vivante avec le tout, elles repré. 
sentent pour lui une violence et une domination étran· 
gères. Ce qui se présente comme unité intérieure et lil1ll 
vivant n'a plus aucune aptitude à remplir une fonction 
si on le considère comme moyen pour un but. Ce moyen 
n'a plus de sens ni de vérité, puisque la vérité d"un 
moyen consiste en son adéquation au but. Une consé· 
quence de cette non·vérité profonde du tout, c'est qu'il 
n'y aura plus beaucoup de vérité dans la science philo. 
sophique en général, dans l'éthique et dans la religion. 
Cet ensemble de symptômes caractérise et rend définitive 
la dissolution. Celle-ci s'installe dans un système 
négatif et Ile donne l'apparence formelle de connaissance 
ct aussi de législation, mais leur essence interne est le 
néant. Lorsque dans un tel peuple la théorie de la  con· 
naissance et de la science déclare que la raison ne peut 
rien connattre ni  savoir, qu'elle consiste seulement 
dans une liberté vide, dans J'évasion vers le néant et 
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dans son phénomène, le contenu et l'essence de la légis
lation négative seront qu'il n'y a ni loi, ni unité, ni 
tout. La situation que nous avons décrite est une non
vérité inconsciente et ingénue mais cette systématisation 
prétend avoir une valeur formelle, et par là se consolide. 

Ainsi la philosophie ne prétend pas que le p articulier 
soit positif pour la seule raison qu'il est le particulier. Il 
ne prend ce caractère que lorsqu'il s'est arraché à la 
cohérence absolue du tout et s'est emparé d'une indé
pendance en tant que partie. La totalité absolue selon 
la nécessité s'attarde dans chacune de ses puissances. 
Elle s'y déploie et y répète les puissances précédentes tout 
en anticipant les suivantes. Cependant, l'une seule d'entre 
elles a l'empire sur les autres et c'est dans sa couleur 
et dans sa détermination que la totalité apparatt. Cette 
puissance ne limite pourtant pas la vie, pas plus que l'eau 
ou l 'air ne sont un obstacle à la vie du poisson ou de 
l'oiseau. En même temps il est nécessaire que l'indivi
dualité progresse, se métamorphose ; ce qui appartient 
à la puissance dominante s'affaiblit et décline, pour que 
tous les degrés de la nécessité apparaissent dans cette 
individualité. Le malheur de la période de transition, 
c'est que la croissance de la nouvelle culture ne s'est 
pas encore absolument nettoyée du passé. En cela consÎste 
le positif. Quoiqu'elle progresse à l'intérieur d'une figure 
déterminée selon un mouvement non pas mécanique
ment uniforme, mais uniformément accéléré, la nature 
se repose pourtant dans une forme nouvelle qu'elle 
vient d'atteindre. Elle bondit en elle, mais ensuite, elle 
y séjourne. Ainsi le boulet atteint par une saccade le 
sommet de sa trajectoire et y séjourne pendant une 
certaine durée. De même le métal surchauffé ne s'amollit 
pas comme de la cire mais devient liquide instantané
ment et reste un certain temps dans cet état. En effet, 
le phénomène est le passage dans l'opposé absolu. Il est 
donc infini. Cette émergence de l 'opposé à partir de 
l'infini qui est pour lui le néant est un bond. L'existence 
de la figure dans sa jeune force est d'abord pour elle
même, avant qu'elle ait conscience de son rapport avec 
quelque chose d'étranger. De même, l'individualité dans 
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sa croissance éprouve à la fois la joie de ce bondissement 
etle plaisirdurable de sa nouvelle Corme j usqu'à ce qu'elle 
s'ouvre pcu à peu au négatif et retrouve la soudaineté 
et la rupture dans son déclin. 

Dès lors la philosophie de l 'étllique enseigne à conce
voir cette nécessité et à connaître à la  fois le caractère 
systématique de son contenu ct le lien absolu de la 
détermination à l'esprit qui trouve en elle son corps 
vivant ; elle s'oppose ainsi au formalisme qui tient pour 
contingent et prlvé de vie tout ce qui peut subsumer 
60US le concept de particularité. Mais en même temps la  
philosophie de l 'éthique reconnaît qu'en général cette vie 
de l'individualité quelle que soit la figure qu'ellc prend 
est une vic formelle. La limitation de ce qui appartient 
à la nécessité, même traduite absolument dans l'indif
férence, ne donne qu'une partie de la nécessité ct non 
la nécessité totale absolue elle-même. Il y a toujours un 
désaccord de l'esprit absolu et de sa figure. Mais pour 
atteindre cette figure absolue, la philosophie ne .pcut pas 
se réfugier dans l'informel du cosmopolitisme, Dl dans le 
vide des droits de l'homme ou dans le vide tout aussi 
grand d'une fédération dcs peuplcs et d'une république 
universelle. Ces abstractions formelles conticnnent exac
tement le contraire de la vic éthique et eu égard à l'indi
vidualité, elles sont protestantes et révolutionnaires. 
La philosophie doit trouver et reconnaitre pour l'idée 
suprême de l'éthique absolue une figure gUl soit aussi 
la plus belle. Comme l'idée absolue est en SOI-même intui
tion absolue, sa construction détermine l'individualité 
la plus pure et la plus libre. L'esprit se contemple lui
même d'une manière pleinement objective dans cctte 
figure ; et sans avoir besoin de retourner à soi à partir 
de l'intuition, il la reconnaît immédiatement comme 
soi-même et c'est ainsi qu'il est esprit absolu et réalité 
é thique parfaite. Celle-ci, en mêmc temps, comme nous 
l'avons rcprésentée plus haut, sc défend contre sa 
compromission avcc le négatif (car ce que nous avons 
appelé j usqu'ici le positif s'il est considéré en soi, est 
le négatif, comme cela ressort de la nature des choses). 
Elle le pose en facc d'elle comme un destin i ell lui concé-
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dant consciemment par le sacrifice d'une partie d'clic
même une force ct un empire, elle conserve eu l:gal'J 
à ce négatif, la pureté de sa vie. 

N O T E S  

Page 162 

1. C'est avec le problème de la philosophie cri tique que 
s'est trouvée en fait suspendue l'étude des rapports de la. 
philo8ophie et de la science positive du droit (p. 57). C'est 
à celte étude que l'on revient maintenant, fermant une sorte 
de circuit. 

Pagl! 163 

1. C'est la contrepartie de la remarque initiale (p. ;;6). Ce 
n'est pas parce qu'elle est sans rapport à la philosophie quo 
la science aC'luicrt une existence propre. 

Page 166 

1. II est intéressant de comparer ce texte avec l' intro
duction à la Phénoménologie (éd. HolTm., p. 66, trad. HyPI'" 
l,  p. (8) . Au pr('mier ahord, on a l ' impression t1'un chang"
ment de vue. Ici la philosophie semble n'avoir pas besoin d .. 
se justi fier Cil face de l'empirisme ; dans l'œuvre de 1 807, 
elle doit conquérir son droit dans un devenir temporel. On 
fera seulement deux rOlllal" IIHls : dallB la Phénoméllologie 
d'une part, il n'cst pas besoin pOUl' la science de sc justifier 
dès lors qu'elle a cossé d'être une figure do la conscience. 
D'u u !. l'e par\., dans notre nrticlc, le souci de montrer ln 
condi tionnement historique ùc l 'émergence dl' la sci '!I1cc n8 
cess!' de SI' manifcster. 

Pngt' 1 74 

1. Les cOllsidpratilllls qui  vont suivre ,léveloppcnt. <lI'" 
relllarques ,!t', ja esquissées " l i 1 800 du ilS Je l'emUniellll'lIt dl) 
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J'introduction à l'écrit sur la Positivité du C/".is/Ïunisme 
(Nohl, 1ft! ) .  

Page 176 

1. Sur co paralléligmc ontre la barbario et l'extrême 
culturo, cf. plus hallt  p.  1 :13, note '1 . 
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